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OIT Organisation internationale du travail

FMI Fonds Monétaire International

GTIJ Groupe de travail sur les inégalités en matière de justice

LGBTI+ Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Transgenres/Transsexuels et Intersexes

OMD Objectifs du millénaire pour le développement

ONS Offices nationaux de statistiques

NYU Université de New York

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques

ODI Overseas Development Institute

OSF Open Society Foundation

OSJI Open Society Justice Initiative

ODD Objectifs de développement durable

NU Nations Unies

PNUD Programme des Nations Unies pour le développement

ONUDC Office des Nations unies contre la drogue et le crime

ONUDC/INEGI Office des Nations unies contre la drogue et le crime/Centre d'excellence des 
statistiques sur le gouvernement, la criminalité, la victimisation et la justice

OMS Organisation mondiale de la santé

WJP World Justice Project
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Définitions  
Programme 2030 Programme 2030 des Nations Unies pour le développement durable, lancé en 2015.

Déclaration d'Alma-
Ata

Étape cruciale au cours du XXe siècle dans le domaine de la santé publique, qui identifie les soins 
élémentaires comme l'un des éléments clés permettant d'atteindre l'objectif de Santé pour tous.

Printemps arabe Série de manifestations organisées contre les gouvernements, de soulèvements et de rébellions 
armées qui se sont répandues à travers le Moyen-Orient à la fin de l'année 2010.

Services juridiques 
élémentaires 

Services prodigués au niveau local par différents acteurs de la justice, visant à résoudre les problèmes 
juridiques quotidiens des persones, à travers des mécanismes formels et informels.

Groupe de haut 
niveau sur la justice 
pour les femmes

Groupe établi dans le cadre des activités du Groupe de travail sur la justice, afin de se concentrer sur les 
inégalités salariales dont souffrent les femmes, la défense des investissements et les bonnes pratiques 
pour élever le niveau de la justice rendue aux femmes.

Forum politique 
de haut niveau sur 
le développement 
durable

Principale plate-forme des Nations Unies sur le développement durable, proposant des orientations 
politiques, des lignes directrices et des recommandations. Celle-ci se réunit chaque année à New 
York sous l'égide du Conseil économique et social afin de suivre et d'examiner la mise en œuvre des 
engagements en faveur du développement durable et du Programme 2030 pour le développement 
durable, y compris les Objectifs de développement durable (ODD).

Campagne Justice 
pour tous 

Campagne mondiale pour garantir un accès équitable à la justice pour tous d'ici 2030, en 
encourageant et en protégeant les défenseurs de la justice issus du grand public.

Inégalités en matière 
de justice

Différence entre les aspirations et besoins des personnes en matière de justice, et le niveau de justice 
dont ils bénéficient véritablement. Voir Chapitre 1.

Systèmes de justice Systèmes et acteurs législatifs, institutionnels et organisationnels existant au sein d'une société, et 
chargés de résoudre et prévenir les problèmes juridiques des personnes.

Mouvement #MeToo Mouvement de lutte contre la violence et le harcèlement sexuels formé en 2017 à partir d'un hashtag 
sur les réseaux sociaux.

Assistants juridiques Non-juristes ayant reçu une formation sur certains aspects de la loi, et assistant les personnes dans 
leurs démarches juridiques.

Pro bono Services gratuits proposés par certains avocats ou par les étudiants en droit lorsque les personnes 
n'ont pas la capacité financière de faire appel à un avocat.

ODD 16.3 Objectif de développement durable 16.3 Promouvoir l'État de droit aux niveaux national et 
international et garantir un accès équitable à la justice pour tous.

SDG16+ Ensemble composé de l'ODD16 et de 36 objectifs compris dans les Objectifs de développement durable, 
mesurant directement les niveaux de paix, d'inclusion et d'accès à la justice. Voir www.sdg16.plus

ODD Les Objectifs de développement durable constituent le plan des Nations Unies pour assurer à 
l'ensemble de la population un avenir meilleur et plus durable. Ils entendent relever des défis 
mondiaux, notamment en ce qui concerne la pauvreté, les inégalités, le climat, la dégradation de 
l'environnement, la prospérité, la paix et la justice.

Sommet ODD Le premier sommet des Nations Unies sur les ODD depuis l’adoption du Programme 2030 en 
septembre 2015. Les Présidents et les Premiers ministres sont priés d’assister à cet événement afin de 
« prendre des mesures pour accélérer la mise en œuvre ». Cet événement se tiendra en septembre 
2019 et constituera un Forum politique de haut niveau, organisé dans le cadre de la 74e séance de 
l’Assemblée générale.

Coopération Sud-Sud Collaboration parmi les pays du Sud dans les domaines politique, économique, social, culturel, 
environnemental et technique. Impliquant au minimum deux pays en développement, cette 
coopération peut s'opérer sur une base bilatérale, régionale, sous-régionale ou interrégionale.

Groupe de travail Le Groupe de travail sur la justice, une initiative des Pionniers pour des sociétés pacifiques, justes et 
inclusives.

Sauf indication contraire, l’ensemble des montants sont renseignés en dollars USD ($). 
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Avant-Propos

Le Programme 2030 de développement durable repose sur la vision d’un monde 
« juste, équitable, tolérant, ouvert et socialement inclusif, dans lequel les besoins 
des plus vulnérables sont satisfaits ». Dans le cadre de ce programme, l’ensemble 
des pays se sont engagés à bâtir des sociétés pacifiques, justes et inclusives offrant 
à tous un accès équitable à la justice, fondées sur le respect des droits humains 
fondamentaux.

Selon Martin Luther King, « une injustice commise quelque part est une menace 
pour la justice dans le monde entier ». Sans justice, nous ne pouvons tenir la 
promesse du Programme 2030 consistant à éradiquer la pauvreté dans toutes ses 
formes, combattre les inégalités, promouvoir la prospérité commune et protéger la 
planète des dégradations environnementales. La justice favorise l’autonomisation 
des femmes et nous aide à servir les laissés-pour-compte.

Ce rapport est le résultat d’un effort collectif fourni par des partenaires de la justice 
issus du monde entier, et vise à tracer la voie vers un accès équitable à la justice pour 
tous. Par l’intermédiaire du Groupe de travail sur la justice, nous avons coopéré en 
vue de réunir des données quant à l’ampleur des inégalités en matière de justice 
ainsi que les éléments de preuve nécessaires à la mise en œuvre du programme. 
Nous sommes déterminés à encourager la prise de mesures accélérée dans 
l’ensemble des pays ainsi qu’à réaliser des progrès mesurables dans la mesure où 
nous entrerons, en 2020, dans une nouvelle décennie cruciale pour la réalisation des 
Objectifs de développement durable.

Nous appelons l’ensemble des pays et nos partenaires de tous les secteurs à 
rejoindre notre lutte en faveur de la justice. Nous devons maintenant collaborer 
pour prévenir et résoudre les problèmes de justice, tout en recourant aux systèmes 
de justice pour aider les personnes, les communautés et les sociétés à réaliser leur 
potentiel. Unissons-nous dans la promesse de faire de la justice pour tous une réalité.



Germán Carlos Garavano Sigrid Kaag Priscilla Schwartz
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Aperçu
De la justice des élites 
à la justice pour tous
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La Justice pour tous
Au cœur du Programme 2030 pour le développement durable repose 
une vision fondée sur « un monde juste, équitable, tolérant, ouvert et 
inclusif dans lequel les besoins des plus vulnérables sont satisfaits ».

La justice constitue le fil conducteur reliant l’ensemble des 17 
Objectifs de développement durable (ODD). Sans une meilleure 
justice, le monde ne sera pas en mesure de mettre fin à la pauvreté, 
de réduire les inégalités, d’atteindre les plus vulnérables, de créer 
les conditions favorisant une prospérité durable et équitable, et de 
promouvoir la paix et l’inclusion.

L’ODD 16.3 entend garantir un accès équitable à la justice pour tous 
d’ici 2030. D’autres objectifs liés à la justice abordent la problématique 
du déni de personnalité juridique, les formes majeures d’injustice 
telles que la corruption et les mouvements illégaux de capitaux, et la 
promotion des droits de l’homme et de l’égalité des sexes.

Le Groupe de travail sur la justice – une initiative des Pionniers pour 
des sociétés pacifiques, justes et inclusives – a étudié la manière dont 
ces objectifs sont mis en œuvre dans un monde où des milliards de 
personnes ne peuvent pas obtenir justice. 

En s’appuyant sur les recherches menées par des organisations et des 
experts du secteur juridique de premier plan, ce rapport présente une 
première estimation des inégalités mondiales en matière de justice. 
Il défend en outre une transition depuis un modèle permettant de 
rendre justice à seulement quelques élites vers un modèle capable 
d’améliorer de façon mesurable le niveau de la justice rendue pour 
tous les individus.

Par le passé, les réformes du système de justice se sont souvent 
concentrées sur des institutions trop éloignées des personnes, 
qui ne servaient pas leurs intérêts. Le Groupe de travail propose 
une approche différente, qui place les personnes au cœur des 
systèmes de justice, et qui place la justice au centre des mesures de 
développement durable.

Une approche de la justice axée sur les personnes débute par la 
compréhension de leurs besoins juridiques des personnes, et élabore 
des solutions pour répondre à ces derniers. Cette approche est mise 
en œuvre par un système de justice ouvert et inclusif, travaillant en 
collaboration avec d’autres secteurs tels que la santé, l’éducation, le 
logement et l’emploi.

L’atténuation des écarts en matière de justice requiert une ambition 
nouvelle – un effort soutenu dans l’objectif de permettre à des 
milliards de personnes supplémentaires d’accéder à la justice. 

Afin d’atteindre l’objectif de la justice pour tous, les pays doivent 
résoudre les problèmes en matière de justice de leur population, 
prévenir la survenue des cas d’injustice graves ou mineurs et donner 
aux personnes la possibilité de participer pleinement à la vie sociale 
et économique.
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Les inégalités mondiales en matière de justice
Jusqu’à récemment, l’absence de données a permis d’occulter 
l’ampleur de l’échec des systèmes de justice à fournir à tous un accès 
à la justice. Toutefois, un nombre croissant de données de meilleure 
qualité est désormais disponible. Aujourd’hui, les enquêtes sur les 
besoins juridiques et la victimisation et les enquêtes spécialisées 
couvrent un nombre de pays toujours plus important. 

Les inégalités mondiales en matière de justice sont tridimensionnelles: 

 � Au moins 253 millions de personnes vivent dans des conditions 
d’injustice extrême.
Quarante millions d’individus sont considérés comme des esclaves 
modernes, 12 millions sont apatrides et plus de 200 millions 
vivent dans des pays ou communautés où les niveaux d’insécurité 
rendent les démarches juridiques impossibles.

 � 1,5 milliard de personnes ont des problèmes de justice qu’elles ne 
peuvent pas résoudre. 
Parmi eux, certains sont victimes d’actes de violence et de crimes 
non signalés. D’autres rencontrent des problèmes de justice 
d’ordre civil ou administratif qu’ils ne peuvent résoudre, tels que 
des différends liés à la propriété de terres ou à un déni de service 
public. Près de 60 % des problèmes juridiques sont actuellement 
non résolus. 

 � 4,5 milliards d’individus sont privés des possibilités offertes par la 
loi. 
Plus d’un milliard de personnes ne disposent d’aucune 
personnalité juridique. Plus de deux milliards de personnes sont 
employées dans le secteur informel et deux milliards de personnes 
n’ont aucun justificatif concernant leur logement ou leurs titres 
fonciers. Cette situation les rend vulnérables face aux abus et à 
l’exploitation, et les empêche d’accéder à la vie économique et aux 
services publics.

Au total, 5,1 milliards de personnes – soit deux tiers de la population 
– n’ont pas un accès suffisant à la justice. Si des personnes sont 
touchées dans tous les pays, le poids de l’injustice n’est pas distribué 
de façon équitable parmi les populations. Les inégalités de justice 
reflètent les inégalités structurelles et constituent le moteur de ces 
inégalités.

Les femmes et les enfants ont le plus de mal à accéder à la justice. Un 
milliard d’enfants sont notamment victimes de violence. La moitié des 
femmes estiment qu’il est inutile de signaler les cas de harcèlement 
sexuel à la police. 

Les personnes démunies, handicapées ou issues de minorités 
ethniques comptent parmi les groupes vulnérables qui éprouvent le 
plus de difficultés à accéder à la justice. Leur expérience de l’injustice 
augmente leur risque de rester vulnérables.
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Le coût de l’injustice
En 2010, Mohamed Bouazizi, un marchand de fruits tunisien de 26 
ans s’est immolé par le feu devant un bâtiment du gouvernement 
afin de protester contre le harcèlement continu que lui faisait subir 
la police. La mort de Mohamed Bouazizi a entraîné une série de 
manifestations qui se sont d’abord propagées à travers la Tunisie puis 
à travers le monde arabe.

Le cas de Mohamed Bouazizi comportait des problèmes de 
documentation (il ne possédait aucun permis pour vendre sa 
marchandise mais, dans sa situation, la nécessité de permis fait l’objet 
de débats), des pratiques abusives de la part d’acteurs de la justice 
ainsi qu’une impossibilité d’exprimer des griefs. Pour les personnes 
comme lui, l’injustice entraîne une baisse de revenus et des niveaux 
de stress élevés. Les individus confrontés à un problème de justice 
perdent en moyenne un mois de salaire. Bon nombre d’entre eux se 
retrouvent au chômage. Et les impacts sur leur santé sont par ailleurs 
considérables. Près d’un tiers des personnes rencontrant un problème 
juridique sont susceptibles de contracter un problème de santé 
physique ou mentale.

Pour les sociétés, la justice constitue souvent un chaînon manquant 
dans les stratégies nationales de développement. Les économies 
peuvent être au beau fixe, et les niveaux de santé et d’éducation ont 
beau s’améliorer, sans la justice, les personnes ne peuvent réaliser leur 
véritable potentiel et leur développement reste précaire. En menant 
à l’exclusion et en alimentant les griefs, l’injustice agrave le risque 
d’instabilité politique et – comme nous l’avons vu lors du Printemps 
arabe – de conflits violents.

L’injustice est coûteuse.

 � Au niveau mondial, les conflits coûtent 2 000 $ par personne et 
par an, et certains pays, où les niveaux de violence sont très élevés, 
perdent jusqu’à un cinquième de leur PIB. 

 � Les trois impacts des problèmes de justice – baisse des revenus, 
dégradation de l’état de santé et coût des démarches juridiques – 
coûtent à eux seuls entre 0,5 % et 3 % du PIB annuel des pays de 
l’OCDE.

 � Dans la plupart des pays à faibles revenus, le coût des problèmes 
juridiques ordinaires s’élève à plus de 2 % du PIB.

Les avantages des investissements dans le domaine de 
la justice
Un ensemble croissant de preuves révèle que les dépenses liées 
à la justice axée sur les personnes peuvent générer un retour sur 
investissement élevé. Un meilleur niveau de justice réduit le risque 
de conflit et d’instabilité. Chaque dollar investi dans la justice 
peut générer un retour sur investissement de 16 $, provenant des 
économies liées à la réduction du risque de conflit. Au Guatemala, la 
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reconstruction du système de justice en vue de combattre l’impunité 
et la corruption a entraîné une baisse de 5 % du nombre de cas 
d’homicide.

La lutte contre les problèmes de justice ordinaires comporte 
également des avantages : 

 � Les tribunaux spécialisés, tels que les tribunaux de traitement de 
la toxicomanie, réduisent en effet le taux de récidive et permettent 
aux systèmes de justice pénaux d’économiser des milliers de 
dollars sur chaque affaire traitée.

 � Les approches de justice réparatrice sont très rentables et 
entraînent un meilleur niveau de satisfaction chez les victimes ainsi 
qu’une diminution des cas de récidive. 

 � Le service Citizens Advice déployé en Angleterre et au Pays de 
Galles a aidé plus de deux millions de personnes à régler leurs 
problèmes de justice. Ainsi, pour chaque dollar investi, ce service 
réalise 2,40 $ d’économies pour le gouvernement et 14,50 $ 
d’économies destinées aux aides sociales et économiques globales.

Le recours à la loi pour libérer le potentiel social et économique des 
personnes s’avère ainsi très rentable. L’attribution d’une personnalité 
juridique améliore les perspectives de santé et permet également aux 
gouvernements de mettre en place des services sur mesure adressés aux 
populations qui en ont besoin, de cibler plus efficacement les transferts 
d’argent en liquide et les autres programmes de protection sociale, de 
collecter des impôts, d’éradiquer la corruption et d’évaluer les impacts 
des politiques en vigueur.

Les programmes visant à clarifier et renforcer les droits fonciers 
préviennent les conflits et augmente la capacité des individus à 
participer à la vie économique. En Tanzanie, les femmes voient leurs 
revenus quadrupler lorsqu’elles vivent dans une communauté qui les 
autorise à jouir de droits fonciers.

Financer la Justice pour tous
Quelle est la somme nécessaire pour combler les inégalités en 
matière de justice, et satisfaire les besoins juridiques quotidiens des 
personnes, de manière accessible et abordable ? 

Afin de répondre à cette question, ce rapport présente une première 
estimation du coût de l’accès universel à des services de justice 
élémentaires. Les domaines de la santé et de l’éducation sont 
depuis longtemps dotés d’indicateurs similaires, et la méthodologie 
appliquée repose sur les expériences et enseignements tirés de ces 
secteurs.

Cette estimation couvre les consultations juridiques, l’autonomisation 
juridique au sein des communautés, les institutions de justice formelles 
qui jouent un rôle de première ligne dans la résolution des conflits 
et des litiges, et les mécanismes alternatifs visant à résoudre les 
problèmes de justice. Des mécanismes de reddition des comptes sont 
également proposés.
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Selon nos estimations, l’accès à services juridiques élémentaires 
coûterait chaque année 20 $ par an et par personne dans les pays à 
faibles revenus. Ce montant s’élèverait à 64 $ dans les pays à revenus 
intermédiaires et à 190 $ dans les pays à revenus élevés. 

Afin de replacer ces chiffres en contexte, il est important de garder à 
l’esprit que l’accès à une éducation primaire et secondaire universelle 
dans les pays à faibles revenus s’élève à 41 $ par an et par personne, 
tandis que l’accès universel aux soins essentiels coûte au moins 76 $ 
par personne chaque année.

Si les pays à revenus élevés peuvent amplement assumer ces 
dépenses, il n’en va pas de même pour les pays à revenus faibles et 
intermédiaires. Au total, deux milliards de personnes vivent dans des 
pays ne pouvant même pas prendre en charge la moitié des coûts 
inhérents aux services juridiques élémentaires sans menacer les 
budgets des autres secteurs.

Afin de rendre l’accès à la justice plus abordable, les pays doivent 
se doter de meilleures données en ce qui concerne l’allocation 
des ressources, de manière à réorienter les dépenses découlant 
d’approches inefficaces vers les besoins en matière de justice les plus 
urgents.

Les ressources existantes peuvent en outre être redirigées vers des 
approches plus économiques capables de rendre la justice à grande 
échelle, telles que l’autonomisation juridique et les approches non 
formelles qui constituent des méthodes relativement abordables à 
travers tous les pays.

Les sources de financement doivent être diversifiées. La part des 
investissements dans la justice provenant de donateurs a baissé 
de 40 % au cours des quatre dernières années. Dans les États 
instables et touchés par des conflits, seul 1,5 % de l’aide publique 
au développement est alloué à la justice. Les philanthropes, les 
investisseurs à impact social et les entreprises du secteur privé 
peuvent également contribuer à rendre la justice plus abordable en 
augmentant leurs investissements dans les approches axées sur les 
individus.

Résoudre les problèmes de justice
Six domaines couvrent la plupart des problèmes de justice : la 
violence et la criminalité, les litiges liés aux terres, le logement et 
les problèmes de voisinage, les conflits familiaux non résolus, les 
problèmes liés à l’argent, aux dettes et à la consommation, les 
problèmes liés à l’accès aux services publics et les besoins juridiques 
liés à l’emploi et aux entreprises.

À chacun de ces problèmes correspond un problème structurel 
équivalent – par exemple lorsqu’une communauté voit ses terres 
confisquées sans indemnisation, lorsque les droits de succession 
favorisent les fils et non les femmes ou les filles, ou lorsqu’une 
minorité se voit refuser l’accès à certains services publics. 
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Les requérants tirent davantage profit d’approches adaptées à 
chacune de ces catégories de problèmes. Toutefois, lorsqu’ils sont 
interrogés sur la manière dont ils souhaitent que leurs problèmes 
soient résolus, des thèmes récurrents apparaissent. Les victimes 
de violence et les personnes confrontées à un litige juridique sont 
souvent moins intéressées par les jugements et les sanctions, et 
préfèrent être écoutées et trouver une résolution ou une solution leur 
permettant de reprendre le cours de leur vie.

En considérant les problèmes en matière de justice comme un point 
de départ, les pays peuvent concevoir un parcours juridique plus 
efficace, depuis l’apparition d’un problème jusqu’à sa résolution. 
L’issue de cette résolution (la personne ayant entamé des démarches 
juridiques a-t-elle obtenu satisfaction ?) est tout aussi importante que 
le parcours juridique en lui-même (cette personne a-t-elle été traitée 
équitablement durant ses démarches ?).

Un parcours juridique s’articule en trois étapes :

1. Autonomiser les personnes et les communautés
Les personnes sont habilitées à prendre des mesures dès 
la survenue d’un problème en matière de justice. Elles sont 
accompagnées de l’assistance juridique fournie aux plus 
vulnérables, de manière à comprendre la loi et trouver une 
solution.

2. Accès à des services juridiques centrés sur les personnes
Les individus ont accès à des services de justice sensibles à leurs 
besoins, qui leur proposent des solutions alternatives ainsi que des 
parcours juridiques moins conflictuels. Les centres d’assistance 
juridique réunissent un ensemble de services dans un même lieu, 
tandis que les services spécialisés aident les personnes confrontées 
aux problèmes les plus complexes.

3. Des issues équitables
Les personnes trouvent à leur problème une résolution équitable et 
conforme aux normes des droits de l’homme. Les voies de recours 
sont appropriées et favorisent la réconciliation. Des données sont 
utilisées pour évaluer le degré de satisfaction apporté aux individus. Et 
les mécanismes de réclamation écoutent et prennent en charge les 
personnes ayant subi des préjudices.

Prévenir les injustices
Les systèmes de justice doivent prévenir les problèmes et travailler à la 
résolution des problèmes existants. 

La prévention réduit les préjudices subis en se concentrant sur les 
causes profondes de l’injustice. Là où les différends sont plus rares, 
où les niveaux de violence sont moins élevés, et où les personnes 
jouissent de protections juridiques adaptées, les sociétés ont de 
meilleures chances de se pacifier et de prospérer. 



23

Quatre raisons justifient la prévention. Premièrement, les inégalités en 
matière de justice sont trop importantes pour être comblées par des 
approches et des outils traditionnels. Deuxièmement, la justice est 
nécessaire pour les communautés et les sociétés, et pas uniquement 
pour les individus. Troisièmement, les systèmes de justice peuvent 
accroître la résilience en aidant les personnes à protéger leurs 
droits ou en leur donnant la possibilité de contester une décision 
de manière pacifique. Enfin, la prévention est rentable : pour les 
personnes, pour la société et pour le système de justice lui-même.

La prévention exige que les acteurs de la justice cessent de s’occuper 
uniquement des problèmes de justice individuels pour influer sur la 
manière dont une population vit son contact avec la justice et souffre 
du manque de justice.

Parce qu’il s’agit d’une approche tournée vers l’avenir, la prévention 
implique une transformation des systèmes de justice. Il faut pour cela 
que le système de justice collabore avec d’autres secteurs de manière 
à combattre les causes profondes des litiges et éviter les cas de 
violence et de conflit et les violations des droits de l’homme.

Des stratégies de prévention efficaces :

 � Renforcer la confiance à l’égard des systèmes de justice
Ces stratégies garantissent dans une mesure raisonnable que les 
droits des personnes seront protégés, que leurs différends seront 
traités de manière pacifique et qu’elles seront à l’abri des abus de 
pouvoir.

 � Combattre les causes profondes de l’injustice
Ces stratégies fournissent aux individus une personnalité juridique 
ainsi que les documents officiels nécessaires, et habilitent les 
communautés et les groupes marginalisés à exercer leurs droits et 
surmonter l’injustice.

 � Utiliser la loi pour réduire les risques 
Ces stratégies renforcent les cadres juridiques relatifs à la 
prévention et mettent en œuvre des lois et des réglementations 
visant à empêcher ou apaiser les différends.

La voie vers la justice pour tous
Il n’existe aucune recette miracle pour atteindre l’objectif de Justice 
pour tous. L’ensemble des pays doivent accroître l’accès à la justice en 
fonction de leur contexte et de leurs priorités propres, conformément 
aux normes des droits de l’homme et de leur engagement à mettre 
en œuvre le Programme 2030.

Néanmoins, aux quatre coins du monde, les êtres humains partagent 
les mêmes aspirations quand ils cherchent à obtenir justice. Et les 
pays doivent relever les mêmes défis dans leurs efforts pour répondre 
à ces aspirations.
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Les réformes de justice peuvent s’avérer délicates. En effet, les élites 
profitent du statu quo et les professionnels de la justice peuvent se 
sentir menacés dès lors que le système s’ouvre aux approches et aux 
idées nouvelles, et à de nouveaux acteurs. Les ministres de la Justice 
ont souvent du mal à concurrencer les autres secteurs plus puissants 
pour obtenir des ressources.

L’atténuation des inégalités en matière de justice requiert une 
ambition nouvelle, c’est-à-dire un effort soutenu dans l’objectif d’offrir 
un accès à la justice à des milliards de personnes supplémentaires. 
Cet objectif nécessitera de surmonter les obstacles politiques au 
changement, et de convaincre les responsables de la justice que 
les politiques et les investissements appropriés leur permettront 
d’augmenter considérablement le niveau de la justice rendue.

Toutefois, les responsables favorables au changement sont portés 
par un élan de soutien croissant. En effet, les systèmes de justice 
du monde entier explorent de nouvelles méthodes pour faire des 
personnes et de leurs besoins une priorité. Le public est de plus en 
plus sensibilisé aux avantages que comportent les investissements 
dans la justice, et des mouvements locaux et mondiaux font 
campagne en faveur de la justice pour tous. Les avocats, les juges 
et les militants défendent efficacement les réformes, et le secteur 
privé est incité à se mobiliser pour soutenir l’amélioration de 
l’environnement juridique.

Quatre leviers peuvent aider les réformistes nationaux dans leurs 
efforts pour parachever la justice pour tous.

 � Les données et les chiffres font prendre conscience du problème et 
démontrent en quoi certaines solutions peuvent se révéler rentables.

 � L’innovation permet d’intégrer de nouveaux acteurs dans le secteur 
juridique, et crée des approches destinées à rendre la justice à 
grande échelle.

 � Les stratégies de financement plus efficaces ne se concentrent plus 
sur les approches inefficaces mais redirigent les ressources vers des 
méthodes éprouvées. Elles attirent également des investissements 
provenant d’autres secteurs et d’investisseurs non traditionnels.

 � De nouveaux modèles de gouvernance et des normes communes 
renforcent la cohérence au sein des systèmes de justice, en 
augmentant la diversité des partenaires aspirant au même objectif.

Le plan d’action
Au niveau national, le Groupe de travail sur la justice émet trois 
ensembles de recommandations :

 � Résoudre les problèmes de justice considérés par la population 
comme les plus importants
Comprendre les problèmes juridiques grâce à des enquêtes 
régulières • Reconnaître, financer et protéger les défenseurs de 
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la justice • Offrir un accès à des services juridiques axés sur les 
personnes • Recourir à des méthodes alternatives rentables pour 
aider les personnes à résoudre leurs litiges et obtenir satisfaction.

 � Prévenir les problèmes de justice et donner la possibilité aux 
individus de participer pleinement à la vie sociale et économique. 
Mettre en œuvre des stratégies de prévention multisectorielles 
• Accroître l’autonomie, combattre la corruption et garantir une 
supervision indépendante • Lutter contre les injustices structurelles, 
garantir un accès universel aux documents juridiques, et aider les 
personnes à conclure des accords plus favorables • Renforcer les 
lois et les réglementations qui réduisent les risques de violence et 
le nombre de litiges.

 � Investir dans des systèmes et des institutions de justice œuvrant 
pour les personnes et dotés des capacités pour répondre à leurs 
besoins juridiques. 
Offrir un accès libre aux données liées à la justice • Créer un 
environnement réglementaire favorable à l’innovation • Élaborer 
une feuille de route nationale pour le financement de la justice 
pour tous • Accroître la représentation au sein du système de 
justice et appliquer de nouveaux modèles de gouvernance.

L’engagement du Programme 2030 en faveur de la justice pour tous 
requiert une coopération internationale accrue et des partenariats de 
justice revitalisés. En ce qui concerne l’action à l’échelle internationale, 
le Groupe de travail émet les recommandations suivantes : 

 � Soutenir la mise en œuvre à l’échelle nationale
Convoquer les pays pilotes, consigner les engagements volontaires 
visant à mettre en œuvre l’ODD 16.3, et aider les gouvernements 
à élaborer des stratégies crédibles, réalistes et subventionnées en 
vue de réaliser ces engagements.

 � Renforcer l’engagement en faveur de la justice
Organiser une réunion biennale rassemblant des ministres de 
la Justice, des procureurs généraux et d’autres responsables de 
la justice, et qui servirait de plate-forme aux différents pays pour 
partager leurs expériences, examiner des recommandations et 
renforcer la coopération en matière de justice.

 � Mesurer les progrès
Convenir d’un nouvel indicateur ODD 16.3 destiné à mesurer 
les progrès réalisés auprès de la société civile et complétant les 
indicateurs de justice pénale existants, et devant faire l’objet d’un 
test au niveau national avant d’être intégré au cadre mondial des 
indicateurs.

 � Intensifier la coopération
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Former une alliance de partenaires de justice internationaux 
et régionaux afin de soutenir la justice pour tous de façon 
plus cohérente, et de créer un collectif de donateurs en vue 
d’augmenter la part de financements internationaux alloués au 
secteur de la justice.

 � Créer le mouvement
Faire davantage écho aux demandes de changement à travers 
des mouvements mondiaux, nationaux et locaux menant des 
campagnes en faveur de la justice pour tous. 

L’appel à l’action
Afin de réaliser des progrès plus rapidement, le Groupe de travail 
appelle l’ensemble des partenaires à réunir leurs efforts soutenus en 
vue de concrétiser la justice pour tous d’ici 2030.

 � Les gouvernements doivent élaborer des stratégies, allouer des 
ressources et former les partenariats nécessaires pour mettre en 
œuvre la justice pour tous. 

 � Les professionnels de la justice doivent travailler étroitement avec 
les gouvernements pour mener le mouvement en faveur de la 
justice pour tous. 

 � Les autres secteurs doivent jouer un rôle accru dans l’exécution de 
la justice. 

 � La société civile peut fournir davantage d’efforts pour autonomiser 
les requérants et contribuer à sensibiliser les plus vulnérables, à la 
condition qu’elle bénéficie d’une marge de manœuvre suffisante.

 � Le secteur privé peut élaborer de nouvelles solutions pour 
répondre aux besoins de justice des personnes à moindre coût.

 � Les organisations régionales et internationales doivent soutenir 
de manière plus cohérente et financer davantage les objectifs de 
développement durable liés à la justice.

 � Les fondations et organisations philanthropiques doivent soutenir 
les approches axées sur les personnes ainsi que certaines priorités 
telles que le rôle de la justice dans la prévention.

Enfin, l’appel à l’action formulé par le Groupe de travail s’adresse 
aux membres de la société eux-mêmes, en tant que requérants, 
bénévoles et défenseurs des systèmes de justice. Ces derniers doivent 
en effet être autonomisés, afin de jouer un rôle central dans la 
création d’un monde plus équitable.
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En quoi la Justice 
pour tous est-elle 

nécessaire ?
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Afin d’atteindre les Objectifs de développement 
durable promettant la justice pour tous, il nous faut 
prendre conscience de l’étendue des inégalités en 
matière de justice et défendre les investissements 
nécessaires pour les résoudre.
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Chapitre 1

Les inégalités en 
matière de justice
Afin de faciliter l’accès à la justice pour tous, il est 
essentiel de comprendre ce qu’implique réellement la 
justice dans le quotidien des individus. 

Combien de personnes sont confrontées à des 
problèmes juridiques ? De quoi ont-elles besoin 
et à quoi aspirent-elles lorsqu’elles entreprennent 
des démarches juridiques ? Et quel type de justice 
obtiennent-elles ?

Il est estimé que quelque 250 millions de personnes 
vivent dans des conditions d’injustice extrême et sont 
dépourvues de protections juridiques efficaces.

À tout moment, 1, 5 milliards d’êtres humains font face 
à des problèmes juridiques qu’ils ne peuvent résoudre.

4, 5 milliards de personnes ne sont pas prises en 
compte dans les dispositions sociales, économiques et 
politiques prévues par les différentes lois.

Et bon nombre d’entre elles sont confrontées à 
plusieurs problèmes juridiques connexes. Au total, 
plus de 5 milliards d’individus sont privés de tout 
accès à la justice. Voilà ce que recouvre le terme 
d’« inégalités mondiales en matière de justice ».



31

Une vision reposant sur « un monde juste, équitable, tolérant, 
ouvert et inclusif sur le plan social, dans lequel les besoins des plus 
vulnérables sont satisfaits » figure au cœur du Programme 2030 
pour le Développement durable.1

La justice constitue un fil conducteur reliant les 17 Objectifs de 
développement durable (ODD). Sans un meilleur accès à la justice, 
les dirigeants politiques mondiaux seront dans l’incapacité de 
mettre fin à la pauvreté et de réduire les inégalités. Ils ne seront 
pas non plus en mesure de servir les plus vulnérables, de créer les 
conditions favorisant une prospérité durable et équitable, ni de 
promouvoir la paix et l’inclusion.

L’ODD 16.3 vise à garantir un accès équitable à la justice pour tous 
d’ici 2030. Les autres ODD abordent la problématique du déni 
de personnalité juridique, les formes majeures d’injustice telles 
que la corruption et les mouvements illégaux de capitaux, et la 
promotion des droits de l’homme et de l’autonomisation des 
genres. 

Ces objectifs offrent une occasion unique d’accélérer la mise en 
œuvre de la justice pour tous. 

Toutefois, afin de progresser dans cette direction, nous devons tout 
d’abord prendre conscience de l’étendue de la tâche à accomplir. 

Une justice 
pour tous ?
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La collecte de données juridiques 
axées sur les individus
Jusqu’à récemment, l’absence de données a permis d’occulter 
l’ampleur des inégalités en matière d’accès à la justice. 

De nombreux pays ont recueilli des informations quant à la 
performance de leurs institutions de justice, y compris concernant le 
nombre de crimes signalés à la police, le nombre d’affaires portées 
devant les tribunaux, ou encore quant aux délais avant que les 
jugements ne soient rendus. Toutefois, ces statistiques en disent 
peu sur l’expérience des personnes durant leurs parcours juridiques. 
La plupart des victimes de crimes et de violence ne font aucun 
signalement aux autorités. Et peu de litiges font l’objet de poursuites. 
De nombreuses personnes doivent surmonter ces obstacles 
intimidants, qui restent invisibles aux yeux des institutions de 
justice officielles. En outre, un grand nombre de personnes – même 
lorsqu’elles sollicitent activement de l’aide – voient leurs besoins non 
satisfaits en raison de la faible qualité des services juridiques, des 
obstacles structurels ou encore des lacunes institutionnelles qui les 
empêchent de protéger leurs droits.

Les données juridiques axées sur les personnes ne sont pas récentes. 
En 1933, l’Association des écoles de droit américaines a décidé 
d’examiner l’état de la justice aux États-Unis. Si ses membres 
s’intéressaient avant tout au « bien-être des juristes », ils ont 
également cherché à savoir si la population profitait de « services 
juridiques adéquats et compétents, pertinents dans une société 
moderne ».2 Ils ont alors conçu une enquête destinée aux franges 
de la population à faibles revenus ou à revenus intermédiaires ainsi 
qu’aux chefs de petites entreprises, afin d’évaluer leur capacité à 
résoudre leurs problèmes juridiques. 

Groupe de travail sur les 
inégalités en matière de justice

Cette analyse a été réalisée 
par le World Justice Project, 
en collaboration avec :

 � L’institut de la Haye pour 
l’innovation de la loi

 � Le ministère argentin de 
la Justice et des Droits de 
l’homme

 � Le Centre sur la coopération 
internationale (NYU)

 � L’Organisation de 
coopération et de 
développement 
économiques

 � L’Open Society Justice 
Initiative

 � Le Programme des 
Nations Unies pour le 
développement

 � L’University College de 
Londres

 � L’Office des Nations unies 
contre la drogue et le crime

 � Le Centre d’excellence 
UNODC-INEGI

 � White & Case LLP

 � La Banque mondiale

“Nous aspirons à un monde où soient universellement respectés les droits de l’homme et la dignité humaine, l’état de droit, 
la justice, l’égalité et la nondiscrimination… Un monde juste, équitable, tolérant et ouvert, où les sociétés ne fassent pas de 
laissés-pour-compte et où les besoins des plus vulnérables soient satisfaits.”

Transformer notre monde : le Programme de développement durable à l’horizon 2030

État de droit et accès  
à la justice (16.3)

Accès égalitaire à  
l’éducation (4.5)

Éducation aux droits de l’homme 
et à l’égalité des sexes(4.7)

Lois, politiques et pratiques en 
matière d’égalité des chances (10.3)

Égalité de rémunération pour 
un travail de valeur égale (8.5)

Politiques pour plus 
d’égalité (10.4)

Lois et politiques non 
discriminatoires (16.b)

Corruption et pots-de-vin (16.5)

Discrimination à l’égard des 
femmes et des filles (5.1)

Flux financiers illicites, 
détournement d’actifs, crime 
organisé (16.4)

Politiques et législation  
pour l’égalité des sexes (5.c)

Identité juridique (16.9)

Droits du travail (8.8) 

Sociétés 
justes
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Après examen des résultats, l’Association a conclu que le système était 
défaillant. Les personnes rencontrant des problèmes ne sollicitaient 
aucune aide juridique, tandis que les juristes dont le travail était 
principalement centré sur le grand public avaient des difficultés à 
gagner leur vie. « Le public a causé la perte des cabinets juridiques », a 
conclu le rapport. « Les juristes ont davantage de temps libre ».

De nombreuses années auront été nécessaires pour que ces 
observations déterminantes donnent lieu à des actions concrètes. En 
effet, les pays ont continué de se reposer sur des données consacrées 
aux systèmes et aux institutions, plutôt qu’aux personnes. Il aura ainsi 
fallu attendre quarante ans pour que les données commencent à 
se concentrer de façon systémique sur les besoins juridiques de la 
population :

 � Dans les années 1970, des enquêtes de victimisation ont 
commencé à s’intéresser aux individus et à leur expérience en 
matière de crime, à leur sentiment de sécurité au sein de leur 
communauté, et à leurs expériences avec la police et les autres 
organismes de justice pénale.3

 � À partir des années 1990, des enquêtes sur les besoins en matière 
de justice ont exploré une plus grande variété de problèmes 
juridiques, en tentant d’identifier les actions mises en œuvre par 
les individus pour résoudre ces problèmes et d’évaluer leur degré 
de satisfaction quant à la manière dont ils ont été traités et aux 
résultats qu’ils ont obtenus.4

 � Par ailleurs, un nombre croissant d’enquêtes menées par des 
spécialistes fournissent un aperçu des besoins des femmes, des 
enfants et des autres groupes vulnérables en matière de justice.

Les enquêtes/données Les pays

Besoins juridiques 
nationales 

30

Violence contre 
les femmes

80

Besoins juridique 
de WJP et HiiL

100

Victimisation 63

Violence contre 
les enfants 

96

Les enquêtes sur les besoins de 
justice et sur la victimisation et les 

enquêtes spécialisées sont devenues 
davantage accessibles et couvrent 

désormais de nombreux pays.5

Des données juridiques axées sur la population sont désormais 
disponibles dans un nombre croissant de pays. Le Groupe de travail 
sur la justice a travaillé avec les principales organisations mondiales 
dédiées aux données de justice en vue de compiler l’ensemble des 
enquêtes disponibles et de les intégrer à d’autres types de données 
permettant de comprendre la manière dont le fardeau de l’injustice 
s’abat sur les différents groupes d’une société. Pour certains pays, des 
données issues des offices nationaux de statistiques (voir l’encadré 
à la fin du chapitre) et d’autres sources officielles sont disponibles. 
Pour d’autres, nous avons extrait ces informations à partir d’enquêtes 
transnationales ou indépendantes. Toutefois, dans les deux cas, ces 
données reflètent le bilan dressé par un échantillon représentatif des 
membres de la société en ce qui concerne leurs expériences, et non 
les opinions d’experts et les rapports d’institutions de justice.

La plupart de ces données sont récentes et n’avaient jamais été 
regroupées auparavant. Grâce aux efforts de notre Groupe de 
travail sur les inégalités en matière de justice, nous sommes pour 
la première fois en mesure de présenter une synthèse globale de 
l’étendue et de la nature des inégalités en matière d’accès à la justice 
(voir Annexe 1).
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Les trois dimensions de l’inégalité en 
matière de justice
« Que règne la justice pour tous. Qu’il y ait la paix pour tous. Qu’il y ait 
du travail, du pain, de l’eau et du sel pour tous. »6 Tels furent les mots 
de Nelson Mandela lorsqu’il devint le premier Président de l’Afrique 
du Sud élu démocratiquement. 

Pour Nelson Mandela, la justice était aussi fondamentale pour 
la société que ne l’étaient la paix et les moyens de subsistance. 
Emprisonné pendant 27 ans par un système juridique qui n’offrait 
aux citoyens aucune égalité devant la loi, Nelson Mandela dénonçait 
également le fait que les « dirigeants corrompus puissent poursuivre 
en justice les citoyens justes et réclamer vengeance à leur encontre ».7

Avant qu’il ne soit incarcéré, sa lutte contre l’Apartheid a été façonnée 
par son expérience en tant qu’avocat. Après avoir découvert que les 
mêmes services juridiques étaient davantage facturés aux Sud-Africains 
noirs qu’à l’élite blanche, il décida de s’associer avec Oliver Tambo pour 
créer un cabinet d’avocat. Nelson Mandela et Oliver Tambo ont été 
submergés par les demandes de clients qui n’avaient nul autre cabinet 
à qui s’adresser. « Nous étions le cabinet de prédilection des Africains et 
leur dernier recours », se souvient Nelson Mandela. « Chaque jour, nous 
entendions et observions les milliers d’humiliations auxquels étaient 
confrontés les Africains ordinaires dans leur quotidien. »8

Lorsqu’il fut finalement libéré de prison, Nelson Mandela s’est présenté 
aux élections en défendant un programme qui considérait la réforme 
du système de justice comme l’un des fondements d’une Afrique du 
Sud démocratique.9 Des institutions de justice accessibles, abordables 
et légitimes étaient nécessaires pour prévenir la violence et l’insécurité, 
autonomiser les individus en tant que citoyens et créer les conditions 
pour combattre la pauvreté et favoriser la prospérité. La justice devait 
également jouer un rôle dans la transition du pays, en aidant les Sud-
Africains à « se relever des abus et des préjudices qui ont submergé la 
plupart de nos communautés ».10

Dans son évaluation de l’étendue des inégalités mondiales en matière 
de justice, le Groupe de travail a mis en lumière trois dimensions 
concordant avec l’expérience de Nelson Mandela.

Tout d’abord, nous avons procédé à une estimation du nombre de 
personnes vivant dans des conditions d’injustice extrême. Ces personnes 
vivent dans des pays où le système de justice est incapable de protéger 
leurs libertés et droits fondamentaux, et où ils sont, comme en Afrique 
du Sud durant l’Apartheid, activement privés d’accès à la justice.

Dans un second temps, nous avons examiné les données reflétant 
le nombre de personnes qui essaient de résoudre des problèmes 
juridiques sans y parvenir. Comme l’a observé Nelson Mandela, il est 
impossible de renforcer le système de justice sans d’abord comprendre 
la manière dont la population fait l’expérience de l’injustice dans son 
quotidien.

Plus de 5 milliards 
de personnes sont 

confrontées à au moins 
une forme d’injustice 
(et un grand nombre 
d’entre elles subissent 
des formes d’injustice 

multiples). Une 
majorité écrasante de 

la population mondiale 
ne jouit pas d’un accès 

suffisant à la justice.



Vivent dans des pays sans état de droit

Vivent dans l’esclavage moderne

Sont apatrides

L’écart 
de justice 
mondiale

5.1 milliards de personnes sont 
privées d’accès à la justice

absence d’identité légale

manquer de preuve de logement ou de tenure foncier

employés informels

la justice était trop 
lente, coûteuse ou injuste

Ne savait pas à 
qui s’adresser pour 

réclamer justice ou 
n’a pas reçu d’aide

le problème juridique n’a pas été résolu

1,5 milliards
ont un problème de justice 
pénale, civile ou administrative 
qu’ils ne peuvent pas résoudre

35

4,5 milliards 
de personnes sont privées de 
d’opportunités sociales, économiques et 
politiques

253 millions
de personnes vivent dans des conditions d’extrême 
injustice sans aucune protection légale réel
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Enfin, nous avons estimé le nombre de personnes dénuées de 
protections juridiques leur permettant de jouir de leurs droits, de 
réaliser leur potentiel et de participer au façonnement de l’avenir 
de leur pays. Cet examen souligne l’importance de la justice en tant 
que fondement des sociétés pacifiques et inclusives, et en tant que 
moteur du développement durable.

Les estimations présentées ici se veulent prudentes, toutefois elles 
livrent un aperçu global alarmant. Au total, 5,1 milliards de personnes 
relèvent d’au moins un de ces trois groupes. Bon nombre d’entre 
elles souffrent de formes multiples d’injustice. En d’autres termes, 
une grande majorité des quelque 7,7 milliards d’êtres humains qui 
peuplent le monde n’ont pas véritablement accès à la justice.

Les personnes vivant dans des conditions d’injustice 
extrême
Au moins 253 millions de personnes vivent dans des conditions 
d’injustice extrême. 

Nous comparons ces conditions à celle d’extrême ou d’absolue 
pauvreté, qui a été définie comme « une condition caractérisée 
par le fait que les besoins humains essentiels ne sont 
absolument pas satisfaits » à l’occasion du Sommet mondial 
pour le développement social de 1995.11 De la même manière, 
les personnes qui rencontrent des situations d’injustice extrême 
sont privées des droits humains les plus essentiels et n’ont pas 
véritablement la possibilité de réaliser leur potentiel.

Le Programme 2030 identifie l’éradication de la pauvreté sous 
toutes ses formes et dans toutes ses dimensions comme le 
« plus grand défi mondial », et promet « d’éradiquer l’extrême 
pauvreté pour l’ensemble de la population mondiale » d’ici 
2030.12 La privation grave de justice caractérise l’une des 
dimensions de l’extrême pauvreté. Le fait d’assurer, a minima, à 
toutes les personnes un niveau minimal de sécurité et de justice 
doit constituer une priorité dans le cadre de la stratégie pour 
éradiquer la pauvreté.

Au moins 203 millions d’individus vivent dans des pays où il 
n’existe aucune règle de droit et où les niveaux d’insécurité sont 
extrêmement élevés. Ils font face aux risques de violence et de 
privation des droits les plus importants, et ne bénéficient pas 
d’un véritable accès à des institutions de justice fonctionnelles. Au 
lieu de jouir d’une certaine protection, ils sont souvent victimes 
d’actes de violence commis par les acteurs gouvernementaux. 
Leurs gouvernements ont un contrôle limité sur leur territoire et 
sont incapables de satisfaire leur devoir essentiel qui consiste à 
préserver l’État de droit (ou sont peu disposés à le faire).13 Dans 
bon nombre de ces pays, des acteurs non gouvernementaux 
–  extrémistes violents, gangs et autres groupes armés – ont pu 
tirer parti de cette niche inexploitée pour prendre la forme d’un 
« gouvernement fantôme ».14 
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Dans certains pays, les gouvernements – qui prennent eux-mêmes 
part aux conflits – ont instauré des systèmes de justice alternatifs 
opérant sans supervision et sans obligation de rendre des 
comptes, et agissant au mépris du droit international.15

Les personnes apatrides, privées de la protection juridique que 
leur confère leur nationalité, sont également incluses dans 
cette catégorie.16 Environ 12 millions d’individus sont apatrides 
à travers le monde, bien que la majorité d’entre eux ne peut 
être comprise dans les statistiques officielles dans la mesure 
où les différents gouvernements ne reconnaissent pas leur 
existence.17 L’Open Society Justice Initiative a fait état d’une « crise 
contemporaine d’apatridie » sous trois dimensions : « le déni 
d’accès à la citoyenneté, la privation arbitraire de citoyenneté 
et les situations de succession d’État qui ont tout bonnement 
exclu certains groupes ethniques, les rendant ainsi apatrides ».18 
En l’absence de statut officiel, les individus apatrides sont 
particulièrement vulnérables face aux violations de leurs droits 
humains, commises bien souvent par les autorités des pays dans 
lesquels ils résident, et sont fortement limités dans leur capacité 
à solliciter une protection juridique. Les personnes apatrides sont 
dans l’incapacité juridique d’accéder au travail, à la propriété et 
au mariage, de bénéficier d’une formation scolaire ou encore de 
déclarer la naissance de leurs enfants. 

L’esclavage représente un autre abus qui prive les personnes de 
toute possibilité d’accéder à la justice. À travers le monde, 40 
millions de personnes sont considérées comme des esclaves 
modernes.19 Parmi elles, 25 millions sont soumises à au travail 
forcé et 15 millions ont été contraintes de se marier contre leur 
gré. Nombre d’entre elles sont asservies pendant des décennies 
et leurs droits fondamentaux sont bafoués quotidiennement. Plus 
de deux esclaves modernes sur trois sont des femmes, et deux 
esclaves modernes sur cinq sont des enfants. Certains individus 
réduits à l’esclavage sont contraints au travail forcé par les autorités 
nationales. D’autres sont en situation de vulnérabilité en raison 
de la faiblesse des systèmes de justice qui devraient pourtant les 
protéger.20 Dans le même temps, des recherches récentes ont 
révélé des niveaux d’esclavage moderne plus élevés que prévu 
dans les pays développés, montrant ainsi que des foyers d’injustice 
extrême persistent dans toutes les régions du monde.21

Dans cette première estimation du nombre de personnes vivant 
dans des conditions d’injustice extrême, nous avons seulement 
pris en compte les individus issus de pays où le système de 
justice s’est effondré, et les individus absolument privés de leurs 
droits à la liberté et à l’égalité prévus par la loi. Des recherches 
ultérieures pourraient élargir le champ de cette étude, en 
étudiant notamment les pays où le système de justice est à peine 
fonctionnel et où la règle de droit est absente sur une grande 
partie du territoire. D’autres groupes pourraient être couverts 
en plus des apatrides et des personnes réduites à l’esclavage, 
tels que les réfugiés et les personnes apatrides situées dans des 
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zones à risque, les femmes confrontées aux formes les plus graves 
de discrimination juridique, les personnes soumises à des systèmes 
similaires à l’apartheid, ou encore les personnes privées de leur 
liberté au mépris des normes en matière de droits de l’homme. De 
cette manière, nous pouvons continuer à nous concentrer sur les 
groupes les plus vulnérables – ceux pour qui la justice est totalement 
hors de portée. 

Les personnes dans l’incapacité de résoudre leurs 
problèmes de justice
À tout moment, quelque 1,5 milliard d’êtres humains ne peuvent pas 
résoudre leurs problèmes de justice.

Il peut s’agir de victimes de violences ou de crimes non signalés. 
Ils sont parfois confrontés à un problème de justice civile ou 
administrative qu’ils ne peuvent pas dissiper. Ils sont parfois impliqués 
dans un conflit juridique – concernant, par exemple, des terres, un 
employeur ou encore un propriétaire – auquel ils ne sont pas en 
mesure d’apporter une solution satisfaisante. Ou bien ils sont dans 
l’incapacité d’obtenir un accès suffisant aux services publics qui 
devraient être à leur disposition.

Les personnes appartenant à ce groupe ne se rendent pas toujours 
compte qu’elles sont confrontées à un problème de justice.22 C’est 
pourquoi notre analyse repose sur les informations recueillies dans le 
cadre d’enquêtes formulées dans un langage courant et pouvant aider 
les personnes à se remémorer certains incidents comportant un aspect 
ou une dimension juridique.23 Parmi ceux-ci figurent uniquement 
des problèmes de justice ayant un impact significatif sur la vie des 
personnes. Les problèmes ordinaires ou mineurs ont été écartés. 

Les enquêtes que nous avons examinées interrogent les personnes 
quant aux différentes stratégies qu’elles ont adoptées pour résoudre 
leurs problèmes de justice. Elles ne partent pas du principe qu’une 
meilleure offre de services juridiques constitue l’unique – ni la 
meilleure – réponse.24 Parmi les problèmes non résolus figurent à la 
fois les problèmes qui n’ont trouvé aucune solution et les problèmes 
dans le cadre desquels les victimes d’injustice ont jugé le processus 
de justice trop long, coûteux ou tout simplement inéquitable.25 

Le Groupe de travail estime que, en moyenne, près de 60 % des individus 
sont dans l’impossibilité de résoudre leurs problèmes juridiques. 

Bon nombre d’entre eux sont réticents à l’idée d’entamer des 
démarches pour résoudre leurs problèmes. La plupart des crimes, par 
exemple, ne sont pas signalés :

 � Dans 30 pays, les taux de signalement moyens de cinq crimes non 
violents contre la propriété n’atteignaient pas 50 %. Dans sept 
villes situées dans des pays en développement, ces taux étaient 
inférieurs à 20 %.26 

 � Les crimes violents sont encore moins visibles aux yeux du système 
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de justice pénal. Dans le même groupe de pays, seuls un tiers des 
attaques et un dixième des agressions sexuelles environ étaient 
rapportées.

 � Les groupes vulnérables sont les moins bien protégés contre 
les crimes violents. Une étude réalisée dans neuf pays a indiqué 
que seulement 10 % des filles et 5 % des garçons sollicitaient un 
quelconque service après avoir été victimes de violences sexuelles.27 

De nombreuses raisons expliquent le non-signalement des crimes par 
les victimes. Les victimes n’ont parfois pas conscience que la manière 
dont elles ont été traitées était illégale, ou elles ont le sentiment qu’elles 
ont déjà suffisamment souffert. La pression sociale et la stigmatisation 
empêchent bon nombre d’entre elles de réclamer réparation. 

Toutefois, certaines enquêtes démontrent également que de 
nombreuses victimes se sentent dépossédées de tout pouvoir en 
raison de leur manque de confiance dans le système de justice pénal. 
Au Royaume-Uni, la moitié des victimes ne signale pas les crimes. 
Elles craignent le désintérêt de la police ou encore l’incapacité de 
celle-ci à les aider, ou elles ont eu une mauvaise expérience avec la 
police par le passé.28 Dans le cadre d’une enquête internationale, 
lorsque les femmes étaient interrogées quant à la raison pour laquelle 
elles n’ont pas signalé leur expérience de harcèlement sexuel, la 
moitié d’entre elles ont répondu qu’elles ne voyaient pas l’utilité de 
rapporter ce crime à la police, et un quart d’entre elles ont affirmé 
qu’elles estimaient que le système de justice ne se montrerait pas 
suffisamment compréhensif.29 

Lorsque des cas d’injustice sont signalés, la réponse apportée est 
souvent inadéquate. Un large éventail de données montre des degrés 
d’impunité élevés en ce qui concerne les actes de violence et les 
crimes. Aux États-Unis, par exemple, près de 40 % des homicides 
n’entraînent aucune arrestation ni aucune identification d’un 
suspect.30 Au Mexique, seulement 5 % des cas d’homicide sont 
résolus.31 Pour certains crimes, les taux de condamnation sont à peine 
supérieurs à zéro. Nous estimons qu’à travers le monde, moins d’1 % 
des femmes victimes de viol obtiennent justice.32

Une observation similaire s’impose lorsque nous examinons les 
besoins de justice d’ordre civil ou administratif. Les litiges entre 
individus, entre les individus et les gouvernements, et entre les 
individus et les entreprises font partie de la vie courante. Si la 
prévalence de la violence est sous-estimée dans les enquêtes, les 
personnes sont près de neuf fois plus susceptibles de rencontrer un 
problème de justice civil ou administratif que de nécessiter l’aide du 
système de justice pénal.33

Bon nombre des problèmes auxquels sont quotidiennement 
confrontées les personnes comportent une dimension juridique. 
Ces problèmes sont par ailleurs connexes. Un divorce peut en effet 
entraîner des litiges concernant des terres ou des propriétés. Les 
problèmes de justice civile et administrative non résolus peuvent 
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conduire à la violence. Les frontières entre ces différentes formes 
d’injustice sont souvent ténues dans la vie quotidienne.

Ces problèmes de justice courants partagent plusieurs 
caractéristiques communes :

 � De nombreuses personnes n’engagent aucunes démarches 
lorsqu’elles rencontrent un problème de justice civile ou 
administrative.35 Soit elles ne se rendent pas compte que la 
loi devrait être en mesure de les aider, ou ne savent pas à qui 
s’adresser pour demander de l’aide, soit elles sont convaincues 
qu’elles n’obtiendront pas de solution équitable. Les coûts 
engendrés constituent évidemment un problème, mais d’autres 
obstacles cruciaux peuvent impacter la décision des victimes 
d’entamer des démarches juridiques.

 � Dans une large mesure, les litiges sont résolus en dehors du 
système de justice formel. Dans la plupart des pays, les « premiers 
intervenants » ne sont ni les avocats ni les tribunaux.36 À la place, les 
personnes se tournent vers des individus en qui elles ont confiance 
au sein de leurs familles ou de leurs communautés. Elles peuvent 
également solliciter une multitude d’organisations et de ressources 
– gouvernementales et non gouvernementales, officielles ou non 
officielles, spécialisées dans la justice ou dans d’autres secteurs – 
pour demander des conseils ou de l’aide.37

 � Les personnes qui ont le plus besoin de la justice sont les moins 
susceptibles de l’obtenir. Leurs problèmes sont plus complexes 
et davantage interconnectés. En Australie, par exemple, 9 % 
des individus sont confrontés à plus de 60 % de l’ensemble des 
problèmes juridiques.38 Ils sont les plus susceptibles d’être victimes 
d’une discrimination active de la part du système de justice. Et ils 
sont souvent confrontés à des déséquilibres insurmontables de 
pouvoir, dans la mesure où ils s’opposent à des parties qui disposent 
des ressources nécessaires pour utiliser la loi à leur avantage.

Les personnes privées des possibilités offertes par la loi
La justice n’a pas uniquement pour but d’apporter des réponses aux 
problèmes et aux litiges. Elle doit également contribuer de façon 
positive au développement durable et agir en tant que passerelle vers 
les autres droits.

Nous avons par conséquent calculé le nombre de personnes privées 
d’accès aux « infrastructures juridiques » fondamentales qui stimulent 
la croissance, la réduction de la pauvreté et l’inclusion sociale.39 
L’analyse du Groupe de travail repose sur le travail innovant de la 
Commission pour la démarginalisation des pauvres par le droit, qui a 
montré en 2008 que quatre milliards d’individus étaient « incapables 
d’améliorer leur niveau de vie et de sortir de la pauvreté » car ils 
n’avaient pas accès à la documentation élémentaire et aux autres 
protections juridiques.40 
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Aujourd’hui, nous estimons que 4,5 milliards de personnes sont 
privées des possibilités offertes par la loi. Cette estimation comporte 
trois éléments : 

 � Les personnes dépourvues de personnalité juridique.

 � Les personnes ne disposant d’aucun justificatif de domicile ou titre 
de propriété.

 � Les personnes employées dans le cadre de l’économie informelle.

À travers le monde, 1,1 milliard d’êtres humains ne disposent d’aucune 
personnalité juridique. Dans le cas d’un enfant de moins de cinq 
ans sur trois, cette situation s’explique par le fait que sa naissance 
n’a jamais été déclarée.41 Bon nombre d’entre eux ne parviennent 
jamais à rectifier cette situation, même à l’âge adulte.42 La privation de 
personnalité juridique empêche ces personnes d’accéder aux droits 
assurés par le service public tels que la santé ou l’éducation, d’accéder 
au mariage, de trouver un emploi ou de créer une entreprise. Elle 
freine également l’accès aux institutions destinées à protéger et faire 
appliquer certains droits, telles que les tribunaux et la police. Les 
populations et les pays les plus pauvres sont les moins susceptibles 
de jouir d’un acte de naissance, et les naissances des filles sont bien 
souvent moins déclarées que celles des garçons – dans les pays à 
faibles revenus, 45 % du quintile le plus pauvre ne dispose d’aucune 
personnalité juridique, tout comme 45 % des femmes issues de 
toutes les tranches de revenus.43 

Toutefois, certains progrès ont été réalisés dans ce domaine au cours 
des dernières années. Le nombre de personnes sans état civil a baissé 
de 25 % depuis 2016. Si une partie de cette différence peut s’expliquer 
par une meilleure collecte des données, cet écart reflète également 
le déploiement rapide de programmes d’attribution de personnalités 
juridiques dans des pays tels que l’Inde.44

Selon les estimations, quelque 2,3 milliards d’individus sont dépourvus 
de justificatif de résidence ou de titre de propriété. L’absence de 
documents liés à la propriété et aux terres renforce l’insécurité des 
personnes et bloque leur accès aux prêts, et les empêche de prendre 
en compte la valeur de revente totale de leurs possessions.45 Les 
communautés elles aussi ont besoin de reconnaissance quant à leurs 
droits fonciers afin de prévenir l’expropriation, protéger leurs moyens 
de subsistance et lutter contre la dégradation de l’environnement. 
Les femmes sont particulièrement vulnérables face aux problèmes de 
droits de propriété, tout comme les populations autochtones et les 
autres communautés désavantagées.46

La croissance et l’évolution démographiques, ainsi que la croissance 
économique continueront d’accroître les pressions exercées 
dans les pays et les communautés dotés de droits fonciers et de 
propriété insuffisants. Dans la mesure où 1,1 milliard de personnes 
supplémentaires devraient vivre dans des villes et des zones urbaines 
d’ici 2030, l’urbanisation pourrait entraîner une hausse des litiges liés 
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aux droits fonciers et de propriété à mesure que les terres disponibles 
se feront plus rares.47

Nous assistons également à des inégalités marquées en matière 
de justice sur le lieu de travail. À travers le monde, 2,1 milliards de 
personnes sont employées de manière informelle. La plupart de ces 
travailleurs ne sont pas couverts par des contrats officiels et opèrent 
par conséquent en dehors du cadre du droit du travail.48 Cette situation 
limite la capacité de ces personnes à se défendre contre l’exploitation 
et les abus. Bon nombre des travailleurs employés de manière 
informelle travaillent selon des horaires de travail excessivement 
longs pour de faibles revenus et dans des conditions dangereuses et 
inconfortables. Dans le même temps, les travailleurs indépendants 
employés de manière informelle rencontrent des difficultés à accéder 
à des fonds et à faire appliquer les contrats, et ils peuvent également 
subir des menaces quant à leur sécurité physique, notamment de la 
part des autorités. Dans les pays en développement, les femmes sont 
davantage susceptibles d’être employées de manière informelle que 
les hommes. Seuls 5 % des travailleuses d’Asie du Sud sont employées 
de manière formelle, contre 11 % en Afrique subsaharienne.49

Les obstacles à la justice pour tous
L’analyse du Groupe de travail met des visages sur les inégalités en 
matière de justice. Nous avons attiré l’attention sur les personnes privées 
de tout accès à la justice. Nous avons mis en lumière les difficultés 
auxquelles sont confrontées les personnes incapables de résoudre des 
litiges, ni d’obtenir justice lorsqu’elles sont victimes de violence ou de 
crimes. Et nous avons montré dans quelle mesure de grands nombres 
de personnes sont privées des possibilités offertes par la loi. 

Toutefois, s’il est important de prendre d’abord en compte les 
personnes et leurs expériences, il est évident qu’un grand nombre 
des problèmes de justice que nous avons examinés ont à la fois une 
dimension collective et une dimension individuelle.50 Bon nombre 
de femmes et d’enfants sont victimes de violence, reflétant ainsi une 
défaillance à grande échelle dans la protection de leurs droits. Si une 
communauté ne peut protéger ses terres ou si les membres les plus 
pauvres d’une société peuvent être expulsés de leur domicile sans 
recours juridique, cela traduit un dysfonctionnement généralisé du 
système de justice, qui ne peut réduire les inégalités de pouvoir.

L’injustice et l’inégalité vont de pair. Les membres les plus vulnérables 
d’une société sont les plus exposés aux injustices et, lorsqu’ils sont 
confrontés à ces injustices, ils en paient les plus lourdes conséquences 
(voir l’Article de fond n°1). En revanche, ils sont les moins susceptibles 
d’accéder à des systèmes de justice répondant à leurs besoins. Les 
communautés les plus pauvres sont également les plus exposées 
aux injustices structurelles telles que l’expropriation des terres, la 
destruction de l’environnement ou encore les violations des droits 
commises par les institutions nationales et les entreprises. Par ailleurs, 
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ces communautés souffrent souvent de discriminations extrêmes lors 
de leurs démarches juridiques. 

Si certains groupes souffrent de manière disproportionnée des 
injustices structurelles, d’autres en profitent très largement. Bien 
souvent, les élites sont en mesure de recourir au système de justice 
pour protéger leurs intérêts et renforcer leurs privilèges. L’impunité 
permet à de nombreux auteurs d’injustice d’échapper à la 
responsabilité de leurs crimes. Un tel traitement inéquitable nuit aux 
systèmes de justice, et entraîne davantage de violence, de corruption et 
d’insécurité.51

Les personnes cherchant à résoudre leurs problèmes de justice sont 
confrontées à de nombreux obstacles. Il existe un décalage entre les 
besoins des personnes et les services que peuvent fournir les systèmes 
de justice.

 � La justice est bien souvent trop lente et chronophage, trop chère et 
inutilement stressante pour les personnes qui ont besoin d’aide. Pour 
de nombreux individus, les institutions de justice sont physiquement 
inaccessibles, difficiles à approcher ou rendues inefficaces en raison 
d’obstacles linguistiques ou culturels. Les retards que cela entraîne 
renforcent davantage la gravité des problèmes de justice, en 
imposant des coûts et un stress supplémentaires aux requérants et 
aux institutions de justice elles-mêmes. 

 � Par sa nature conflictuelle, le système de justice peut agraver les 
litiges et le traumatisme des victimes. Les procédures ne sont 
pas destinées à apaiser les conflits ni à encourager les personnes 
à résoudre les problèmes de façon constructive. Dans la plupart 
des cas, le secteur juridique n’est pas prévu pour tirer des 
enseignements des affaires individuelles, ni pour exploiter ces 
enseignements pour prévenir les problèmes de justice ou encore 
pour limiter leur gravité et leur impact. 

 � La corruption au sein du système de justice et l’absence d’acteurs 
de justice indépendants constituent un obstacle supplémentaire. 
Dans de nombreux pays, la police et le système de justice comptent 
parmi les institutions jugées les moins fiables. De nombreuses 
personnes ordinaires s’attendent à devoir verser des pots-de-vin 
dans le cadre de leurs démarches juridiques. Un plus grand nombre 
d’entre elles encore savent qu’elles ne bénéficieront pas de règles 
du jeu équitables une fois confrontées à leur adversaire, qui dispose 
de ressources plus importantes et de meilleures relations.

Ces barrières reflètent le manque de coopération entre les institutions 
de justice. Les inégalités en matière de justice ne peuvent être 
comblées par une simple organisation ou un simple ministère. Les 
systèmes de justice doivent se concentrer sur les personnes et leurs 
besoins, en autorisant les institutions à collaborer pour satisfaire le 
désir de justice de la société. Ce principe constitue le fondement de 
l’analyse et des recommandations figurant dans ce rapport. 
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Le Programme 2030 promet un accès équitable à la Justice pour tous 
d’ici 2030, toutefois nous vivons dans un monde où les systèmes de 
justice ne rendent justice qu’aux élites. La réduction des inégalités en 
matière de justice requiert une vision nouvelle, une métamorphose 
des ambitions ainsi que des stratégies permettant de prendre 
sérieusement la mesure du problème.

D’autres secteurs – inspirés en partie par les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement – ont commencé à amorcer cette transition. 
Si l’enseignement était autrefois limité à une minorité privilégiée, 
l’ensemble des pays se sont désormais engagés à offrir une éducation 
à chaque enfant (au moins jusqu’à l’enseignement secondaire) 
et les États sont priés de faciliter l’accès à l’éducation pour tous.52 
La moitié de la population mondiale n’a toujours pas accès à des 
soins appropriés, mais nous assistons depuis quelques années à un 
mouvement croissant en faveur d’une couverture médicale universelle 
dans l’ensemble des pays, riches ou pauvres.53 

Nous devons maintenant livrer un plaidoyer tout aussi puissant en faveur 
de la justice. Le fait d’offrir à des milliards de personnes supplémentaires 
un accès à la justice n’est pas seulement la bonne chose à faire, cela 
permettra également d’apporter des avantages considérables aux 
personnes, aux communautés et aux sociétés. En plaçant les personnes 
au centre des systèmes de justice, nous pouvons contribuer à ouvrir la 
voie à des modèles de développement plus durables. 
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Vers de meilleures données de justice : le rôle des 
Offices nationaux de statistiques
Si nous ne disposons seulement que d’un aperçu partiel des inégalités 
de justice, celui-ci constitue toutefois un point de départ pour adopter 
une approche plus stratégique dans la poursuite des ODD liés à la 
justice pour tous et dans la création de systèmes de justice qui font 
des personnes leur priorité. 

La mesure et la communication des progrès réalisés selon les 
indicateurs actuels pour ODD 16.3 constituent des défis majeurs 
pour les pays et les Offices nationaux de statistiques. La demande 
de données de justice de meilleure qualité devrait continuer 
d’augmenter, à la condition qu’un indicateur mondial visant à 
mesurer l’accès à la justice civile et administrative soit défini d’un 
commun accord.

Les Offices nationaux de statistiques (ONS) auront besoin de systèmes 
plus indépendants et transparents s’ils souhaitent recueillir des 
données solides et exhaustives axées sur les personnes, et pouvant 
être utilisées pour évaluer les progrès nationaux dans le cadre de 
l’ODD 16.3. Des normes de gouvernance plus strictes permettront de 
garantir que les données de justice seront collectées sans l’aide des 
gouvernements et indépendamment de toute influence extérieure, 
en réduisant ainsi le risque de préjugés, en renforçant la crédibilité 
des données, et en promouvant le partage des données avec les 
gouvernements et les partenaires non gouvernementaux. 

Le Code de bonnes pratiques d’Eurostat fournit un cadre à 
chaque Office national de statistiques européen afin que ceux-ci 
élaborent leurs propres approches pour garantir l’indépendance, 
la responsabilité et la transparence. À l’avenir, les nouvelles normes 
régionales et mondiales concernant la gouvernance des ONS 
pourraient renforcer les capacités nationales à recueillir des données 
de justice indépendantes. Cela pourrait comporter des avantages en 
ce qui concerne les données de justice et leur communication, mais 
aussi en ce qui concerne les rapports liés aux autres éléments du 
Programme 2030.

Cet encadré est extrait de « NSO Governance for Better Justice Data », une note de 
service destinée au Groupe de travail sur la justice et préparée par White & Case LLP.
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Chapitre 2

Défendre l’action
Les coûts engendrés par l’accès insuffisant à la justice 
sont élevés. 

À l’échelle individuelle, l’injustice entraîne une baisse 
de revenus ainsi que des problèmes de santé mentale 
et physique. 

À l’échelle des sociétés, elle renforce la pauvreté, nuit 
à l’économie et accroît les risques d’instabilité, de 
violence et de conflit. 

Les investissements dans la justice peuvent permettre 
aux sociétés de récolter d’importants bénéfices. Ils 
transforment les vies, renforcent les communautés 
et stimulent les économies, en assurant un retour sur 
investissement substantiel.  

Dans les pays les plus pauvres, l’accès à un niveau 
élémentaire de justice coûterait chaque année 20 $ 
par habitant. Dans les pays à revenus intermédiaires, 
ce montant s’élèverait à 64 $, contre 190 $ dans les 
pays à revenus élevés.

Les services de justice élémentaires sont abordables 
grâce à des financements plus efficaces, une aide 
internationale accrue pour les pays les plus pauvres, et 
un meilleur recours aux solutions financières à faible 
coût et à forte valeur ajoutée.
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L’accès à la justice est un droit humain fondamental.54 Il aide 
également les personnes à prendre connaissance de leurs autres 
droits et à obtenir réparation lorsque ces derniers sont bafoués. 
Grâce au Programme 2030, les dirigeants du monde ont enfin 
reconnu cette relation. Dans le cadre de leur vision d’un monde 
reposant sur le respect universel des droits de l’homme et de 
la dignité humaine, ceux-ci ont promis de bâtir des sociétés 
garantissant la justice pour tous.

Mais outre cet argument moral, des raisons pragmatiques 
justifient les investissements dans la justice pour tous. L’injustice 
est coûteuse. Les personnes, les communautés et les sociétés 
subissent de lourds préjudices lorsque les systèmes de justice ne 
les protègent pas contre la violence et ne les aident pas à résoudre 
des litiges ou à réaliser leur potentiel économique.

Les avantages des investissements dans la justice sont évidents. 
Des financements accrus substantiels destinés à la justice sont 
nécessaires. Par ailleurs, les ressources existantes ne doivent plus 
être allouées aux approches inefficaces mais plutôt consacrées 
aux stratégies, aux politiques et aux programmes qui ont fait 
leurs preuves. Si l’exercice de la justice peut être assumé sur le 
plan financier, il nécessitera néanmoins des mécanismes de 
financement innovants ainsi qu’une augmentation du nombre de 
parties prenantes impliquées dans le financement du secteur.

Investir dans la 
Justice pour tous
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Le coût de l’injustice
Le 17 décembre 2010, un marchand de fruits tunisien du nom de 
Mohamed Bouazizi s’est immolé devant un bâtiment officiel de Sidi 
Bouzid, sa ville natale. 

Mohamed Bouazizi gagnait moins de 10 dollars par jour en vendant 
des fruits sur un chariot. Il était le principal soutien financier de sa 
famille. Ce matin-là, la police municipale lui a confisqué ses balances 
de pesée car il ne possédait pas le permis nécessaire pour effectuer 
son travail. Cet épisode est venu s’ajouter à une série d’incidents 
qui ont poussé les autorités à renverser son chariot, confisquer ses 
produits et lui réclamer des pots-de-vin pour ne pas avoir d’ennuis. La 
gifle que lui a portée une policière fut pour lui l’attaque de trop.

Mohamed Bouazizi s’est alors rendu au bureau du gouverneur de 
la province afin de se plaindre des mauvais traitements dont il avait 
fait l’objet. Lorsque le gouverneur a refusé de le laisser entrer dans le 
bâtiment, Mohamed Bouazizi a acheté un bidon d’essence dans une 
station-service située à proximité et s’est immolé en pleine rue. Il est 
décédé des suites de ses blessures deux semaines plus tard.

La mort de Mohamed Bouazizi a entraîné une série de manifestations 
qui se sont tout d’abord propagées à travers la Tunisie – menant à la 
chute du dictateur de longue date Zine el Abedine Ben Ali – puis à 
travers le monde arabe. Si, dans une large mesure, la Tunisie a entamé 
une transition paisible, la violence déclenchée par le Printemps arabe 
est devenue l’une des principales causes de l’augmentation des 
conflits meurtriers à travers le monde dans les années qui ont suivi.55 

Mohamed Bouazizi avait du mal à subvenir à ses besoins et à ceux de 
sa famille. Il n’a pas été conduit au désespoir par la pauvreté, mais par 
l’injustice. 

D’un point de vue économique, la situation en Tunisie était 
considérée comme une réussite. Les revenus par habitant du pays 
ont quasiment doublé au cours de la décennie 2000-2010. Le taux 
de pauvreté avait chuté de 20 %56 Le pays répondait également 
aux aspirations plus larges de sa population. Le Rapport de 
développement humain publié la même année, seulement un 
mois avant la mort de Mohamed Bouazizi, saluait la Tunisie comme 
« un élève modèle » pour ses remarquables progrès sur l’échelle de 
l’Indice de développement humain.57 Toutefois, le Rapport pointait 
également du doigt un certain déficit de démocratie, un retard en 
matière de liberté politique ainsi que l’absence de protection de la 
démocratie et de l’État de droit.

Mohamed Bouazizi vivait dans un pays où le système de justice était 
largement considéré comme corrompu et inéquitable, favorisant 
les personnes aisées et permettant l’exploitation des plus pauvres. 
Encore aujourd’hui, la plupart des problèmes de justice restent non 
résolus et peu de Tunisiens se disent satisfaits de la performance de 
leurs institutions de justice.58 Le cas de Mohamed Bouazizi comportait 
des problèmes de clarté en matière de documentation (sa nécessité 

Mohamed Bouazizi 
n’a pas été conduit 
au désespoir par la 
pauvreté, mais par 

l’injustice.
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de disposer d’un permis fait l’objet de débats), des pratiques abusives 
de la part d’acteurs de la justice ainsi qu’une impossibilité d’exprimer 
des griefs, lesquels ne font l’objet d’aucune enquête ni d’aucune 
démarche juridique. Comme l’a expliqué la mère de Mohamed 
Bouazizi quelques semaines après son décès : « À Sidi Bouzid, nous 
vivons dans la pauvreté. Nous n’avons pas d’argent, mais nous avons 
notre dignité et sa dignité lui a été volée quand il a reçu cette gifle. »59

Cette affaire est la preuve éclatante de la manière dont l’injustice peut 
constituer un chaînon manquant dans les stratégies nationales de 
développement. Même si les économies sont au beau fixe, et même 
si l’accès à la santé et à l’éducation s’est amélioré, sans justice, le 
développement restera précaire, et les impacts sociaux, économiques 
et politiques de l’injustice mettront en péril les progrès réalisés dans 
les autres domaines.

L’injustice coûte cher aux personnes et aux 
communautés
Les coûts de l’injustice incombent en premier lieu aux individus et à 
leurs communautés. Nous commençons seulement à quantifier leur 
ampleur, mais de plus en plus de preuves indiquent que ces coûts 
sont bien plus élevés que prévu. La plupart de ces chiffres proviennent 
de pays riches – mais dans la mesure où les problèmes de justice sont 
plus graves dans les pays à faibles revenus, les coûts assumés par ces 
derniers sont sans doute plus élevés.60

Les coûts immédiats de l’injustice incombent à ses victimes.61 Les 
individus peuvent subir des pertes directes et voir leur propriété 
endommagée, volée (ou confisquée) pour payer les frais d’avocat 
ou de justice, les trajets longue distance pour se rendre au tribunal 
ou encore les jours de travail manqués pour comparaître devant le 
tribunal. L’OCDE estime que les personnes confrontées à un problème 
juridique perdent en moyenne l’équivalent d’un mois de salaire.62 
La somme dépensée par les ménages canadiens pour résoudre 
un problème juridique est presque équivalente au montant qu’ils 
allouent chaque année à leur alimentation.63

Le coût des 
démarches 
juridiques 

L’OCDE estime avec prudence que 
les problèmes juridiques coûtent 
à ses États membres entre 0,5 et 

3 % de leur PIB.64

D’autres coûts incombant aux individus sont moins directs. Les 
problèmes de justice impliquant de la violence et des conflits ont 
des conséquences tout au long de la vie, bien au-delà de la mort et 
des blessures.65 Les victimes de violence sont les plus exposées face 
aux problèmes de santé mentale, de suicide et de toxicomanie, et 
sont davantage susceptibles de souffrir de maladies chroniques telles 
que le cancer et les maladies cardiaques. Les enfants victimes de 
violence font l’expérience « de répercussions durables aux niveaux 
les plus élémentaires de leurs systèmes nerveux, endocrinien et 
immunitaire »,66 et jouissent de moins bonnes possibilités d’emploi 
une fois adultes.67 Les femmes victimes de violence conjugale sont 
deux fois susceptibles de connaître un épisode dépressif.68 Elles 
font également face à des impacts économiques. Les femmes 
tanzaniennes victimes de grave maltraitance de la part de leurs 
partenaires ont vu leurs revenus baisser de 60 %.69  
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Les problèmes de justice civile et administrative entraînent également 
des dommages à long terme. Les litiges liés à la propriété et aux 
terres réduisent les revenus des ménages, et notamment de manière 
disproportionnée lorsque les femmes ou les plus pauvres en sont les 
victimes.70 Les procédures et les exigences bureaucratiques complexes 
freinent l’esprit d’entreprise des membres de la société. Les différends 
en matière d’emploi diminuent les revenus des travailleurs, tandis 
que la perte ou le déni de services publics ont des effets négatifs sur 
leur bien-être. 13 % des Kenyans ayant été confrontés à un problème 
juridique au cours des quatre dernières années ont déclaré avoir 
perdu leur emploi à la suite de leurs démarches.71  

Par ailleurs, les impacts sur la santé peuvent être sérieux et durables. Il 
a été démontré que les problèmes liés à l’endettement exacerbent les 
maladies mentales.72 Les conflits survenant au sein des familles peuvent 
endommager à long terme le bien-être physique et mental des adultes 
et des enfants.73 Deux Canadiens sur cinq ont consulté un professionnel 
de santé en raison du stress et du préjudice moral générés par un 
problème juridique.74 Près d’un Nigérian sur trois a souffert d’une 
maladie liée au stress à la suite d’une bataille juridique.75

En outre, l’injustice ébranle et isole les communautés. Elle réduit 
la confiance des citoyens, nuit aux économies locales et entame la 
résilience. Les dommages sont exacerbés lorsque les personnes sont 
incapables de se tourner vers des institutions de justice pour solliciter 
de l’aide. Lorsque le système de justice est défaillant ou abusif, les 
perceptions d’injustice résultant d’autres causes sont magnifiées. 
Cette situation peut encourager les communautés à se dresser les 
unes contre les autres, ou contre les autorités.76 

Les coûts pèsent sur les sociétés et les économies
Compte tenu de l’ampleur des inégalités en matière de justice, il 
n’est pas surprenant que des impacts localisés puissent nuire à des 
sociétés entières. 

En menant à l’exclusion et en alimentant les griefs, l’injustice agrave 
le risque d’instabilité politique et, comme cela a été le cas lors du 
Printemps arabe, de conflits violents.77 Les crises de ce type ont 
un impact dramatique sur les perspectives à long terme du pays, 
remettant en cause son développement social et économique et 
accroissant davantage le risque d’instabilité. Les pays dont l’histoire 
récente est marquée par des violations des droits de l’homme sont 
bien plus exposés au risque de conflits violents.78 En effet, les pays 
connaissant une guerre civile sont davantage susceptibles d’en 
connaître une seconde.79

Dans les pays où les 
femmes font face à des 
niveaux élevés d’exclusion, 
d’insécurité et d’injustice, 
le développement humain 
est entravé, les revenus par 
habitant sont moins élevés et 
la compétitivité nationale est 
affaiblie.80

La violence dissuade les investissements et freine la croissance.81 
Alors que l’économie n’avait cessé de progresser durant cinq années 
consécutives, l’économie de la Tunisie a reculé pendant les deux 
années qui ont suivi la mort de Mohamed Bouazizi.82 Le Mexique 
perd 20 % de son PIB en raison de la violence, qui entraîne des 
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coûts comparables à ceux des autres pays confrontés à des niveaux 
similaires de violence.83 L’Institut pour l’économie et la paix estime 
qu’à l’échelle mondiale, les conflits coûtent au total 12,4 % de 
l’ensemble du PIB mondial, soit 1 988 dollars par an et par personne.84 

Les injustices généralisées dont souffrent les femmes et les enfants ont 
des impacts plus larges. Dans les pays où les femmes font face à des 
niveaux d’exclusion, d’insécurité et d’injustice élevés, le développement 
humain est entravé, les revenus par habitant sont plus faibles et la 
compétitivité nationale est affaiblie.85 Là où les droits fonciers des 
femmes ne sont pas protégés, leurs moyens de subsistance et ceux de 
leurs famille sont menacés.86 Chaque année, le mariage des enfants 
coûtent à l’économie mondiale plusieurs milliards de dollars, et ce 
uniquement en raison de ses effets sur la croissance démographique.87 
L’injustice à laquelle sont confrontés les femmes et les enfants a 
également des impacts négatifs sur l’éducation et sur les autres 
investissements publics dans le capital humain.88

D’autres violations de droits s’avèrent également coûteuses. 
L’esclavage moderne – identifié comme l’une des dimensions de 
l’extrême pauvreté présentées au Chapitre 1 – coûte chaque année 
entre 4,4 et 5,7 milliards à l’économie mondiale.89

Nous disposons de preuves pour quantifier le coût agrégé des 
problèmes de justice de la vie courante. Au Canada, les problèmes 
civils et administratifs infligent des coûts supplémentaires à l’État, 
dont 74 millions de dollars pour les dépenses de santé, 248 millions 
de dollars pour les aides sociales et 450 millions de dollars pour les 
allocations chômage.90 Dans cinq des sept pays à faibles revenus 
étudiés par le World Justice Project, le coût total des problèmes 
juridiques s’élève à au moins 2 % du PIB, un niveau expliqué 
principalement par une suppression d’emplois et des revenus 
associés. L’OCDE, qui s’appuie sur des données issues d’enquêtes sur 
les besoins juridiques, se concentre sur les personnes ayant déclaré 
avoir alloué des fonds à la résolution de problèmes juridiques, sur 
les personnes dont la santé a été affectée à la suite de problèmes 
juridiques, ou encore sur les individus qui se sont trouvés dans 
l’obligation de s’absenter de leur travail ou d’arrêter de travailler.91 
L’OCDE a calculé que le coût moyen de ces trois catégories d’impacts 
excède 1 % du PIB dans les 17 pays de l’OCDE étudiés.92

D’autres injustices ont également des impacts négatifs sur le 
potentiel des pays. Lorsque les populations pauvres n’ont pas accès 
à la propriété, au travail et aux droits commerciaux, il est impossible 
pour elles de sortir de la pauvreté.93 En effet, lorsqu’elles doivent verser 
des frais exorbitants ou des pots-de-vin pour obtenir une identité ou 
d’autres documents, la pauvreté est renforcée.94 Par ailleurs, les taux 
de pauvreté sont plus élevés parmi les travailleurs de l’économie 
informelle que parmi les travailleurs de l’économie formelle.95 Les pays 
où il est plus difficile d’établir et d’appliquer des accords disposent 
d’économies plus faibles, de marchés de crédits moins développés et 
d’un nombre de petites entreprises plus restreint.96 

Lorsque les 
populations pauvres 

n’ont pas accès 
à la propriété, au 

travail et aux droits 
commerciaux, il est 

impossible pour 
elles de sortir de la 

pauvreté.
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Les avantages des investissements 
dans le domaine de la justice
Un ensemble croissant de preuves révèle que les dépenses en matière 
de justice axée sur les personnes peuvent générer un retour sur 
investissement élevé. 

Le fait d’investir dans la justice comporte de nombreux avantages, 
notamment un risque réduit de conflit et d’instabilité, une capacité 
accrue à prévenir et résoudre les problèmes de justice du quotidien, 
et de meilleures perspectives en termes de croissance et de 
prospérité. 

Un dividende supplémentaire est généré par la redirection des 
dépenses de justice inefficaces vers des interventions éprouvées et 
fondées sur des preuves.

Un risque réduit de conflit et d’instabilité
Les systèmes de justice équitables et efficaces jouent un rôle crucial 
dans la réduction du risque de conflits violents. 

Le rapport de l’étude phare des Nations Unies et de la Banque 
mondiale Pathways for Peace a souligné l’importance de la 
prévention des conflits, qualifiant cette dernière de « stratégie 
rationnelle et économique pour les pays exposés à la violence, et pour 
la communauté internationale ».97 

Un système efficace pour 
prévenir les conflits violents 
permettrait à l’économie 
mondiale d’économiser 70 
milliards de dollars chaque 
année.98

Il est impossible de quantifier séparément l’impact de la justice sur 
la réduction des risques de conflit (et compte tenu de l’importance 
de stratégies de prévention des conflits intégrées, une telle 
désagrégation s’avèrerait inutile). Toutefois, il est possible de prévoir 
que le renforcement des capacités d’un pays à assurer les fonctions 
principales d’un système de justice et à offrir un accès accru à la justice 
permettrait d’obtenir des retours sur investissement similaires aux 
retours sur investissement générés par les stratégies de prévention 
dans leur ensemble. Selon le scénario prudent du rapport de Pathways 
to Peace, les gains s’élèveraient à 16 $ pour chaque dollar investi.99

Nous pouvons également calculer des impacts en prenant en compte 
le nombre de vies sauvées. La Commission internationale contre 
l’impunité au Guatemala a été établie pour combattre l’impunité 
des forces de sécurité illégales et les organisations de sécurité 
clandestines. Elle a également contribué à lutter contre la corruption 
et à rétablir les capacités du système de justice. L’International Crisis 
Group estime que le travail de cette Commission a entraîné une 
baisse de 5 % du nombre d’homicides, par comparaison avec un 
groupe témoin de pays voisins, et a permis de sauver près de 5 000 
personnes en dix ans.100 Les réformes institutionnelles, l’amélioration 
des techniques d’enquête, les partenariats plus étroits entre les 
acteurs de la sécurité et les acteurs de justice, et la confiance accrue 
dans le système ont participé à élever le niveau de sécurité.
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Les gouvernements ne seraient pas les seuls à profiter des 
investissements dans les systèmes de justice. Compte tenu du 
caractère mondialisé des chaînes d’approvisionnement modernes, 
il semble nécessaire que le secteur privé procède également à 
ces investissements, en particulier lorsqu’il est susceptible de 
devenir partie à certaines violations des droits de l’homme. De 
nombreuses entreprises multinationales ont souffert de graves 
problèmes de réputation, notamment lorsqu’il a été prouvé que 
des esclaves modernes étaient impliqués dans leurs chaînes 
d’approvisionnement.101 D’autres encore ont perdu une partie de 
leur clientèle et ont vu le cours de leurs actions chuter à la suite de 
révélations concernant l’absence de protection de leurs travailleurs 
et leur exploitation des ressources naturelles dans des pays dotés 
d’une règle de droit peu stricte.102 

D’autres avantages plus larges sont observables au-delà de la 
réduction des risques. Selon une récente étude, les entreprises 
investissant dans les droits sociaux et du travail « ont tendance 
à obtenir de meilleurs résultats sur le plan économique, elles 
enregistrent également des niveaux plus élevés de productivité et 
d’innovation, un approvisionnement de marchandises et de services 
davantage prévisible, une meilleure rétention et une plus grande 
motivation au sein de leur personnel, et sont équipées de systèmes 
de suivi et de stratégies d’analyse financière plus efficaces ».103

Une capacité accrue à prévenir et résoudre les 
problèmes juridiques du quotidien 
La lutte contre les problèmes de justice ordinaires comporte 
également des avantages. 

La première étape dans cette voie consiste à rediriger 
les investissements dédiés aux politiques inefficaces et 
contreproductives. En effet, il a été démontré que de nombreuses 
approches privilégiées, dont le but était de « sévir contre le crime », 
ont finalement participé à augmenter le taux de criminalité. Les 
programmes basés sur la dissuasion par la peur, par exemple, qui 
exposent les jeunes à risque à des peines de prison contribueraient 
à renforcer les taux de délinquance.104 Les approches ayant mené 
à une explosion du taux d’emprisonnement se sont révélées 
davantage néfastes que bénéfiques. Plus de dix millions de 
personnes sont incarcérées à travers le monde, et près de 30 % 
d’entre elles sont en attente de jugement.105 Pourtant, peu de 
preuves indiquent que les peines de prison longues ont un effet 
dissuasif.106 Ces politiques ont particulièrement touché les jeunes. 
Selon certaines études, plus d’un million d’enfants sont privés de 
liberté.107 Pour bon nombre d’entre eux, cette situation commet 
des dégâts irréversibles.108

Cela ne signifie pas que les dépenses « traditionnelles » en matière 
de justice pénale sont inefficaces. Une étude comparative menée 
à travers les 26 États du Brésil suggère qu’une hausse de 1 % des 
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dépenses de police induirait une baisse de 0,4 % du nombre 
d’homicides.109 Toutefois, la même étude montre que des ressources 
supplémentaires constitueraient le meilleur moyen d’augmenter la 
sécurité, à la condition que celles-ci s’accompagnent de mesures 
visant à accroître la sécurité et la reddition des comptes, et qu’elles 
soient dirigées vers des stratégies de prévention ciblées « basées 
sur des preuves scientifiques d’impact –de préférence des calculs 
coûts-avantages – et non sur une intuition ».110 Aux États-Unis, plus de 
500 000 détenus pourraient être libérés sans que cela ne constitue 
un danger notable pour la sécurité publique. Ces libérations 
permettraient au pays d’économiser 20 milliards de dollars par an.111

Dans le même temps, les efforts de prévention proactifs ciblant 
les « lieux, personnes et comportements à risque » se sont avérés 
efficaces pour réduire la criminalité.112 Les tribunaux spécialisés, 
tels que les tribunaux de traitement de la toxicomanie, réduiraient 
en effet le taux de récidive et permettraient aux systèmes de 
justice pénaux d’économiser des milliers de dollars sur chaque 
affaire traitée.113 Les approches basées sur la justice réparatrice 
obtiendraient quant à elles de meilleurs taux de satisfaction 
auprès des victimes, réduiraient les taux de récidive et s’avèreraient 
plus économiques au vu de l’ensemble des avantages qu’elles 
procurent aux victimes et à la société.114 Enfin, les programmes 
de réinvestissement dans la justice – dans le cadre desquels 
les économies réalisées grâce à la réduction des dépenses 
liées aux incarcérations sont dépensées en partenariat avec les 
communautés locales – participeraient à restaurer la confiance 
entre les acteurs de justice et les communautés, et auraient des 
effets positifs sur la prévention des crimes.115

Davantage de problèmes civils et administratifs peuvent être résolus 
si les ressources allouées aux procédures inutilement conflictuelles 
sont redirigées vers des approches permettant de résoudre des 
problèmes à grande échelle. Des modèles alternatifs de résolution 
des litiges, tels que la médiation, se révèlent plus rapides et plus 
économiques que les procédures contentieuses. Au Népal, le coût 
moyen des affaires ayant trouvé une issue positive par le biais 
d’un programme de médiation communautaire était 28 % plus 
faible que celui des affaires résolues selon la procédure de justice 
formelle.116 Au Canada et aux États-Unis, le délai de résolution des 
affaires faisant l’objet d’une médiation civile est écourté de cinq 
mois et le coût de ces dernières est réduit de 16 000 $.117 

Le fait de rapprocher la justice de la population constitue 
une stratégie économique, notamment car elle permet une 
intervention précoce ainsi qu’une prévention et une atténuation 
plus efficaces des différends. L’étude d’un programme mené 
à travers le Bangladesh pour étendre l’accès aux tribunaux de 
villages indique un rapport coûts-avantages de 1 pour 16 et de 1 
pour 18 selon le taux de réduction appliqué.118 En 2017, le service 
Citizens Advice déployé en Angleterre et au Pays de Galles a aidé 
plus de deux millions de personnes à régler leurs problèmes de 
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justice, notamment grâce à des entretiens en face à face et à une 
assistance en ligne.119 70 % des participants ont résolu leur problème 
et 80 % d’entre eux ont jugé que les conseils prodigués avaient 
amélioré leur qualité de vie. Ainsi, pour chaque dollar USD investi, 
l’organisation réalise 2,40 $ d’économies pour le gouvernement et 
14,50 $ d’économies destinées aux aides sociales et économiques à 
plus grande échelle.

Les impacts les plus remarquables des investissements dans la 
justice axée sur les personnes s’observent parmi les membres 
de la société les plus pauvres et les plus défavorisés. Les agents 
de conseil communautaires travaillant dans les communautés 
traditionnellement marginalisées d’Afrique du Sud soulignent un 
retour sur investissement de 6 $ pour chaque dollar investi.120 Le fait 
de fournir des conseils juridiques aux personnes à faibles revenus, 
risquant de se retrouver sans domicile, permet à la ville de New York 
d’économiser 320 millions de dollars par an.121 En Australie, les centres 
d’assistance juridique, qui proposent des conseils et des services 
juridiques aux groupes de la population défavorisés, permettent 
d’obtenir un rapport coûts-avantages 1:18.122 

Libérer le potentiel économique de sociétés plus 
équitables
Notre analyse des inégalités en matière de justice a souligné l’étendue 
du potentiel humain inexploité, résultant de l’absence de personnalités 
et de protections juridiques, et d’une documentation inadéquate.

Un système d’enregistrement civil performant permet de recenser 
les naissances, les décès, les mariages et les autres données 
statistiques cruciales.123 L’enregistrement des naissances constitue 
un élément fondateur de la personnalité juridique. Toutefois, 
l’identité peut également être établie pour les adultes dépourvus 
d’acte de naissance.124 Il a été démontré que le fait de disposer 
de la documentation adéquate permettait en soi d’améliorer les 
perspectives de santé.125 Cela permet également aux gouvernements 
de mettre en place des services sur mesure adressés aux populations 
qui en ont besoin, de cibler plus efficacement les transferts d’argent 
en liquide et les autres programmes de protection sociale, de 
collecter des impôts, d’éradiquer la corruption et d’évaluer les impacts 
des politiques en vigueur.126 

Si le renforcement et la clarification des droits fonciers sont essentiels 
pour prévenir les conflits, ils permettent également de libérer le 
potentiel économique des individus. L’émission de titres de propriété 
offre aux personnes la sécurité à laquelle elles ont droit dans leur 
domicile ou sur leur lieu de travail, et les aide à souscrire des emprunts 
et à établir ou développer leurs entreprises. Un vaste ensemble de 
recherches a démontré les impacts positifs du renforcement des 
droits de propriété sur la croissance économique.128 Des méthodes 
innovantes, telles que le recours aux technologies mobiles et GPS pour 
délimiter les terrains et convenir de la propriété avec les communautés, 
permettent de réduire rapidement les frais de cadastre.129 
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Un examen de 13 projets consacrés à l’émission de titres de propriété, 
menés en Europe et en Asie centrale et financés par la Banque 
mondiale, a révélé un retour sur investissement de 122 %.130 D’après 
cet examen, « les bénéfices à court et long termes sur l’économie de 
chaque inscription s’élevaient à 16 $. En d’autres termes, l’inscription 
d’un million de propriétés dans la région aurait, selon les estimations, 
permis de dégager un bénéfice économique de 16 millions de dollars 
dans le pays cible. » Dans le même temps, en Tanzanie, les bénéfices 
des femmes jouissant de droits fonciers étaient quatre fois plus élevés 
que ceux des femmes dépourvues de titres de propriété.131

Les initiatives visant à encourager les entreprises informelles à adopter 
une structure officielle obtiennent des résultats mitigés. Parmi 
les avantages que comporte la formalisation pour les entreprises 
figurent l’accès à des mécanismes de financement, la formalisation 
des contrats commerciaux, une responsabilité limitée, une sécurité 
physique accrue ainsi qu’un accès aux subventions gouvernementales 
et aux programmes de formation. Et parmi les avantages que 
comporte la formalisation pour les gouvernements figurent une 
hausse des recettes fiscales, des coûts de services de police réduits, 
de meilleures informations destinées à la politique économique 
et la capacité de mesurer de façon plus précise les performances 
économiques. Une enquête réalisée au Vietnam a révélé que les 
entreprises qui s’étaient insérées dans le secteur formel avaient 
observé une hausse significative de leurs profits.132 Un programme 
du gouvernement brésilien destiné à encourager la formalisation à 
travers une diminution et une simplification des impôts a permis à la 
fois d’augmenter le nombre d’entreprises enregistrées et les profits de 
ces dernières.133 

Toutefois, les efforts déployés dans de nombreux pays en vue de 
contraindre les entreprises à se formaliser reposent sur la coercition. 
Ces efforts ont bien souvent des retombées négatives, notamment 
sur les personnes les plus pauvres. Une approche progressive 
selon laquelle les entreprises informelles prendraient des mesures 
restreintes vers une formalisation complète en échange d’incitations 
proposées à chaque étape s’avérerait certainement plus efficace – les 
entreprises pourraient par exemple obtenir dans un premier temps 
des licences et des permis, puis régler la TVA, s’enregistrer et enfin 
payer des impôts sur le revenu.134 Les responsables politiques doivent 
prendre en compte le contexte, en veillant à ce que la nouvelle 
approche produise les résultats souhaités en ce qui concerne une 
meilleure justice et de meilleures possibilités.

Financer la Justice pour tous
Ce chapitre a permis d’avancer un argument solide en faveur des 
investissements dans la justice, à savoir la réduction des coûts liés à 
l’injustice et les bénéfices accrus résultant d’un accès à la justice pour 
tous. 
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Mais quelle est la somme nécessaire pour combler les inégalités 
en matière de justice, et pour satisfaire les besoins quotidiens des 
personnes en matière de justice, de manière accessible et abordable ?

Le coût de la Justice pour tous
Afin de répondre à cette question, le Groupe de travail sur la Justice 
a prié l’Overseas Development Institute (ODI) d’élaborer un premier 
devis des fonds nécessaires pour offrir un niveau d’accès élémentaire 
à la justice.135  

Son analyse repose sur des méthodologies employées pour calculer 
le coût de l’accès à des services de santé de première ligne et à 
des services d’éducation à l’ère des Objectifs du Millénaire pour le 
développement (OMD). Comme l’explique l’ODI dans son rapport 
destiné au Groupe de travail, « si nous voulons atteindre l’ODD 16.3, 
il est urgent que le secteur de justice rattrape son retard par rapport 
aux autres secteurs proposant des services en ce qui concerne son 
ambition, sa portée et son approche ».136

Il s’agit du premier devis concernant les fonds nécessaires pour 
accomplir l’ODD 16.3. Les estimations du financement nécessaire 
pour combler les besoins en matière d’éducation et de santé se 
sont affinées au fil du temps. De la même manière, les chiffres 
initiaux concernant la justice devront être réajustés à mesure que 
de nouvelles recherches et analyses seront menées. Parmi les 
composantes garantissant l’accès à une justice de première ligne, 
l’ODI recense les éléments suivants :

 � Des conseils, une assistance et une autonomisation juridiques, 
fournis au sein des communautés par des assistants juridiques, des 
avocats, des centres d’assistance juridique, des syndicats ou des 
groupes de défense.

 � Des institutions de justice officielles jouant un rôle de premier plan 
dans la résolution des conflits, des litiges et des griefs – y compris 
des tribunaux inférieurs, une police de proximité et l’ensemble de 
la chaîne de la justice pénale.

 � Des mécanismes alternatifs pour résoudre les problèmes 
juridiques, les conflits, les litiges et les griefs, tels que la médiation 
communautaire, les tribunaux traditionnels et les médiateurs 
nationaux.

 � Des mécanismes renforçant la responsabilité du système de justice 
dans le cadre des services qu’il propose aux personnes et aux 
communautés, et luttant contre la corruption et les abus.

Selon nos estimations, l’accès aux services de justice de base 
élémentaires coûterait chaque année 20 $ par an et par personne dans 
les pays à faibles revenus. Ce montant s’élève à 64 $ dans les pays à 
revenus intermédiaires et à 190 $ dans les pays à revenus élevés. 

Afin de placer ces chiffres en contexte, il est important de garder à 
l’esprit que l’accès à une éducation primaire et secondaire universelle 
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Coût par personne et par an  
(pays à faibles revenus)143
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dans les pays à faibles revenus s’élève à 41 $ par an et par personne, 
tandis que l’accès universel aux soins essentiels coûte au moins 76 $ 
par personne chaque année.137 

La plupart de ces coûts sont imputables aux institutions de justice 
formelles. C’est pourquoi il est particulièrement important d’optimiser 
les ressources dédiées au système formel, notamment grâce à une 
efficacité accrue, un niveau de corruption réduit et une allocation des 
ressources davantage tournée vers des approches reposant sur des 
données chiffrées. 

L’autonomisation juridique et les approches informelles s’avèrent 
moins coûteuses. Si des recherches supplémentaires sont nécessaires 
dans ce domaine, celles-ci semblent représenter moins de 10 % 
du budget global de la justice dans tous les pays, tous niveaux de 
revenus confondus. Dans les pays à faibles revenus, nous estimons 
que l’intensification de ces approches jusqu’au niveau minimal 
nécessaire coûterait 1 $ par personne. Cette estimation est alignée 
sur le message central de ce rapport : compte tenu de l’ampleur des 
inégalités en matière de justice, les pays doivent investir dans des 
approches alternatives pouvant offrir un accès à la justice plus efficace 
et à moindre coût, et ce à grande échelle.

Il est difficile d’améliorer le niveau de reddition des comptes dans le 
secteur de justice. Toutefois, si telle est la volonté des responsables 
politiques, certains mécanismes destinés à renforcer la reddition des 
comptes se révèlent également efficaces sur le plan économique. 
Ceux-ci sont estimés à 1,50 $ par an et par personne dans les pays à 
faibles revenus et à revenus intermédiaires, et seraient légèrement 
plus élevés dans les pays riches. De tels mécanismes encouragent 
le secteur formel à offrir un meilleur rapport qualité-prix. Ceux-ci 
peuvent également contribuer à élever les normes et garantir une 
certaine cohérence dans les cas où des approches alternatives sont 
employées, en formant notamment une passerelle entre les systèmes 
de justice formels et informels.

Cette analyse prend également en compte les frais directement 
assumés par les personnes dans le cadre de leurs démarches 
juridiques, en s’appuyant sur les enquêtes du HiiL. Dans les pays à 
faibles revenus, les dépenses engagées par les individus dans le cadre 
des cinq besoins juridiques les plus courants s’élèvent à 5 $, contre 
10 $ dans les pays à revenus intermédiaires et 20 $ dans les pays à 
revenus élevés. Ces dépenses représentent un quart du financement 
du système de justice (contre environ 10 % dans les pays à revenus 
élevés).138 Lorsque les financements publics sont limités, l’assistance 
juridique et les autres services doivent être étroitement ciblés afin 
d’aider les personnes pour qui les frais de justice représentent des 
dépenses considérables.139 Des mécanismes solides de reddition des 
comptes seront nécessaires pour veiller à ce que le grand public 
reçoive les meilleurs services possibles par rapport aux frais versés.

La Justice pour tous est-elle abordable ?
Il est difficile de formuler des affirmations définitives en ce qui 
concerne le caractère abordable de la justice, notamment en raison 
de l’absence de données et des différences dans la manière dont les 
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différents budgets alloués à la justice sont calculés. Il n’existe aucune 
source d’informations unique détaillant l’ensemble des budgets 
de justice nationaux. Si nous savons que les dépenses liées à la 
sécurité représentent une part significative des budgets nationaux, 
il est difficile d’en extraire la somme relativement faible allouée 
aux approches de la justice reposant sur les personnes telles que 
recommandées dans ce rapport.140

Des données internationales consolidées sont disponibles concernant 
les dépenses allouées au système de justice pénal, toutefois celles-
ci ont aujourd’hui vingt ans. Ainsi, en 1997, l’ensemble des pays ont 
dépensé au total l’équivalent actuel de 570 milliards de dollars pour 
financer le système de justice pénal.141 62 % de ce montant ont été 
attribués aux forces de l’ordre, 18 % aux tribunaux, 17 % aux prisons 
et 3 % aux poursuites judiciaires. L’ONUDC estime qu’au début des 
années 2000, les gouvernements dépensaient 1 % de leur PIB pour 
financer les forces de l’ordre. Toutefois, ce montant était quatre fois 
plus élevé dans certains pays.142

Une récente étude menée par la Banque interaméricaine de 
développement donne un aperçu des tendances en matière de 
dépenses à travers l’Amérique latine. Les pays sud-américains allouent 
en moyenne 5,4 % de leurs budgets nationaux à la sécurité et à la 
justice.144 En 2015, les dépenses par habitant étaient comprises entre 
32 $ et 583 $. Ces dépenses ont augmenté de 33 % entre 2008 et 
2015, et ont même doublé dans certains pays. Cette hausse s’explique 
très largement par les pressions politiques en faveur d’approches 
davantage punitives, selon lesquelles les gouvernements adoptent 
des tactiques visibles pour montrer qu’ils entendent sévir contre la 
criminalité. Si d’aucuns estiment que le budget de la justice peut 
être dépensé de façon plus pertinente, l’une des difficultés majeures 
à surmonter consistera à rendre ce type de dépenses attractif sur le 
plan politique. 

La Commission européenne pour l’efficacité de la justice du Conseil 
de l’Europe suit les dépenses de ses membres en ce qui concerne le 
système de justice, y compris les dépenses juridictionnelles (tribunaux, 
poursuites et assistance juridique) ainsi que d’autres éléments, tels 
que les prisons et les services de probation, les notaires, les instituts 
médico-légaux, et les services spécialisés pour adolescents, réfugiés 
et demandeurs d’asile.145 Les chiffres concernant le système de 
justice ne sont pas aisément comparables, dans la mesure où les 
dépenses incluses dans les budgets alloués à la justice diffèrent 
considérablement d’un pays à l’autre. La Commission estime que ces 
dépenses varient entre 0,3 % et 4,3 % du PIB. Cet écart se traduit par 
des dépenses allant d’à peine 15 $ à près de 900 $ par habitant selon 
le pays. En moyenne, dans les pays étudiés dans l’analyse, 2,1 % des 
dépenses publiques sont allouées au système de justice.

Très peu de données sont disponibles concernant les dépenses de 
justice dans les pays à faibles revenus, toutefois nous savons, d’après 
les enquêtes menées par les Nations Unies et la Banque mondiale 
dans quelques pays, que ces dépenses peuvent y être très limitées. 
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Par exemple, en Somalie, le budget annuel alloué au système de 
justice s’élève à 10,5 millions de dollars, soit 1,50 $ par habitant.146 
Ces chiffres font pâle figure face aux 44 millions de dollars que la 
Somalie accorde à la sécurité et au 1,5 milliard de dollars que la 
communauté internationale dépense pour maintenir la paix dans 
le pays. Le financement de la justice constitue une charge lourde 
pour les individus – dans la région Somali, qui abrite notamment 
Mogadiscio, un dépôt de plainte concernant un litige foncier coûte 
habituellement 150 $ aux plaignants. Au Libéria, il existe un décalage 
similaire dans la gestion des ressources. En effet, 1,5 million de dollars 
a été investi dans les « Huttes de la paix », un programme rentable par 
lequel les femmes agissent en tant que médiatrices dans le cadre de 
la résolution de litiges locaux, tandis que 95 milliards de dollars ont 
été assignés au système de justice et 10 milliards de dollars ont été 
dédiés au maintien de la paix et à l’aide internationale.147

L’analyse menée par l’ODI pour le Groupe de travail avance la théorie 
selon laquelle de nombreux pays pauvres seront confrontés à des 
problèmes de rentabilité. Cette thèse repose sur les recherches 
conduites par la Banque mondiale et le Fonds Monétaire 
International (FMI) visant à estimer les ressources maximales que les 
pays peuvent espérer obtenir par voie d’imposition. Ces recherches 
concernant les dépenses publiques globales allouées au système de 
justice s’appuient sur un taux de référence à 4 %, défini à partir des 
tendances observées par le passé dans les pays de l’OCDE.

Compte tenu de ce taux de référence, les pays à revenus élevés sont 
tout à fait en mesure de couvrir le montant suggéré de 190 $ par 
personne pour des services juridiques élémentaires, dans la mesure où 
ce dernier correspond à seulement 2 % de leurs recettes actuelles. En 
moyenne, ces pays accordent à l’heure actuelle 4,6 % de ces recettes 
à l’ensemble de leur système de justice (y compris les tribunaux 
d’instance supérieure et les autres aspects non pris en compte dans 
les estimations de l’ODI concernant l’accès aux services juridiques 
élémentaires). En revanche, la situation est bien plus difficile pour les 
pays à revenus intermédiaires. En effet, ceux-ci devraient allouer 6,2 % 
de leurs recettes fiscales aux services juridiques élémentaires, un taux 
bien supérieur au taux de référence de 4 %.

D’autre part, les pays à faibles revenus devraient dépenser 20 % 
de leurs recettes publiques totales actuelles. Même si ces pays 
parvenaient à prélever le montant maximal suggéré par le FMI et la 
Banque mondiale, ces coûts continueraient de s’élever à 17 % de leurs 
recettes. Un tel niveau de dépenses est tout bonnement irréalisable, 
dans la mesure où il bloquerait les dépenses allouées à d’autres 
priorités nationales légitimes telles que la santé et l’éducation. L’ODI 
conclut que deux milliards de personnes vivent dans des pays qui 
ne pourront assumer la moitié des coûts nécessaires pour assurer 
des services juridiques élémentaires si les dépenses doivent être 
maintenues en deçà du taux de référence de 4 %. Parmi ces pays 
figurent l’ensemble des pays à faibles revenus ainsi que 40 % des pays 
à revenus intermédiaires.
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En revanche, nous pouvons procéder à une meilleure estimation 
des coûts liés à l’attribution de la personnalité juridique. La Banque 
mondiale a estimé que 3,8 milliards de dollars seront nécessaires 
pour accroître les performances des systèmes d’enregistrement des 
faits d’état civil et des statistiques vitales (CRVS) dans 73 pays en 
développement.148 Un examen a révélé que la fiscalité intérieure ne 
parviendrait pas à financer de tels systèmes. En effet, un financement 
supplémentaire annuel de 199 millions de dollars provenant de 
diverses sources internationales serait nécessaire. Toutefois, les coûts 
inhérents à la personnalité juridique sont en forte baisse grâce 
aux technologies numériques disponibles, qui rendent l’accès à ce 
droit fondamental plus abordable. Le coût unitaire de l’accès à la 
personnalité juridique dans les pays en développement s’élève à 
seulement 5 $, un montant situé bien en deçà du coût observé dans 
les pays riches pour des dispositifs similaires.149 

Quelles stratégies pour accroître l’accessibilité 
économique ? 
Le renforcement de l’accessibilité des services juridiques 
fondamentaux repose sur trois stratégies clés.

Tout d’abord, les pays doivent disposer de meilleures données 
concernant l’allocation actuelle des ressources afin d’orienter les 
dépenses vers les besoins de justice les plus urgents et vers les 
personnes les moins à même d’accéder à la justice.150 Un récent guide 
des Nations Unies et de la Banque mondiale démontre la manière 
dont les examens des dépenses publiques destinées à la sécurité et 
à la justice peuvent être utilisés pour diriger les ressources vers « des 
institutions efficaces, professionnelles, modernes et responsables 
offrant aux citoyens des institutions de justice et de sécurité. »151

Une seconde stratégie consiste à diriger les ressources existantes 
vers des approches plus économiques, capables de rendre la justice 
à grande échelle. Ce chapitre a mis en lumière un ensemble de 
modèles alternatifs – mis en place par les États et la société civile – 
s’avérant plus rentables que les approches reposant sur le système de 
justice traditionnel. L’innovation peut contribuer à réduire les coûts, 
comme le montre l’exemple de la technologie numérique qui permet 
d’abaisser les coûts liés à l’obtention de la personnalité juridique 
dans les pays à faibles revenus. Nous reviendrons sur les modèles de 
financement plus efficaces dans le Chapitre 5. 

La troisième stratégie visant à surmonter la difficulté que constitue 
l’accessibilité économique consiste à diversifier les sources de 
financement. Pour les pays pauvres, les aides financières sont 
cruciales. Toutefois, la part des aides internationales destinées à 
l’investissement dans la justice est insuffisante et a chuté de 40 % 
entre 2014 et 2018.152 Dans les États instables et touchés par des 
conflits, seul 1,5 % de l’aide publique au développement est alloué à la 
justice.153 Les partisans d’une réforme de la justice doivent continuer à 
défendre les investissements, et faire valoir l’argument selon lequel le 
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renforcement des systèmes de justice comporte des avantages quant 
à la réduction de la pauvreté, la lutte contre les conflits et l’insécurité, 
et au développement durable.

Les philanthropes, les investisseurs à impact social et les entreprises 
du secteur privé doivent également être encouragés à augmenter 
leurs investissements dans la justice. Si quelques fondations aident 
déjà le secteur juridique, leurs financements n’atteignent pas les 
montants réservés à l’éducation et à la santé. La justice ne figure 
pas non plus parmi les 10 secteurs privilégiés par l’investissement à 
impact social.154 Les investissements du secteur privé se concentrent 
davantage sur les innovations consacrées aux grands cabinets 
d’avocats et aux entreprises de premier plan, que sur les services 
destinés au public et aux petites entreprises. Ces bailleurs de fonds 
sont bien souvent découragés par les exigences réglementaires et les 
obstacles politiques. Nous reviendrons au Chapitre 5 sur la nécessité 
d’ouvrir les systèmes de justice à de nouvelles formes de partenariat.
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Atteindre d’abord les plus vulnérables
La justice pour les femmes, les enfants et les groupes victimes d’exclusion 

Le Programme 2030 promet d’inclure l’ensemble des personnes, quels que soient leur âge, leur sexe, 
leur handicap, leur race, leur ethnicité, leur origine, leur religion, leur richesse ou tout autre statut. Les 
problèmes juridiques ne sont pas répartis au hasard. Dans l’ensemble des pays, certains groupes sont 
davantage susceptibles de souffrir d’injustice que les autres, ou ont des besoins distincts au moment 
d’entamer des démarches juridiques. 

En autonomisant les personnes désavantagées et en trouvant de nouvelles solutions pour résoudre les 
problèmes de justice les plus difficiles, les pays seront en mesure d’atteindre en premier lieu les groupes 
les plus vulnérables.

La justice pour les femmes 
Le Groupe de haut niveau sur la justice pour les femmes a coopéré avec le Groupe de travail afin 
d’examiner les besoins des femmes en matière de justice, et de mieux comprendre les éléments 
nécessaires pour rendre les systèmes de justice sensibles aux problématiques de genre. Cet examen a 
révélé que « pour trop de femmes, les écarts persistent entre les promesses de la justice et la réalité du 
terrain, sur le lieu de travail, dans les communautés et au domicile. »155

Des enquêtes indiquent que la part des besoins de justice non satisfaits des femmes est à peu près 
équivalente à celle des besoins des hommes. Toutefois, la nature de ces besoins reflète les expériences 
des femmes en matière de violence, de discrimination, de désavantage et d’exclusion. Les femmes les 
plus pauvres font face aux obstacles les plus importants en termes d’accès à la justice, tout comme les 
femmes vivant dans les pays où la situation des femmes est globalement peu favorable.

Le rapport du Groupe de haut niveau a identifié cinq approches prometteuses en vue d’accroître la 
justice rendue aux femmes :156

 � Éradiquer la discrimination juridique à l’encontre des femmes en abrogeant les lois discriminatoires 
qui limitent la justice pour les femmes, et en adoptant des lois qui autonomisent les femmes et 
soulignent que certains types de comportements sont inacceptables.

 � Prévenir et sanctionner les violences conjugales en adoptant des réformes juridiques et en 
proposant une assistance personnalisée au sein du système de justice, dans le cadre d’une réponse 
multisectorielle à plus grande échelle.

 � Surmonter les désavantages des femmes pauvres et marginalisées en leur offrant un accès à une 
assistance juridique et à des services juridiques, en promouvant l’éducation juridique et en dépassant 
les obstacles inhérents à la pauvreté.

 � Autonomiser les femmes, sur le plan économique et en tant que détentrices de droits en facilitant 
l’accès à la personnalité juridique, en renforçant les droits fonciers des femmes et en faisant des 
actions collectives des vecteurs de changement.

 � Inclure les femmes dans les processus de prise de décision en garantissant une représentation 
équitable des femmes lors des prises de décision à tous les niveaux du secteur juridique.

La justice pour les enfants
Les enfants et les jeunes dépendent fortement des systèmes de justice qui doivent protéger et 
promouvoir leurs droits. Les enquêtes sur les besoins juridiques et sur la victimisation ne sont pas 

Article de  
fond n°1 
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conçues pour cerner leurs besoins en matière de justice, mais d’autres éléments de preuve suggèrent 
qu’ils font face à des inégalités en matière de justice, encore plus grandes que les adultes.

La moitié des enfants dans le monde sont victimes de violence chaque année.157 Lorsqu’ils ne sont 
pas protégés, les enfants sont extrêmement vulnérables à l’exploitation, aux abus et à la négligence. 
Deux esclaves modernes sur cinq sont des enfants.158 Les systèmes de justice abandonnent les enfants 
lorsqu’ils sont victimes d’injustice. Ils sont souvent incapables d’avoir accès aux institutions de justice 
ou manquent de soutien pour participer aux procédures. Ils échouent également quand ils entrent 
en conflit avec la loi. Les jeunes sont plus vulnérables aux effets psychologiques négatifs de mesures 
punitives sévères.159 Ils ont souvent moins de connaissances et de confiance que les adultes pour faire 
valoir leurs droits et demander réparation.

L’équipe «Justice pour les enfants» du Groupe de travail fait valoir que les systèmes de justice doivent 
créer des approches spécialisées et adaptées aux enfants pour que les enfants puissent exercer leurs 
droits et vivre mieux. Son appel à l’action met en évidence trois priorités pour renforcer la justice pour 
les enfants:

 � Promouvoir la justice en tant que facilitateur du développement de l’enfant en offrant un accès égal à 
tous les enfants qui ont besoin des services de la justice, en évitant tout contact inutile avec le système 
de justice, notamment par le biais d’approches informelles, et en garantissant le droit à une identité 
juridique pour tous les enfants.

 � Accélérer les actions par le biais de mécanismes de mise en œuvre qui empêchent toutes les formes 
de violence à l’encontre des enfants, garantissent les droits des enfants exploités par des groupes 
armés ou d’autres groupes criminels et limitent la privation de liberté des enfants à des circonstances 
exceptionnelles.

 � Établir et maintenir les bases du changement en adoptant une approche multisectorielle de la 
protection des enfants, en encourageant la participation des enfants aux décisions qui affectent leur 
vie, en garantissant un engagement politique durable en faveur d’une justice de haute qualité pour 
les enfants et en veillant à ce que les mesures prises soient conformes aux normes internationales et 
aux politiques fondées sur des preuves.

La justice pour tous
Parmi les autres groupes négligés par les systèmes de justice figurent notamment : 

 � Les personnes handicapées, victimes de discrimination sur leur lieu de travail, de la part des autorités, 
au sein de leurs communautés et à leurs domiciles. Par exemple, des enquêtes menées en Australie 
ont révélé que, parmi l’ensemble des groupes désavantagés, les personnes handicapées ont les 
besoins juridiques les plus urgents.160

 � Les personnes issues de minorités ethniques, qui sont confrontées à des injustices systémiques 
dans l’ensemble des pays, y compris de la part des institutions de justice. Le Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur les formes contemporaines de racisme a observé le recours généralisé et persistant 
au profilage racial et ethnique par les institutions de justice à travers le monde, dégradant davantage 
« les relations déjà tendues entre les forces de l’ordre et les communautés minoritaires ».161

 � Les migrants, réfugiés et apatrides, qui font face à des lois discriminatoires et qui, bien souvent, ne 
bénéficient que d’un accès limité aux services juridiques, malgré leurs besoins de justice urgents 
et complexes. De nombreux réfugiés subissent un traitement injuste en ce qui concerne l’accès au 
logement et à l’emploi. L’obtention de documents officiels constitue souvent pour eux un défi majeur.162 

 � Les Lesbiennes, Gays, Bisexuels, Transgenres/Transsexuels et Intersexes (LGBTI+) sont également 
soumis à des niveaux disproportionnés d’injustice. Dans certains pays, ils sont exposés à des risques 
de violence tels au sein de leurs familles, de leurs communautés et de la part des autorités qu’il leur 
impossible d’effectuer des démarches pour satisfaire leurs besoins de justice.
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Bâtir des sociétés 
justes
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Afin de bâtir des sociétés équitables, nous devons 
résoudre les problèmes de justice, éviter les cas 
d’injustice et utiliser les systèmes de justice pour 
améliorer les perspectives d’avenir de la population.
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Chapitre 3

Résoudre les 
problèmes de 

justice
Par le passé, les réformes du secteur juridique 
se sont principalement concentrées sur les 
bâtiments, les procédures et les institutions, 
sans toutefois combler les inégalités de justice 
auxquelles sont confrontées des milliards de 
personnes.

Une approche des réformes de justice 
centrée sur les personnes commence par les 
besoins de ces dernières, et vise à résoudre les 
problèmes de justice qui leur tiennent le plus 
à cœur. 

Une justice axée sur les personnes permet 
d’habiliter les individus à chercher des 

solutions, et leur offre des services de qualité 
tout au long de leurs parcours juridiques.

Nous pouvons aider davantage de personnes 
à trouver satisfaction dans le cadre de leurs 

démarches juridiques.
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Afin d’être crédible et efficace, un système de justice doit aider 
les individus à résoudre leurs problèmes de justice. Le Groupe de 
travail a montré que les systèmes de justice actuels ne remplissent 
pas cette fonction.

Le fait qu’1,5 milliard de personnes ne trouvent aucune issue à leurs 
problèmes de justice doit nous pousser à agir. Lorsqu’un très grand 
nombre d’enfants ne sont pas scolarisés ou lorsqu’ils n’apprennent 
pas les fondamentaux à l’école, les responsables mondiaux 
du domaine de l’éducation lancent, à juste titre, des appels à 
l’action pour lutter contre une « crise mondiale de l’éducation ».163 
Et lorsque les cas de maladies telles que le diabète sont sur le 
point de quadrupler, les responsables de la santé coopèrent en 
vue de parvenir à un consensus quant aux interventions les plus 
susceptibles d’inverser cette tendance.

Un engagement similaire en vue d’un changement en profondeur 
est nécessaire dans le secteur juridique. À l’heure actuelle, la 
plupart des problèmes de justice ne trouvent aucune issue. Par 
quoi devons-nous commencer pour résoudre les problèmes 
considérés par la population comme les plus importants ? 

Transformer  
la justice
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Comprendre les problèmes de justice
Malgré les différences entre les pays et la diversité des systèmes 
de justice, certaines enquêtes indiquent qu’à travers le monde, les 
personnes font face aux mêmes types de problèmes de justice. 

Cette situation n’est pas surprenante. Ce besoin de justice reflète 
l’état des relations qu’entretiennent les individus avec leurs familles 
et leurs communautés. En outre, il est façonné par le comportement 
des entreprises et des gouvernements. Il est par ailleurs influencé par 
certaines disparités en termes de possibilités, de richesse et de pouvoir.

Une analyse des données issues d’enquêtes menées à travers le 
monde révèle que la plupart des problèmes de justice relève de six 
domaines différents :164

1. Près d’une personne sur cinq rencontre des 
problèmes liés à la violence et au crime.165 
Les besoins de justice des personnes victimes de violences et 
de crimes graves sont les plus urgents. Ces violences prennent 
des formes variées, des violations les plus visibles – par exemple, 
lorsqu’une communauté est attaquée par un groupe de criminels 
organisés – à la violence la plus dissimulée, telle que les violences 
conjugales et la maltraitance des enfants. Les cas de violence sont 
rarement signalés, aussi ces chiffres sont bien souvent sous-estimés.

2. Près d’un quart de la population est impliquée dans 
des litiges liés au logement, aux terres et au voisinage. 
Dans de nombreux pays, les différends concernant la délimitation 
ou l’exploitation des terres constituent la majorité de ces 
problèmes. Dans d’autres pays, les conflits entre voisins au sujet du 
bruit, des ordures ménagères, des places de parking ou du bétail 
sont prédominants. Dans le même temps, les différends entre 
propriétaires et locataires sont fréquents, même dans les pays où le 
droit contractuel est largement appliqué.

3. Près d’un tiers des personnes ont des problèmes 
juridiques liés à l’argent et aux dettes, ou à leur statut 
de consommateurs. 
Elles éprouvent des difficultés à rembourser leurs emprunts ou à 
récupérer l’argent prêté. Elles vendent un produit ou un service 
sans percevoir le moindre paiement. Elles sont confrontées à 
des problèmes de coupure de courant, de distribution d’eau ou 
de réseau téléphonique. Ou bien elles cherchent à exercer un 
recours après avoir fait l’acquisition de services ou de biens de 
consommation de mauvaise qualité ou défectueux.
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4. Une personne sur cinq rencontre des problèmes liés 
à l’accès aux services publics.

Bon nombre d’entre elles sont privées d’accès aux soins, à 
l’éducation, à l’eau, aux sanitaires, à l’électricité et aux prestations 
sociales. En outre, beaucoup d’entre elles sont dans l’incapacité 
d’obtenir des actes de naissance pour leurs enfants, une carte 
d’identité ou tout autre document permettant de prouver 
leur identité, leur lieu de domicile ou leur statut en matière 
d’immigration, et n’ont pas accès aux services dont elles ont 
pourtant besoin.

5. Près d’une personne sur onze est impliquée dans 
des conflits familiaux. 
Leurs problèmes juridiques concernent les divorces et les 
séparations, le versement des pensions alimentaires, des conflits 
liés à un testament ou encore des cas de violence domestique. 
Certains de ces différends restent confinés au sein d’un même 
foyer, d’autres s’étendent aux autres branches de la famille. Les 
femmes et les enfants souffrent de ces problèmes de façon 
disproportionnée, et leur déresponsabilisation peut prolonger 
leur temps de récupération nécessaire pour se remettre des 
effets négatifs de ces problèmes. 

6. Une personne sur douze a des besoins juridiques 
liés à son emploi ou à son entreprise. 
Ces individus ne perçoivent aucun salaire ni aucunes prestations, 
sont victimes de licenciements abusifs ou de harcèlement – 
notamment sexuel – et sont exposés à des risques pour leur 
santé et leur sécurité sur leur lieu de travail. D’autres sont 
soudoyées par les autorités, éprouvent des difficultés à obtenir 
des permis de travail ou rencontrent des problèmes liés à leur 
travail dans les secteurs informels.

La fréquence relative de ces problèmes varie évidemment d’un pays 
à l’autre. Là où les taux de criminalité sont élevés, les personnes 
ont un besoin urgent de protection contre les violences. La nature 
et la fréquence des conflits familiaux diffèrent également d’une 
culture à l’autre. Ces conflits sont largement influencés par les 
normes en matière de genre et par l’autonomisation des femmes 
et des enfants. De nombreux conflits sont également façonnés par 
la nature du système économique en place. Dans les populations 
majoritairement rurales, par exemple, les conflits liés aux terres sont 
plus nombreux.166 À mesure que les pays s’enrichissent, les litiges 
liés aux problèmes de consommation deviennent plus fréquents. 

Dans une très large mesure, le fardeau de l’injustice varie 
également au sein même des pays. Si la ville de Mexico compte 
plus de 2 000 communes, quatre d’entre elles sont le théâtre 
d’un quart de l’ensemble des crimes commis dans la capitale 
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Individuelles Structurales

Violences et crimes, dans la sphère publique, 
au domicile ou sur le lieu de travail

Conflits violents, insécurité  
et crime organisé

Une mère croise l’assassin de son fils tous 
les jours dans la rue, pourtant celui-ci ne fait 

l’objet d’aucunes poursuites.

Certaines personnes n’osent pas sortir de chez 
elles le soir car des gangs ont pris le contrôle 
de leur quartier.

Différends liés au logement ou aux terres, ou 
conflits entre voisins

Expropriations de terres et conflits quant à 
l’exploitation des ressources naturelles

Une famille est expulsée de son domicile et n’a 
nulle part où aller.

Des enfants tombent malades en raison de la 
pollution émise par une usine locale.

Conflits familiaux, notamment dans le cas 
d’un divorce ou d’un héritage

Discrimination à l’encontre des femmes et des 
groupes vulnérables

Un couple traverse un divorce difficile et les 
enfants sont tiraillés entre les deux parents.

Une femme ne peut enregistrer son entreprise 
car la loi requiert l’autorisation de son mari.

Problèmes rencontrés au travail, en tant 
qu’employé ou chef d’entreprise Conditions de travail dangereuses ou abusives.

Une jeune femme se voit refuser une 
promotion car elle a rejeté les avances de son 

supérieur.

Une usine qui enfreint le code des bâtiments 
s’effondre, tuant et blessant ainsi de nombreux 
travailleurs.

Problèmes d’argent et de dettes, ou liés au 
statut de consommateur

Violations commises par les entreprises et 
défaillances en matière de réglementation du 
marché.

Un homme âgé est harcelé par une agence de 
recouvrement des dettes pour un contrat dont il 

n’a aucun souvenir.

Une entreprise distribue de faux médicaments 
par l’intermédiaire de cliniques locales.

Difficultés liées à l’accès aux services publics 
et à leur qualité

Discrimination dans la prestation de services 
publics

 Une famille doit payer des pots-de-vin pour 
être raccordée au réseau électrique.

Un frère et une sœur ne sont pas inscrits 
à l’école car ils appartiennent à un groupe 
minoritaire.

Les problèmes de justice les plus courants
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mexicaine.167 À Bogota, en Colombie, 99 % des homicides ont lieu 
dans 1 % des rues de la ville.168 À Minneapolis, aux États-Unis, la moitié 
des appels de détresse envoyés à la police proviennent de seulement 
3 % des quartiers de la ville.169 

Les pays s’appuient sur différentes traditions juridiques pour résoudre 
les problèmes de justice. Comme nous l’avons vu dans la première 
partie de ce rapport, les pays les plus pauvres souffrent de restrictions 
budgétaires considérables, tandis que les pays touchés par des 
conflits doivent commencer à recouvrer leur capacité à proposer des 
services juridiques élémentaires.

En d’autres termes, le contexte politique et économique joue un 
rôle crucial. Toutefois, en partant des types de problèmes les plus 
répandus, nous pouvons retracer les différents parcours actuellement 
empruntés par les personnes entamant des démarches juridiques, 
et élaborer des stratégies pour faciliter ces dernières. Nous pouvons 
également identifier les lacunes communes à plusieurs pays et aux 
différents types de problèmes de justice, et mettre en lumière les 
domaines nécessitant des solutions sur mesure.

Des parcours juridiques plus efficaces
Lorsque nous demandons aux individus la manière dont ils souhaitent 
que ces problèmes de justice soient résolus, certains dénominateurs 
communs apparaissent.

Les victimes de violences et de crimes veulent être entendues 
lorsqu’elles procèdent au signalement, et que leurs plaintes soient 
traitées avec attention.170 Elles souhaitent qu’une véritable enquête 
soit menée et être tenues informées tout au long de la procédure.171 
Elles désirent avant tout que leurs problèmes trouvent une issue 
positive et – dans de nombreux cas – souhaitent se réconcilier avec 
les autres parties impliquées afin de pouvoir tourner la page et se 
sentir à nouveau en sécurité dans leurs communautés.172 Les victimes 
de violences et de crimes ne s’intéressent pas nécessairement aux 
approches punitives. Les recherches menées suggèrent que bon 
nombre d’entre elles préféreraient que les investissements soient 
davantage alloués aux mécanismes de prévention des crimes et de 
réhabilitation des criminels qu’au système carcéral.173

Les victimes de conflits, d’atrocités de masse et d’autres violations des 
droits de l’homme à grande échelle expriment des souhaits similaires.174 
Une étude réalisée au Népal au sein des familles de personnes ayant 
disparu durant la guerre civile a révélé qu’environ deux tiers des 
familles estimaient que le plus important était de connaître la vérité 
quant aux crimes qui ont été commis à l’encontre de leur proche.175 
Une part équivalente de ces familles népalaises souhaitait obtenir 
une aide financière ou une autre forme d’assistance pour reprendre le 
cours de leur vie. Moins d’un tiers des familles sondées ont identifié la 
punition des auteurs de crimes comme une priorité. Au Cambodge, si 

Pour une liste des exemples 
cités dans ce rapport, voir les 
« Les bonnes pratiques à travers 
le monde ».
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certaines victimes du régime khmer rouge souhaitaient voir appliquer 
des sanctions, de nombreuses autres voulaient avant tout raconter leur 
histoire, être reconnues, obtenir réparation, participer au processus 
de réconciliation et informer le reste du monde quant aux crimes 
perpétrés (voir Article de fond n°2).176 

En ce qui concerne les différends d’ordre civil et administratif, les 
enquêtes sur les besoins juridiques suggèrent que les personnes sont 
généralement moins intéressées par les jugements qui désignent un 
fautif que par les jugements offrant des solutions communes.177 Dans 
le cadre de différends liés aux services publics, par exemple, elles 
souhaitent pouvoir accéder aux soins dont elles ont été privées ou 
veulent recevoir des excuses pour le préjudice causé. Lorsqu’un conflit 
survient entre une communauté locale et une société minière, les 
victimes veulent trouver une solution équitable et pouvoir continuer 
à exercer leurs droits sur leurs terres.178 Même dans le cas d›un divorce 
difficile, il est en général dans l›intérêt des personnes – et surtout 
dans l›intérêt des enfants – d›aider les différentes parties à coopérer 
pour « établir leurs propres lois en matière d›équité ».179 Les individus 
souhaitent également être traités de manière équitable durant leurs 
démarches juridiques, notamment à travers des procédures aussi 
abordables, compréhensibles, accessibles et simplifiées que possible.180 

Les personnes entamant des démarches juridiques bénéficient 
d’approches adaptées aux principales catégories de problèmes évoqués 
dans la section précédente. Le soutien aux survivants de violences 
sexuelles, par exemple, peut contribuer à bâtir « un service de justice 
pénal adapté aux victimes ».181 Les tribunaux des affaires familiales de 
la ville de Calcutta ont autorisé les femmes à « résoudre les conflits 
conjugaux par la médiation, afin qu’elles puissent participer activement 
à la résolution des conflits sans être accablées par le jargon juridique ».182 
Les services juridiques accessibles aux enfants peuvent contribuer à 
répondre aux besoins des enfants, qu’ils réclament eux-mêmes justice 
ou qu’ils aient enfreint la loi.183 Les procédures simplifiées de dépôt de 
plainte protègent les consommateurs en leur permettant de résoudre 
rapidement et à moindre frais leurs différends avec les entreprises.184 
Les systèmes de justice informels sont souvent capables d’encourager 
l’apparition d’un consensus dans les différents liés aux terres, de suggérer 
des solutions réparatrices et de promouvoir la réconciliation.185

En considérant les problèmes en matière de justice des individus 
comme un point de départ, nous sommes encouragés à examiner 
la manière dont il est possible de simplifier leur parcours juridique, 
depuis l’apparition d’un problème jusqu’à sa résolution. L’issue de 
cette résolution (la personne ayant entamé des démarches juridiques 
a-t-elle obtenu satisfaction ?) est tout aussi importante que le 
parcours juridique en lui-même (cette personne a-t-elle été traitée 
équitablement durant ses démarches ?).

L’idée d’un parcours juridique nous pousse à repenser notre 
compréhension du système de justice. Le fait de prendre les 
institutions actuelles comme point de départ limite le nombre 
d’acteurs pouvant participer à la résolution des problèmes de 
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justice et restreint l’étendue des solutions disponibles. Les parcours 
juridiques peuvent emprunter des chemins multiples. Les personnes 
demandant réclamation comptent parfois sur l’aide d’acteurs opérant 
en dehors du système de justice. En effet, les organisations de la 
société civile sont parfois mieux placées que les services juridiques 
publics pour répondre aux besoins des personnes. Les solutions 
les plus appropriées ne proviennent pas systématiquement des 
tribunaux, elles peuvent également émaner des acteurs de la justice 
informels ou alternatifs. 

Plus le nombre d’acteurs chargés de rendre la justice sera élevé, 
plus le nombre de problèmes résolus sera important. Une direction 
inspirante, des normes et une réglementation claires et des 
mécanismes de reddition des comptes efficaces permettront à un 
système de justice plus diversifié d’exploiter son véritable potentiel.

Afin de mieux comprendre les parcours de justice, nous les avons 
décomposés en trois étapes :

1. Les personnes et les communautés sont autonomisées afin 
qu’elles puissent prendre des mesures dès la survenue d’un 
problème en matière de justice.

2. Elles ont accès à des services de justice centrés sur les personnes et 
sensibles à leurs besoins.

3. Elles parviennent à une résolution équitable de leurs problèmes, 
ce qui élève de façon considérable et quantifiable le niveau de la 
justice rendue.
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En prenant comme point de départ les problèmes 
de justice des citoyens, les pays peuvent concevoir de 
meilleurs parcours de justice qui aident davantage de 
personnes à atteindre une destination où ils pensent 
que leurs problèmes ont été résolus de manière 
équitable.



Autonomiser les personnes 
et les communautés

Aider les personnes à  
comprendre la loi 

Soutenir les personnes dans leur 
quête de solutions

Investir dans les services d’assistance 
juridique destinés aux plus vulnérables

Accroître la participation dans  
la justice

Accès à des services juridiques 
centrés sur les personnes

Accélérer et simplifier les procédures

Encourager les parcours  
juridiques alternatifs

Proposer des services uniques

Adapter les services aux  
besoins juridiques

Des issues équitables
Respecter les normes en matière de  

droits de l’homme

Proposer un recours approprié

Recueillir et diffuser des données sur  
les solutions apportées

Établir des mécanismes de réclamation efficaces
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Autonomiser les personnes et les 
communautés
Le parcours de justice commence par autonomiser les personnes 
afin qu’elles puissent résoudre leurs problèmes de justice pour 
elles-mêmes, pour leurs familles et pour leurs communautés. 

L’autonomisation juridique aide les personnes à comprendre 
et à utiliser la loi.186 Elle leur permet d’identifier les problèmes 
juridiques dès leur apparition et leur confère les compétences et la 
confiance nécessaires pour passer à l’action.187 

Un accès aux informations et à des avis éclairés est évidemment 
important, mais l’autonomisation ne se limite pas à corriger 
un déficit de connaissances juridiques. Les personnes ayant 
des problèmes en matière de justice sont soumises à un stress 
immense et à de multiples besoins urgents. Les personnes 
vulnérables doivent bénéficier d’un soutien et d’une aide réels si 
elles souhaitent protéger leurs droits.

Un modèle plus dynamique d’autonomisation juridique investit 
dans des organisations ancrées dans les communautés et 
suffisamment proches des personnes pour comprendre leurs 
besoins juridiques et le contexte dans lequel les problèmes en 
matière de justice surviennent. Ce modèle incite les institutions 
de justice à devenir davantage ouverte et sensibles aux citoyens et 
aux communautés lorsque ces derniers entament des poursuites 
de justice. Enfin, il défend activement l’inclusion des groupes 
qui, traditionnellement, bénéficient de l’accès le plus limité aux 
services juridiques.188

Le Groupe de travail a identifié quatre priorités en vue de renforcer 
l’autonomisation :

1. Aider les personnes à comprendre la loi 

2. Soutenir les personnes dans leur quête de solutions

3. Investir dans les services d’assistance juridique destinés aux plus 
vulnérables

4. Accroître la participation dans la justice 
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Aider les personnes à comprendre la loi
Les personnes sont responsabilisées lorsqu’elles 
connaissent leurs droits et qu’elles se sentent 
capables de les exercer. Des conseils indépendants 
peuvent être prodigués par une multitude 
d’acteurs, y compris les professionnels opérant en 
dehors du secteur juridique formel. Des assistants 
juridiques travaillent au sein des communautés 
et offrent une assistance qui s’avère souvent 
économique.189 Les services de conseil aux citoyens 
et les assistances téléphoniques peuvent utiliser 
des algorithmes et d’autres « outils de choix » pour 
fournir des avis cohérents à un plus grand nombre 
de personnes. Les syndicats peuvent empêcher 
que les litiges survenus sur le lieu de travail ne 
soient portés devant les tribunaux. Des services 
spécialisés sont dotés de l’expertise nécessaire 
pour aider les groupes vulnérables à prendre des 
décisions efficaces.190

Dans les zones rurales du Libéria, les assistants juridiques 
à moto ont mené des campagnes d’information et de 
sensibilisation dans 160 villages. Ils dirigent des séances de 
formation au sein de communautés et aident les habitant à 
résoudre leurs différends.191 

Soutenir les personnes dans leur quête 
de solutions
Si de nombreux différends peuvent être résolus 
grâce au soutien d’une tierce partie, les personnes 
touchées par des problèmes plus graves ont 
besoin d’un guide pour les orienter à travers leurs 
démarches. Ce rôle incombe traditionnellement 
aux avocats, toutefois, leurs services restent 
inaccessibles pour la plupart des plaignants.192 
Parmi les autres guides possibles figurent les 
assistants juridiques,193 les services de soutien 
aux victimes et aux témoins194 et les services 
guidant les plaignants non représentés dans leurs 
démarches juridiques.195 Les programmes de 
mentorat peuvent soutenir les personnes issues 
de groupes à risque ayant enfreint la loi, et ce 
non seulement dans le cadre d’une procédure de 
justice mais aussi dans les prisons et durant leur 
phase de réinsertion dans la société.196

À Nuevo León, au Mexique, l›organisation Ciudadanos en Apoyo 
a los Derechos Humanos fournit une assistance juridique aux 
détenus et à leurs familles, en les soutenant durant leurs procès 
et en éduquant les prisonniers quant aux lois et aux procédures 
pertinentes. L›organisation assure également le suivi du respect 
des droits de l’homme au sein des prisons, et coopère avec les 
familles et les détenus pour identifier et résoudre les violations 
des droits de l’homme.197 

Investir dans les services d’assistance 
juridique destinés aux plus vulnérables
Les plaignants vulnérables dont les besoins 
juridiques sont les plus urgents nécessitent 
généralement un soutien financier.198 Une 
assistance juridique est essentielle pour les 
personnes faisant l’objet de poursuites pénales 
et ne pouvant assumer financièrement leur 
défense. Les plaignants les plus pauvres ont 
également besoin d’une assistance juridique 
dans le cadre d’affaires civiles plus graves, 
notamment lorsqu’elles impliquent des enfants 
et des femmes en danger. Les programmes 
d’aide juridique bien conçus contiennent des 
mesures incitatives pour résoudre les problèmes 
de fond. Ils peuvent recouvrer leurs frais par le 
biais d’avantages, tels qu’une réduction de la 
durée de la peine carcérale et de meilleures 
perspectives en termes de qualité de vie, 
découlant d’une résolution plus rapide des 
litiges.199  
Des centres d’assistance juridique ont été établis en Équateur 
pour soutenir les femmes à faibles revenus et les enfants. 
Leur travail a permis de réduire de 17 % les cas de violence 
domestique à l’issue de divorces et a augmenté de 10 % 
la probabilité que les femmes perçoivent une pension 
alimentaire.200

Accroître la participation dans la justice
Les personnes sont davantage susceptibles de 
se sentir responsabilisées lorsque le système 
de justice est représentatif de la diversité. Une 
participation accrue renforce la perception 
des personnes selon laquelle elles seront 
traitées de manière équitable, et peut appuyer 
l’établissement de la règle de droit au sein 
des communautés.201 Les politiques d’emploi 
inclusives sont nécessaires pour accroître la 
diversité au sein des institutions de justice. 
Toutefois, d’autres rôles procurent aux individus 
un sentiment de justice, notamment ceux 
des militants et des assistants juridiques, des 
médiateurs communautaires, des jurés et des 
magistrats bénévoles, etc. Les citoyens engagés 
peuvent également contribuer à superviser et 
suivre les progrès effectués en matière d’accès 
universel à la justice.
Des bénévoles de l’ONG RENEW, basés dans des communautés 
au Bhoutan, travaillent avec les anciens et la police des 
communautés locales pour répondre aux signalements de 
violence domestique. Bien souvent, les survivants se sentent 
plus à l’aise à l’idée de signaler leurs problèmes aux bénévoles 
communautaires qu’aux autorités. Ces bénévoles sont formés 
pour faciliter la résolution des problèmes en tenant compte des 
problématiques de genre. Ils adoptent une approche basée sur 
la recherche de consensus afin d’aider les parties à trouver un 
accord.202
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Accès à des services juridiques 
centrés sur les personnes 
La justice est un service public essentiel, toutefois elle n’a pas été 
conçue, à l’origine, pour répondre de manière intuitive aux besoins 
des personnes. Les institutions de justice sont bien souvent trop 
chères, physiquement et psychologiquement inaccessibles et 
intimidantes sur le plan culturel. Certaines d’entre elles cumulent 
l’ensemble de ces tares. Cette situation empêche même certains 
citoyens autonomisés sur le plan juridique d’accéder aux services 
dont ils ont besoin. 

Un système de justice plus attentif permettrait de fournir des 
services basés sur les besoins exprimés par les individus. Ce 
système serait ouvert et accessible, et accueillerait l’ensemble 
des groupes, y compris les plus vulnérables. Il veillerait à ce que 
les personnes soient informées quant à leurs options à chaque 
étape de leur parcours juridique, et aurait recours à une forme de 
tri et de signalisation pour les guider vers les acteurs du système 
les plus appropriés à chaque étape. Il reposerait également sur la 
technologie pour atteindre davantage de personnes et simplifier le 
processus de justice.  

Les gouvernements doivent favoriser une plus grande diversité 
parmi les services fournis. Ils peuvent par exemple exiger la 
destitution de certains monopoles et l’ouverture de services 
dispensés par des assistants juridiques et d’autres médiateurs 
plus économiques, ainsi que l’accès à une nouvelle génération de 
services juridiques électroniques. De nouveaux mécanismes seront 
bien souvent nécessaires pour financer et soutenir ces acteurs non 
traditionnels qui peuvent pourtant accroître considérablement 
l’accès à la justice.

Quatre étapes sont fondamentales pour renforcer l’accès à des 
services appropriés :

1. Accélérer et simplifier les procédures

2. Encourager les parcours juridiques alternatifs

3. Proposer des services uniques

4. Adapter les services aux besoins juridiques
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Accélérer et simplifier les procédures
Les interventions précoces en vue de résoudre 
un problème peuvent entraîner des gains de 
temps et d’argent considérables. Des procédures 
simplifiées et un langage clair peuvent 
rendre les processus juridiques davantage 
compréhensibles, tout en favorisant la prise 
de meilleures décisions durant l’ensemble 
du parcours juridique. Des données sont 
nécessaires pour suivre le traitement des affaires 
à travers le système de justice, en identifiant 
notamment les goulets d’étranglement et les 
facteurs de complexité inutile.203 Des options 
alternatives sont également nécessaires pour 
rendre plus rapidement justice aux trois millions 
de personnes actuellement incarcérées dans 
l’attente de leur procès.204 Par ailleurs, les 
gouvernements doivent également mettre un 
terme aux incitations financières perverses qui 
visent à récompenser les processus de justice 
opaques et interminables.
Le système communautaire abunzi, mis en place au Rwanda, 
s’appuie sur des bénévoles locaux formés pour assurer le rôle 
de médiateur dans le cadre de différends, concernant pour 
la plupart des problèmes liés à la propriété des terres. Seul 
un quart des différents arbitrés par ce système est saisi par le 
système de justice formel.205

Encourager les parcours juridiques 
alternatifs
En matière de justice, les approches 
contradictoires risquent davantage d’agraver les 
différends que de les résoudre, tout en accentuant 
le stress des personnes impliquées. Les méthodes 
alternatives visant à résoudre les différends 
permettent de rendre justice à un plus grand 
nombre de personnes et à moindre coût, en 
réservant les audiences aux affaires les plus graves. 
En outre, ces méthodes élèvent très largement 
les niveaux de satisfaction.206 Les mécanismes de 
justice réparatrice, par exemple, ont des effets 
positifs sur la diminution des taux de récidive, 
tout en donnant aux victimes un sentiment de 
satisfaction et d’équité et en atténuant leurs 
symptômes de stress post-traumatique.207 Les 
peines de substitution peuvent également enrayer 
le risque de récidive, la consommation de drogue 
et les comportements nuisibles.208 Si elle est dotée 
des compétences adaptées, la police, quant à elle, 
peut jouer un rôle important dans l’apaisement 
des conflits au sein des communautés.209 
En Australie, un programme de peines de substitution 
encourage les accusés souffrant de toxicomanie à recevoir des 
traitements avant leur procès (la réussite de ce traitement est 
prise en compte dans la détermination de la peine), ce qui a 
permis de réduire la consommation de drogue ainsi que les 
taux de récidive.210

Proposer des services uniques
Les centres de justice communautaires 
rassemblent une large gamme de services 
disponibles. Ils offrent également d’autres 
types d’assistance, en conseillant notamment 
les femmes vulnérables quant aux prestations 
sociales ou en les aidant à surmonter leurs 
traumatismes. Le fait de réunir un ensemble de 
services dans un même lieu aide les personnes à 
véritablement entamer leur parcours juridique, et 
augmente leurs chances de trouver une solution, 
dans la mesure où ces services sont destinés à 
résoudre leurs problèmes de fond. Les centres 
multidisciplinaires peuvent être hébergés dans 
des bâtiments indépendants, ou au sein de 
tribunaux et d’autres institutions existantes telles 
que les hôpitaux et les cliniques. Les services en 
personne peuvent également s’accompagner 
d’une assistance en ligne ou téléphonique.
En Argentine, les 90 Centros de Acceso a la Justicia (Centres 
d’accès à la justice) proposent des services juridiques 
et communautaires complets aux populations locales. 
Chaque centre dispose d’une équipe composée d’avocats, 
de psychologues, de travailleurs sociaux et de médiateurs 
communautaires, apportant ainsi une réponse holistique aux 
problèmes de justice grâce à des services supplémentaires.211

Adapter les services aux besoins 
juridiques
Les services spécialisés sont mieux adaptés 
aux problèmes de justice des citoyens et sont 
davantage susceptibles de satisfaire leurs 
besoins. Ces services peuvent être adaptés aux 
principaux types de problèmes de justice – liés 
par exemple à l’emploi ou aux terres – ou offrir des 
services sur mesure et de meilleure qualité aux 
groupes cibles (tels que les enfants et les femmes 
ayant subi des violences domestiques). Dans la 
mesure où ces affaires ont des caractéristiques 
communes, les pourvoyeurs de justice sauront 
mieux identifier les problèmes structurels et 
les profils psychologiques correspondant à un 
besoin donné. Des services spécialisés peuvent 
contribuer à l’élaboration de protocoles fondés 
sur des preuves scientifiques, renforçant ainsi la 
cohérence et l’efficacité des procédures tout en 
clarifiant la situation auprès des requérants, afin 
que ceux-ci puissent ménager leurs attentes.212 
Au Burundi, le Centre Humura pour les violences sexistes offre 
aux survivantes des soins médicaux, une aide psychologique 
ainsi que des conseils prodigués par des professionnels de la 
police et de la justice. En moyenne, ce centre traite les affaires 
juridiques cinq fois plus rapidement que les autres organes du 
système de justice.213
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Des issues équitables
Au bout du compte, les systèmes de justice doivent être jugés sur 
les progrès qu’ils ont effectués en vue de promouvoir la justice 
pour tous. 

Pour les individus, cela se traduit par la résolution satisfaisante 
de leurs problèmes. Les personnes ayant entamé des démarches 
juridiques accordent une importance capitale au traitement qui 
leur a été réservé.214 Bien souvent, elles accepteront les jugements 
qui leur sont défavorables si elles ont le sentiment d’avoir été 
écoutées, comprises et traitées de façon équitable.215 Le fait de 
comprendre les attentes, les expériences et les émotions des 
individus, de concevoir des services axés sur leurs vies, et de 
veiller à la résolution positive de leurs différends est crucial pour 
améliorer les systèmes de justice.216 

Une plus grande équité des résolutions de conflit entre individus 
se traduira par de plus grands avantages sociaux et économiques 
pour les communautés et les sociétés, tout en contribuant à 
accroître l’inclusion et à réduire les inégalités. L’issue positive 
des différends entraîne une baisse de la violence et renforce la 
quiétude au sein des communautés.

Il est essentiel de mesurer les progrès réalisés en ce qui concerne 
la résolution équitable des conflits. Les systèmes de justice 
doivent acquérir un nouveau sens de leur responsabilité face 
aux personnes qu’ils entendent servir. Une approche fondée 
sur des preuves, demandant aux participants de procédures de 
justice de s’exprimer quant à leurs perceptions de l’équité et 
leurs expériences du processus de justice, est nécessaire pour 
responsabiliser les pourvoyeurs de justice et leur fournir un retour 
d’informations quant aux services fournis.

Afin d’accroître l’équité, le Groupe de travail recommande quatre 
mesures phares.

1. Respecter les normes en matière de droits de l’homme

2. Proposer un recours approprié

3. Recueillir et diffuser des données sur les solutions apportées

4. Établir des mécanismes de réclamation efficaces
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Respecter les normes en matière  
de droits de l’homme. 
Le fait de garantir que les normes internationales 
liées aux droits de l’homme fondamentaux 
sont respectées durant le parcours juridique 
est essentiel pour les pourvoyeurs de justice. 
L’ensemble des pays doivent renforcer leurs 
droits à la liberté, à la sécurité et à la tenue de 
procès équitables basés sur la présomption 
d’innocence et sur les normes qui sous-tendent la 
présentation d’une défense.217 Le fait de veiller à ce 
que l’application de la loi soit conforme aux droits 
de l’homme constitue une autre priorité cruciale. 
Les organisations des droits de l’homme et les 
autres défenseurs de la justice issus de la société 
civile peuvent contribuer à exercer des pressions 
en faveur d’issues équitables dans les cas où les 
décisions prises ne seraient pas conformes aux 
normes de droit international. Par ailleurs, en 
assurant un lien entre les pourvoyeurs de justice 
formels et informels, les droits de l’homme 
pourraient trouver une autre signification 
au niveau local, et leur impact et leur portée 
pourraient être accrus.
Amnesty International a élaboré la liste des dix normes relatives 
aux droits de l’homme devant être respectées par les autorités 
de police.218

Proposer un recours approprié.
L’attribution des peines doit s’appuyer sur des 
preuves relatives à l’effet des condamnations 
sur la baisse des taux de récidive et de crimes, 
et sur la reconnaissance du préjudice infligé aux 
victimes. D’innombrables preuves suggèrent que, 
dans de nombreux cas, les méthodes alternatives 
à l’incarcération sont plus efficaces, et qu’elles 
sont soutenues voire favorisées par les victimes.219 
Parmi ces méthodes figurent les amendes, la 
détention à domicile, le travail d’intérêt général, 
les réparations entre criminels et victimes et les 
mécanismes de réhabilitation.220 Dans les affaires 
civiles, les personnes s’intéressent davantage aux 
accords leur permettant de reprendre le cours 
normal de leurs vies qu’à l’attribution des fautes 
et des responsabilités.221 Les meilleures solutions 
participent à rétablir les liens et à restaurer 
l’harmonie au sein d’une communauté.
Une étude réalisée aux États-Unis en 2016 sur les victimes 
de crimes a révélé que, même parmi les victimes de crimes 
violents, une large majorité des sondés préféraient que les 
criminels soient tenus responsables à travers « des options 
alternatives à la prison ».222

Recueillir et diffuser des données sur 
les solutions apportées. 
Afin d’inciter efficacement les systèmes de justice 
à trouver des solutions équitables, des données 
sur l’efficacité de justice doivent être rassemblées 
et mises à la disposition du public. Les preuves 
de l’accroissement de l’équité peuvent résider 
dans la réduction des cas de récidive (dans la 
mesure où le ressentiment lié à un traitement 
injuste peut être une cause majeure de crimes), 
dans la baisse du nombre de besoins de justice 
non satisfaits, dans la diminution des niveaux de 
stress ou encore dans l’amélioration de la santé 
mentale parmi les plaignants et les inculpés. Des 
données concernant les perceptions du public 
sont également importantes pour évaluer les 
capacités d’un système de justice à trouver des 
solutions équitables.223 Dans le même temps, 
une analyse coûts-avantages peut participer à 
déterminer si les sociétés dans leur ensemble 
obtiennent des rendements équitables pour leurs 
investissements dans la justice.224 
Dans l’Ohio, aux États-Unis, un changement dans la méthode 
d’attribution de la mise en liberté sous caution, prenant 
davantage en compte les risques présentés par les inculpés 
que leur capacité à payer la caution demandée, a permis 
de quasiment doubler le nombre d’inculpés libérés sans 
caution avant leur procès, et a réduit de moitié le nombre de 
réarrestations après leur libération.225

Établir des mécanismes de réclamation 
efficaces. 
Contrairement aux idées reçues, les personnes 
peuvent être satisfaites de l’issue d’une affaire 
et considérer cette dernière comme équitable, 
même si elle leur a été défavorable. Parmi les 
éléments clés permettant de déterminer leur 
degré de satisfaction figurent notamment leurs 
perceptions concernant l’indépendance des 
institutions de justice et la mesure dans laquelle 
leur affaire a été prise au sérieux. Les pourvoyeurs 
de justice doivent fixer et respecter des normes 
élémentaires liées à la qualité des procédures, en 
tenant compte des commentaires formulés par les 
personnes. Outre les procédures d’appel entamées 
à la suite de décisions juridiques, des mécanismes 
de réclamation efficaces et indépendants 
sont nécessaires pour traiter les plaintes. Le 
renforcement de la transparence dans le cadre 
des prises de décision – par exemple en filmant 
les audiences ou en publiant les documents ayant 
mené au verdict – facilitera les procédures de 
réclamation.
Des normes similaires aux normes énoncées dans le Cadre 
international pour l’excellence de justice peuvent aider les 
systèmes de justice nationaux à accroître l’équité et les autres 
aspects liés à la performance, et à comparer les progrès 
effectués avec les autres juridictions.226
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Chapitre 4

Prévenir les 
injustices 
Compte tenu de l’ampleur des inégalités en matière 
de justice, nous devons prévenir les problèmes 
juridiques et nous efforcer de résoudre les 
problèmes existants.

La prévention permet de réduire les préjudices 
infligés aux personnes et s’avère plus économique.

Un changement en faveur de la prévention implique 
une transformation des systèmes de justice, dans la 
mesure où la justice devra collaborer avec d’autres 
secteurs pour combattre les causes profondes des 
litiges et éviter les cas de violence et de conflit ainsi 
que les violations des droits de l’homme.

Les stratégies de prévention doivent aspirer à établir 
des systèmes de justice fiables, à lutter contre les 
injustices structurelles ainsi qu’à utiliser la loi pour 
réduire les risques d’injustice.
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Les inégalités en matière de justice sont telles qu’elles ne peuvent 
être uniquement comblées par la résolution des problèmes au 
cas par cas. Nous devons également prendre des mesures pour 
empêcher la survenue de problèmes de justice.

La prévention permet de réduire le nombre de personnes 
subissant des préjudices, et d’allouer les ressources déjà limitées 
aux problèmes de justice les plus graves et inextricables. 

En outre, elle permet de mettre à nouveau l’accent sur les causes 
profondes de l’injustice – le Programme 2030 identifie « les 
disparités en matière de possibilités, de richesse et de pouvoir » 
comme des obstacles à sa vision et au développement durable.227

Toutefois, la prévention ne se limite pas à la réduction du préjudice 
subi. En assurant à tous un traitement équitable, un système de 
justice efficace offre les conditions nécessaires à une société pour 
se développer durablement. 

Les sociétés pacifiques et sûres ont davantage de chances de 
prospérer. Dans les sociétés où les litiges sont moins fréquents, 
les individus peuvent interagir de façon plus positive. Et lorsque 
l’ensemble des membres d’une société disposent de protections 
juridiques adéquates, ceux-ci sont mieux équipés pour réaliser leur 
potentiel et contribuer à un avenir meilleur.

Vers davantage 
de prévention
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Pourquoi favoriser la prévention ?
Une vieille fable s’interroge sur le fait que, lorsque des personnes ne 
cessent de tomber d’une falaise, nous préférons dépenser de l’argent 
pour installer une ambulance dans la vallée, plutôt que d’installer des 
barrières le long de la falaise.

Traditionnellement, les systèmes de justice du monde entier 
incarnent cette ambulance. En effet, la police réagit aux signalements 
de crimes. Les avocats attendent que leurs clients sollicitent leur 
aide – ces derniers se trouvant généralement dans un état de grande 
détresse au moment de faire appel aux avocats. Enfin, les tribunaux 
émettent des jugements quant aux affaires qui leur sont présentées. 

Dans le domaine de la santé publique, il est admis depuis longtemps 
que cette approche est inefficace. La constitution de l’Organisation 
mondiale de la santé de 1948 définit la santé comme « un état 
complet de bien-être physique, mental et social, et ne consiste 
pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ».228 Pour 
améliorer le bien-être, la promotion de la santé est considérée 
comme plus efficace que le traitement des maladies. 

Le secteur juridique doit appliquer la même philosophie, c’est-à-
dire apprendre à installer es barrières et à trouver d’autres méthodes 
pour rendre la falaise plus sûre. Il s’agit plus particulièrement de 
délaisser une approche consistant à réagir aux événements négatifs 
pour adopter une approche positive, par laquelle le système de 
justice promeut activement l’équité, la paix, la cohésion sociale et la 
prospérité. 

Quatre raisons connexes justifient la prévention. 

Premièrement, les inégalités en matière de justice ne peuvent être 
comblées par des approches et des outils traditionnels. Même si les 
pays investissaient dans l’ensemble des approches préconisées au 
chapitre précédent, ils auraient du mal à endiguer l’ampleur des 
besoins de justice non satisfaits. La prévention des problèmes de 
justice contribue très largement à assurer la viabilité de la transition 
d’une justice des élites à une justice pour tous.

Deuxièmement, la justice est nécessaire pour les communautés et 
les sociétés, et pas uniquement pour les individus. En analysant les 
cas rencontrés les plus courants, les pourvoyeurs de justice peuvent 
observer des tendances à mesure que certains types de litiges 
apparaissent. Il se peut, par exemple, que les personnes soient 
expulsées à plusieurs reprises de leur domicile car leurs droits de 
locations sont précaires. Ou alors la réglementation trop faible les 
rend vulnérables face aux pratiques de location abusives. Ou peut-
être que la santé d’une communauté entière est mise à mal à la suite 
d’une activité minière abusive. La prévention, qui permet de lutter 
contre les causes profondes de l’injustice, constitue le meilleur moyen 
de combattre les facteurs structurels et systémiques qui sous-tendent 
les problèmes de justice les plus courants identifiés dans le chapitre 
précédent.
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Troisièmement, le système de justice joue un rôle dans la 
prévention en agissant comme une plate-forme permettant aux 
personnes de saisir des opportunités et de participer pleinement au 
développement de leurs sociétés. Comme indiqué dans le Chapitre 1, 
la personnalité juridique, les documents fondamentaux et les autres 
protections juridiques servent de passerelle vers le développement 
économique et social. Plus largement, les systèmes et les institutions 
de justice peuvent contribuer à accroître la résilience des individus 
face à une multitude de risques, combattre l’exclusion, répondre aux 
griefs et insuffler « un changement positif découlant de contestations 
pacifiques ».229 

Enfin, la prévention s’avère économique. Un nombre plus faible de 
problèmes en matière de justice entraîne des coûts moins élevés 
pour la population, la société et pour le système de justice lui-
même. Par ailleurs, comme nous l’avons examiné au Chapitre 2, les 
investissements dans la justice peuvent comporter des avantages 
considérables liés à une amélioration de la santé et du bien-être, à des 
sociétés plus pacifiques, à de meilleures perspectives économiques 
pour les individus et les communautés et à de plus grands retours sur 
investissements pour les gouvernements.

Quel type de prévention ?
Ce chapitre s’appuie sur un document d’information préparé par 
le Centre sur la coopération internationale de l’Université de New 
York et destiné au Groupe de travail. Ce document a observé que 
« la prévention va à l’encontre des systèmes de justice conçus pour 
répondre aux problèmes » et que, si les approches réactives sont 
davantage visibles pour les responsables politiques et le public, « les 
résultats de la prévention peuvent être diffus et difficiles à constater ».230 

Ces recherches ont également identifié des approches de prévention 
innovantes actuellement élaborées dans les systèmes de justice du 
monde entier. De plus en plus d’éléments mettent en lumière des 
bonnes pratiques en matière de prévention des problèmes de justice, 
et attestent de la volonté croissante de comprendre et de combattre 
les causes profondes, de lutter contre les injustices systémiques et de 
bâtir des institutions de justice pouvant jouer un rôle stratégique en 
matière de prévention.
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Ces efforts se concentrent sur quatre domaines :

1. La prévention et l’apaisement des litiges dans un monde où les 
problèmes de justice d’1,5 milliard de personnes restent non 
résolus.

2. La prévention de la violence criminelle, organisée et 
interpersonnelle, et notamment de la violence à l’encontre des 
femmes, des enfants et des autres groupes vulnérables.

3. Le recours aux systèmes de justice pour participer à l’émergence 
de sociétés plus pacifiques, en prévenant les conflits et l’instabilité.

4. La promotion de l’inclusion et des droits de l’homme, dans une 
période où les niveaux d’exclusion et de méfiance sont très élevés.

Prévenir et apaiser les conflits
Les pourvoyeurs de justice peuvent coopérer de manière proactive 
avec la population pour devancer et prévenir les différends, et pour les 
empêcher de devenir plus graves encore.231 

Les approches préventives sont de plus en plus employées par les 
entreprises, dans la mesure où la prévention des litiges – par le 
biais d’un contrat majeur par exemple – entraîne des économies 
considérables en comparaison avec les coûts que représenteraient les 
démarches juridiques. 

La prévention des conflits comporte des avantages similaires pour 
les individus.232 Des plates-formes en ligne émergentes visent à 
« démocratiser la loi » en mettant à la disposition des personnes les 
outils dont elles ont besoin pour rendre les accords juridiquement 
contraignants.233 Ces outils réduisent le risque que des différends 
surviennent ultérieurement.234 L’autonomisation des populations joue 
également un rôle dans ce domaine. Selon un assistant juridique 
sud-africain, de nombreuses personnes « ne concluent pas d’accords 
formels, et les relations se détériorent ».235 Les assistants juridiques 
ont abordé ce problème en aidant les communautés à conclure des 
accords formels visant à protéger leurs droits.236

Les contrats visuels peuvent 
permettre de rendre les 
accords plus accessibles. Les 
« contrats sous la forme de 
bandes dessinées » ont d’abord 
été utilisés en Afrique du Sud 
lors de l’établissement des 
contrats de travail des cueilleurs 
de fruits.237

Les approches connexes augmentent la disponibilité et l’accessibilité 
de la documentation juridique. Les services utilisables par soi-même 
facilitent l’établissement de testaments, en réduisant les risques de 
différends liés aux héritages. Ils sont particulièrement importants 
pour la protection des droits des femmes et des enfants. Les services 
visant à rendre l’enregistrement des entreprises plus simple et plus 
économique aident les groupes désavantagés à créer des entreprises, 
stimulant ainsi les économies. Les portails en ligne permettent aux 
négociants de se conformer plus facilement aux procédures d’octroi 
de licences et aux exigences réglementaires, les protégeant ainsi des 
violations commises par les autorités. Les intermédiaires tels que les 
syndicats, les coopératives et les autres associations communautaires 
jouent un rôle clé pour aider les personnes à utiliser la loi en vue de 
renforcer leur résilience. 

La plate-forme Sauti permet 
aux négociants transfrontaliers 
d’Afrique orientale d’accéder 
au marché et aux autres 
informations commerciales 
officielles par le biais de leurs 
smartphones. Ces informations 
actualisées les aident à se 
protéger contre les manœuvres 
de harcèlement et d’extorsion 
des gardes-frontières.238
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Les gouvernements peuvent identifier les domaines regroupant 
de grands nombres de litiges et faire une utilisation préventive 
des lois et des réglementations.239 Une meilleure réglementation 
des marchés et le renforcement des différentes protections des 
citoyens contribueront à réduire le nombre et la sévérité des litiges 
liés au logement, à l’emploi et à la dette des consommateurs. Un 
engagement accru en faveur de l’équité dans la prestation de 
services publics, conjugué à de plus grandes possibilités en termes 
de participation des citoyens, réduira le nombre de différends entre 
les citoyens et les gouvernements. Les lois destinées à protéger les 
femmes et les enfants peuvent conduire à des niveaux de conflits plus 
faibles et à des résultats plus équitables dans les cas où des relations 
interpersonnelles éclatent. Aux États-Unis, par exemple, l’abandon des 
divorces fondés sur la faute a entraîné une baisse quantifiable de la 
violence domestique et du nombre de suicides parmi les femmes.240

Les gouvernements peuvent également empêcher le système de 
justice de traiter les préjudices « en aval » grâce à une meilleure 
conception des lois, des réglementations et des politiques.241 
Par exemple, les changements en matière de sécurité sociale et 
d’emploi, ou liés à la protection assurée aux locataires, ont des 
impacts prévisibles sur le nombre de problèmes de justice et sur 
la demande de services de justice qui en résulte.242 Certains pays 
entreprennent désormais des évaluations d’impact dans le domaine 
de la justice afin de quantifier et d’estimer financièrement les effets 
des nouvelles propositions de loi sur les systèmes de justice civil et 
administratif.243 Ces évaluations « aident les responsables politiques 
des gouvernements à identifier la meilleure méthode pour atteindre 
leurs objectifs politiques et minimiser les impacts sur le système de 
justice ».244

De la même manière, les approches d’autonomisation juridique 
peuvent prévenir les différends, notamment en abandonnant le 
traitement des affaires individuelles au profit de la lutte contre 
les causes profondes des injustices collectives. Les défenseurs de 
la justice peuvent aider les communautés à utiliser les lois pour 
remettre en question les intérêts des États et des entreprises 
puissants, en combattant les violations commises par les entreprises 
minières, agricoles et forestières, par exemple, ou par des dirigeants 
corrompus.245 La résolution d’un différend de ce type représente 
également un avantage pour l’ensemble des membres d’une 
communauté, et autonomise la communauté afin qu’elle « connaisse, 
utilise et façonne la loi » de manière à être protégée contre les 
exploitations ultérieures.246

Les activités de campagne et de défense jouent également un 
rôle vital. Les médiateurs, les organisations de consommateurs 
et les autres mécanismes de plainte peuvent s’inspirer d’affaires 
individuelles pour procéder à des améliorations structurelles.247 
Au Royaume-Uni, le service Citizens Advice identifie certaines 
tendances en analysant les données des millions de personnes 
qu’il contribue à aider. Ce service utilise ces « éléments de preuves 
uniques sur les personnes qu’il aide pour tenter de réparer les causes 
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sous-jacentes de leurs problèmes ».248 Dès qu›il met le doigt sur un 
problème récurrent – par exemple, lorsque des entreprises de prêt 
sur salaire offrent des conditions contractuelles inéquitables à leurs 
clients – l’organisation s’appuie sur ces informations pour mener des 
campagnes en faveur d’une réforme politique. 

Ces approches de la prévention sont inévitablement multisectorielles. 
Les ministères de la Justice doivent coopérer avec les autres 
ministères, en soulignant la manière dont la justice peut contribuer 
à atteindre certains objectifs en matière de santé, d’éducation, 
d’emploi, de logement, etc., tout en minimisant les impacts 
négatifs des décisions du gouvernement sur le système de justice. 
Les pourvoyeurs de justice ne pourront véritablement jouer un 
rôle préventif qu’en collaborant étroitement avec les pourvoyeurs 
d’autres services, notamment liés à la communauté et à la santé. 
Au Canada, le Comité d’action national sur l’accès à la justice 
civile et familiale a insisté sur l’importance de la « face avant » du 
système de justice, qui aide les personnes à acquérir « un ensemble 
préventif de connaissances, de compétences et de comportements 
avant même d’être confrontées à un problème juridique ».249 Un tel 
système repose sur un grand nombre d’intermédiaires, y compris les 
groupes représentant les femmes et les communautés, les écoles 
et les organisations de jeunes, les groupes religieux, les assistances 
téléphoniques et les bibliothèques.

Prévenir la violence 
À la fin du XVIIIe siècle, le juriste anglais Sir William Blackstone 
affirmait que « la justice préventive est à tous les égards préférable à la 
justice répressive, en ce qu’elle est plus raisonnable, témoigne d’une 
plus grande humanité et constitue une politique plus avisée ».250

250 ans plus tard, nous disposons de preuves tangibles pour souligner 
la sagesse de cette affirmation. 

La méthode traditionnelle destinée à prévenir la violence consiste 
à la fois en des approches fermes et en des mesures dissuasives, 
« l’idée que des amendes suffisamment sévères imposées par l’État 
découragent les activités criminelles, du moins certaines d’entre 
elles ».251 Toutefois, un ensemble de preuves probantes suggère que 
les longues peines carcérales ont un effet dissuasif limité.252 En effet, 
les approches punitives se sont souvent révélées contreproductives. 
Les stratégies visant à sévir contre la criminalité sont largement 
répandues en Amérique latine. Dans l’étude de cas d’El Salvador, 
cela a conduit à des hausses du nombre de crimes violents, au 
renforcement des gangs présents sur le territoire ainsi qu’à une crise 
la de surpopulation carcérale.253 

Si nous pouvons aujourd’hui identifier les stratégies inefficaces, 
nous disposons d’une base solide de preuves – issues de plus de 
100 examens systématiques – pour mettre en lumière les stratégies 
efficaces.254 
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En Ukraine, les patrouilles 
de police coopèrent avec 
des Groupes consultatifs 
de citoyens afin d’élaborer 
des stratégies intégrées de 
prévention.260 

La police constitue – ou doit constituer – la ligne de front dans la 
lutte contre la violence et le crime. Au cours des dernières années, 
nous avons assisté à une transition mondiale nette délaissant les 
interventions policières au profit de modèles de résolution des 
problèmes visant à identifier les risques dans les communautés 
où opère la police. Plutôt que de réagir à un crime une fois que ce 
dernier a été signalé, des données et des preuves sont utilisées pour 
cibler les ressources de la police là où elles sont le plus nécessaires.255 
Si les longues peines carcérales constituent des mesures dissuasives 
peu efficaces, le fait de savoir qu’ils risquent d’être incarcérés 
décourage dans une large mesure les malfaiteurs de commettre 
des crimes et des actes violents.256 Des interventions de police plus 
efficaces peuvent participer à dissuader les fauteurs de troubles et 
à rendre les sociétés plus sûres. Le fait de former la police à réagir 
au comportement des individus et à prendre en considération 
leurs émotions aide les agents de police à gérer les conflits 
immédiatement et à réduire le risque de violence.257 

Afin de véritablement jouer un rôle préventif, la police doit travailler 
en partenariat étroit avec les communautés locales, en particulier les 
communautés exposées aux niveaux de violence les plus élevés.258 
Le fait d’améliorer les relations entre les communautés, les services 
sociaux, la police et les procureurs concentre les mesures dissuasives 
sur les criminels commettant les actes de violence les plus graves 
tout en renforçant la capacité des communautés à prévenir elles-
mêmes la violence.259 Ces mesures ont entraîné une baisse drastique 
du nombre des formes de violence les plus graves, tout en laissant aux 
communautés la marge de manœuvre nécessaire pour progresser 
vers des modèles de développement plus résilients.

Au Liban, la police municipale 
abandonne peu à peu 
« un modèle reposant sur 
l’application de la loi au profit 
d’interventions de police axées 
sur la communauté ».261 

D’autres composantes du système de justice peuvent jouer un rôle 
préventif tout aussi important. Les tribunaux axés sur la résolution 
des problèmes « placent les jugent au centre du processus de 
réhabilitation », en réglant les problèmes d’addiction, de maladie 
mentale ainsi que les autres facteurs de récidive.262 Les programmes 
de justice réparatrice offre aux délinquants l’occasion de réparer 
les dommages qu’ils ont causés. Ils permettent ainsi d’apporter 
une plus grande satisfaction aux victimes et de réduire les taux de 
crimes violents.263 Dans le même temps, les victimes de violence 
domestique peuvent être protégées contre les préjudices futurs 
grâce à des ordonnances restrictives, des programmes de soutien et 
des programmes remettant en question le comportement de leurs 
partenaires.264 

Concernant les enfants, les approches reposant sur des interventions 
précoces soutiennent les victimes confrontées aux plus grands risques 
de violence, de maltraitance, de dénuement et aux autres expériences 
néfastes telles que l’exposition à la violence.265 Ces approches 
réduisent les risques de victimisation et de délits, et mettent un terme 
aux modèles intergénérationnels de maltraitance, à la condition que 
les acteurs de la justice collaborent avec les services d’éducation, 
de santé et de protection sociale.266 Les enfants en contact avec la 
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loi – au même titre que les délinquants, les victimes et les témoins – 
profiteront également des interventions précoces et d’une assistance 
spécialisée, pouvant les aider à se réintégrer dans la société et éviter 
les traumatismes à long terme.

Le secteur juridique peut apporter une contribution importante 
aux stratégies de prévention multisectorielle, en renforçant le 
cadre juridique visant à décourager la violence. Cet objectif peut 
notamment être atteint en mettant en œuvre des protections 
spéciales pour les femmes, les enfants et les autres groupes 
vulnérables.267 Les lois visant à interdire l’ensemble des violences 
faites aux femmes et aux enfants insistent sur le fait que ces formes 
de violence sont inacceptables.268 Toutefois, ces lois sont loin d’être 
répandues. Si 80 % des pays disposent d’un « cadre juridique visant 
à prévenir la violence », seuls 57 % d’entre eux affirment que ces lois 
sont véritablement mises en œuvre et appliquées.269

Des changements législatifs ciblés s’avèrent efficaces. Les lois 
et la réglementation réduisant la disponibilité des armes et la 
consommation nocive d’alcool comptent parmi les six stratégies 
au « meilleur rapport qualité-prix » identifiées par l’Organisation 
mondiale de la santé pour prévenir la violence.270 En Afrique du 
Sud, l’introduction de la Loi sur le contrôle des armes à feu s’est 
accompagnée d’une diminution annuelle de 14 % du nombre 
d’homicides par arme à feu dans cinq villes (le nombre des autres 
homicides a baissé beaucoup plus lentement). Un examen de 
l’efficacité de cette loi estime que, sur cinq ans, 4 585 vies ont été 
sauvées.271 Si elles sont appliquées efficacement, ces lois ont des 
impacts considérables sur les niveaux de violence.272 

Comme cela est le cas dans le domaine de la justice civile présenté 
ci-dessus, une amélioration des protections juridiques contre la 
violence se révèle plus efficace lorsqu’elle s’accompagne d’actions 
de défense remettant en question les normes qui sous-tendent les 
comportements violents.273 L’adoption de lois résulte bien souvent 
d’activités de plaidoyer. Leur mise en œuvre peut constituer le 
point focal de campagnes de défense futures, créant ainsi un cercle 
vertueux entre activisme et protections juridiques. L’émergence de 
nouveaux mouvements très présents sur les réseaux sociaux, tels que 
la campagne #MeToo contre le harcèlement sexuel et le viol, peut 
donner un nouvel élan à ces cercles vertueux.  

Prévenir les conflits et l’instabilité
La justice joue un rôle indispensable dans la protection des sociétés 
contre l’insécurité et les conflits. 

D’après Pathways for Peace, l’étude menée par les Nations Unies et 
la Banque mondiale sur le domaine de la prévention, un système de 
justice « peut régler les différends de manière pacifique, responsabiliser 
les autorités, promouvoir le respect des droits de l’homme, combattre la 
corruption... et garantir l’équilibre des pouvoirs. »274
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Toutefois, ce rapport met également en garde sur le fait qu’ « un 
effondrement des systèmes de justice et de l›État de droit exacerbe 
généralement les tensions, ce qui peut entraîner en conséquence des 
conflits et favoriser les comportements violents ».275

Une prévention efficace est particulièrement cruciale pour les pays 
touchés par des conflits, et notamment pour les personnes vivant 
dans des conditions d’injustice extrême. Mais à mesure que croît 
la nécessité de justice dans une période de changement social 
rapide, même les sociétés en apparence stables peuvent se montrer 
vulnérables si leurs systèmes de justice ne répondent pas aux 
aspirations des citoyens. 

Afin que les systèmes de justice puissent jouer un rôle préventif, 
ils doivent satisfaire à certains critères fondamentaux en matière 
d’indépendance et de procédure équitable, tant en théorie qu’en 
pratique. Les juges doivent pouvoir statuer sur les affaires sans 
ingérence extérieure. L’indépendance des procureurs est également 
essentielle.276 Les procédures équitables et le respect des droits 
procéduraux sont des conditions indispensables à la tenue de procès 
équitables. Si les systèmes de justice ne sont pas perçus comme 
équitables, ils seront dans l’incapacité de remplir leur fonction 
première consistant à promouvoir la résolution pacifique des 
différends et des conflits.

Dans les États ayant connu un effondrement total de leurs institutions, 
les fonctions premières de la justice doivent être instituées.277 Cette 
nécessité offre aux pays l’occasion de bâtir de nouveaux systèmes plus 
réactifs, plaçant les besoins de justice des personnes en leur cœur, au 
lieu reproduire les anciens systèmes défaillants. 

En Sierra Leone, les Conseils de 
partenariat avec la police locale 
sont composés de membres 
de la police et de la société 
civile. En plus de jouer un rôle 
préventif immédiat dans les 
situations où des conflits locaux 
menacent d’entraîner des 
conflits à grande échelle, ces 
conseils façonnent également 
les stratégies de prévention 
à long terme en identifiant 
les points névralgiques de 
criminalité devant faire l’objet 
d’une attention accrue de la 
part de la police.278

La reconstruction et la réforme des systèmes de justice doivent 
débuter par la compréhension des mesures déjà mises en œuvre 
par les personnes pour résoudre leurs problèmes juridiques.279 Même 
les communautés les plus isolées et désavantagées disposent de 
stratégies pour réduire le risque de conflit. Dans les pays dépourvus 
de systèmes de justice, les populations sont contraintes de se 
défendre par elles-mêmes et doivent se tourner vers des mécanismes 
sociaux ancestraux, nouveaux ou réinventés pour gérer les conflits. Si 
ceux-ci peuvent s›avérer efficaces ou problématiques, leur existence 
ne doit pas être ignorée au moment de rebâtir les systèmes de justice 
nationaux. 

Au Libéria, les Huttes de la paix, 
servant aux femmes de forum 
pour discuter des expériences 
vécues durant la guerre civile, 
ont évolué et promeuvent 
désormais le développement 
socio-économique parmi les 
membres de la communauté, 
et mènent des campagnes de 
sensibilisation qui ont conduit, 
entre autres, à la destitution 
de responsables politiques 
corrompus.280

Les systèmes de justice peuvent gérer directement les risques dans 
des domaines contestés tels que les différends liés aux terres, aux 
ressources naturelles, à la prestation de services et à l’accès à des 
leviers de pouvoir pour les sociétés. Les lois portant sur l’exploitation 
des terres, par exemple, offrent un cadre pour atténuer les griefs 
et encourager des relations pacifiques entre les communautés, à 
la condition toutefois qu’elles soient adoptées dans le cadre d’un 
processus inclusif. Les mécanismes communautaires de résolution 
des litiges peuvent ainsi contribuer à apaiser les tensions entre des 
groupes se disputant l’utilisation de terres, et à protéger les droits 
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de la communauté face à des intérêts commerciaux puissants. Les 
normes en matière de droits de l’homme jouent un rôle crucial. 
Le principe de consentement libre, préalable et informé aide à 
protéger les droits des populations autochtones relatifs aux terres 
et aux ressources naturelles.281 Les partenariats internationaux 
peuvent soutenir les efforts nationaux visant à renforcer les 
protections juridiques. Aux Philippines, par exemple, l’Initiative pour 
la transparence des industries extractives soutient l’établissement 
de contrats consultables et lisibles à la machine dans le secteur des 
ressources naturelles.282 

Les organisations de défense 
issues de la société civile telles 
que Madres de la Plaza de 
Mayo en Argentine, Vicaria 
de la Solidaridad au Chili et 
le Centre d’action juridique 
pour les droits de la personne 
au Guatemala, ont mené 
des campagnes actives pour 
promouvoir la paix dans leurs 
sociétés.292  

Au Pérou, le Bureau du 
médiateur constitue une 
institution de médiation qui 
a permis de gérer des conflits 
liés aux ressources naturelles et 
d’autonomiser les citoyens afin 
qu’ils exercent des pressions 
en faveur de réformes plus 
vastes.283 

Compte tenu du manque de capacités dans les régions touchées 
par des conflits, les réformes s’avéreront certainement plus durables 
si elles sont mises en œuvre de façon progressive. Comme l’explique 
le Rapport de 2011 sur le développement mondial, « quand leur 
confiance est limitée, les populations ne sont pas convaincues que les 
grands programmes de réformes se révèleront efficaces ».284 Ce rapport 
recommandait que les réformes de la justice commencent par le 
renforcement de ses fonctions élémentaires, toutefois celles-ci doivent 
s’appliquer à « aller au-delà des réformes théoriques et atteindre les 
communautés locales ».285 Une approche progressive ne doit pas tenter 
d’avancer sur tous les fronts en même temps, elle doit plutôt garantir 
que l’ensemble des facteurs pertinents seront traités au fil du temps.286 
Des priorités doivent être établies sur la base d’une compréhension des 
besoins juridiques des différents groupes de personnes.

La première étape peut consister à garantir des normes de service 
minimales, une approche utilisée dans les secteurs de la santé et de 
l’éducation. Ces normes définissent les résultats que peuvent espérer 
atteindre les utilisateurs, et participent à instaurer une confiance et 
un soutien en démontrant une capacité croissante à satisfaire les 
besoins des populations. En Afghanistan, un ensemble de normes 
minimales en matière de services a été établi, afin de proposer aux 
personnes un niveau élémentaire de services sociaux nécessaire pour 
participer à l’économie.287 Une approche fondée sur une « charte du 
citoyen » adoptée au sein du secteur juridique se concentrerait sur 
les pourvoyeurs de services de première ligne tels que la police et les 
tribunaux inférieurs. Elle peut contribuer à promouvoir des normes 
cohérentes à travers les secteurs juridiques formels et informels.

Tout comme dans les domaines de la justice civile et de la prévention 
de la violence, les activités de sensibilisation jouent un rôle essentiel. 
Des études empiriques indiquent une corrélation étroite entre 
« une société civile forte et autonome et des indicateurs positifs en 
matière de respect des droits de l’homme ».288 Les campagnes non 
violentes, telles que les célèbres campagnes menées par Martin 
Luther King, sont particulièrement efficaces pour lutter contre les 
causes profondes des conflits.289 Elles se sont révélées deux fois 
plus efficaces que les méthodes traditionnelles pour combattre la 
violence.290 Le système de justice peut veiller à laisser une marge de 
manœuvre suffisante à la société civile en défendant ses droits de 
réunion et d’expression.291 Les responsables politiques – y compris les 
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responsables opérant au sein du système de justice – sont tenus de 
modérer leurs propos, en évitant les discours incitant à la violence 
et en encourageant les actions caractérisées par des mesures 
antidiscriminatoires favorisant la tolérance et l’inclusion.

Promouvoir l’inclusion et protéger les droits
La promotion des droits et de l’inclusion constitue le message 
central de ce rapport. L’accès à la justice en lui-même est un droit de 
l’homme, toutefois la justice est également essentielle pour protéger 
ces droits. Une approche de la justice fondée sur les droits place les 
personnes, leurs problèmes de justice et leurs aspirations au cœur des 
efforts de réforme. 

Ces messages sont mis en exergue lorsque nous examinons le rôle 
de la justice dans la prévention. La promotion visant à protéger les 
droits et encourager l’inclusion peut se concentrer sur les besoins des 
personnes rencontrant des problèmes en matière de justice multiples, 
afin de briser le cercle vicieux selon lequel un problème problème en 
matière de justice entraîne systématiquement d’autres problèmes. 
Cette vision peut restaurer les liens entre la police, les autres acteurs 
de la justice et les communautés, notamment les communautés 
touchées par la violence. Enfin, elle peut promouvoir des approches 
inclusives pour prévenir les conflits, identifier et intégrer les individus 
jusqu’à lors exclus, et résoudre les différends découlant de l’exclusion. 

Malheureusement, dans de nombreux cas, les institutions de justice 
accentuent l’exclusion et refusent l’accès à certains droits, allant 
ainsi à l’encontre de la prévention. Les violations commises par des 
acteurs de la sécurité et de la justice sont associées à un risque accru 
de conflits, à une hausse de la sévérité des conflits, voire aux deux. 
Les violations alimentent en outre les formes violentes d’extrémisme, 
dans la mesure où certaines communautés « ont plus peur des forces 
de sécurité de l’État que des groupes extrémistes ».293 

La protection de ces droits implique de doter les institutions de 
justice de nouveaux outils, compétences et approches. Par exemple, 
il a été prouvé que l’enregistrement audio et vidéo des enquêtes 
menait à une baisse du nombre des cas de torture, tout comme les 
règles et les procédures visant à protéger les détenus immédiatement 
après leur arrestation.294 Le fait de former la police afin qu’elle 
acquière des compétences en matière d’interrogatoire dans le cadre 
d’enquêtes plutôt que de s’appuyer sur les aveux pour établir des 
preuves réduit également les risques de torture.295 

De la même manière, le renforcement de l’indépendance et de 
l’impartialité judiciaires peut bâtir ou restaurer un certain degré de 
crédibilité.296 Les contrôles effectués pour assurer l’indépendance des 
acteurs de justice participent également à restaurer la confiance à 
l’égard des institutions, en défendant leur légitimité et leur capacité 
à lutter contre les violations futures. Au Kenya, par exemple, des 
réformes menées dans le cadre de l’établissement de la constitution 
de 2010 ont réuni un certain nombre de critères clairs encadrant la 
sélection des membres de la Commission du service juridique. Elles 
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prévoyaient en outre des audiences publiques durant le processus 
de sélection et évoquaient à plusieurs reprises la représentation 
équitable des hommes et des femmes ainsi que de tous les groupes 
ethniques présents au Kenya.297

Des mécanismes de reddition des comptes et de transparence 
peuvent également aider les systèmes de justice à prévenir les 
violations des droits de l’homme, en évitant de les agraver. Le fait de 
mettre à la disposition des victimes, des organes communautaires 
et des parties prenantes de la société civile les données concernant 
les résultats des systèmes juridiques leur permet de surveiller 
l’application des lois et d’exposer les abus.298 Un contrôle 
parlementaire plus strict accroît la responsabilité des acteurs de la 
sécurité et de la justice tout en sensibilisant les parties prenantes, 
ce qui peut conduire à des améliorations du cadre législatif destiné 
à prévenir les violations des droits de l’homme.299 L’ouverture des 
systèmes à un examen indépendant, et la publication des résultats de 
cet examen, réduisent la probabilité que les systèmes de justice eux-
mêmes deviennent des sources d’injustice.300 

En Géorgie, à l’issue de la 
révolution des Roses, de 
nouveaux agents de patrouille 
policière ont été recrutés, 
augmentant considérablement 
la confiance du public ainsi 
que la propension des 
citoyens à signaler les actes 
de corruption.301 Le pays a par 
ailleurs installé des murs vitrés 
dans ses commissariats, une 
démarche qui constitue à la fois 
un symbole de transparence 
et une approche pratique pour 
éradiquer les recoins sombres 
où se déroulaient la plupart 
des violations des droits de 
l›homme.302

Enfin, comme nous l’avons vu au Chapitre 1, la promotion des droits 
« passerelles » peut transformer la vie des personnes défendues de 
participer à la vie sociale, politique et économique. Si le nombre 
d’individus nécessitant une assistance à cet égard est considérable, les 
changements peuvent se produire très rapidement dans ce domaine. 

Lorsqu’il existe une volonté politique dans ce sens, les pays 
peuvent, grâce au soutien des organisations de la société civile 
et le déploiement de nouvelles technologies abordables, établir 
des systèmes offrant aux populations une personnalité juridique, 
des droits fonciers, un meilleur accès aux contrats et aux autres 
documents leur permettant d’occuper un véritable rôle au sein 
de la société.303 Le Pakistan, par exemple, a inauguré un système 
d’identification biométrique et recensé quelque 90 millions de 
personnes en un peu plus de dix ans.304 Ce système a par la suite 
servi de base à un système de protection sociale ciblé, par lequel 
le seul bénéficiaire reçoit directement des indemnités (la plupart 
des bénéficiaires sont des mères de famille à revenus faibles).305 Le 
Rwanda a rapidement consigné 10 millions de parcelles de terrain 
dans un nouveau cadastre, grâce auquel plus de 7 millions de 
propriétaires terriens – dont la majorité est constituée de femmes – 
percevront une rémunération sur une période de cinq ans. 

Se tourner vers une stratégie de 
prévention 
Une transition vers une approche visant à prévenir l’injustice est 
comparable à la transition qui s’est effectuée dans le domaine de la 
santé, c’est-à-dire une transition depuis la médecine qui consistait à 
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soigner les personnes malades vers une politique de santé publique 
qui entend promouvoir la santé et le bien-être.306 

Un remaniement axé sur la prévention requiert un ajustement de 
la mission, de la stratégie et des opérations des systèmes de justice, 
et des institutions existant au sein de ces systèmes. Plutôt que de 
considérer uniquement les problèmes juridiques au cas par cas, 
les acteurs de la justice doivent s’efforcer d’influencer la manière 
dont la population perçoit la justice et l’injustice, en apprenant à 
« établir des stratégies au-delà de l’approche visant à intervenir de 
façon immédiate pour résoudre chaque affaire individuellement ».307 
La prévention aspire à comprendre comment les lois, les 
réglementations et les politiques peuvent lutter contre les injustices 
structurelles, encourager l’inclusion, réduire les risques et accroître la 
résilience.

La prochaine étape consiste à identifier les résultats souhaités pour 
les communautés, les sociétés et le système de justice lui-même. 
Pour les communautés, les résultats de la prévention se traduisent 
par un nombre moins élevé de litiges ou par des litiges moins 
graves, un risque plus faible de violence ainsi qu’un risque réduit 
de violations des droits de l’homme. Pour les sociétés, ces résultats 
consistent en un risque moins élevé de conflit violent, une gestion 
plus pacifique des différends, des coûts de transaction réduits au sein 
d’une économie et des niveaux de confiance plus élevés envers les 
gouvernements et les institutions. Enfin, pour le système de justice, 
ces résultats impliquent la certitude que le système est équitable, une 
coopération plus productive avec les autres secteurs et une capacité 
accrue à consacrer des ressources limitées à la résolution des risques 
et des violations les plus graves.

Les stratégies de prévention efficaces commencent par la définition 
des résultats souhaités et par un processus de remise en question 
visant à trouver des solutions pour résoudre un grand ensemble de 
problèmes.308 Ces stratégies ont recours à des données pour établir 
des priorités et cibler des ressources, et s’appuient sur un examen 
rigoureux des interventions mises en place pour opérer une distinction 
entre les méthodes efficaces et les méthodes inefficaces. Par la suite, 
elles assurent le suivi des résultats et les évaluent pour déterminer 
si les objectifs ont été atteints. Un examen des preuves relatives à la 
prévention indique la nécessité d’adopter trois stratégies globales.

Renforcer la confiance à l’égard des systèmes de justice
Les systèmes de justice sont davantage susceptibles de jouer un rôle 
préventif si la population nourrit des attentes raisonnables en ce qui 
concerne la protection de ses droits, la résolution de ses problèmes, 
la gestion pacifique de ses différends et sa protection face aux abus 
de pouvoir.309 Lorsque les systèmes de justice inspirent un sentiment 
de certitude et d’équité, ils fournissent un cadre favorisant des 
interactions positives entre les personnes, et entre les personnes, les 
entreprises et les États.310
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Ce rapport souligne la nécessité d’investir dans des systèmes de 
justice œuvrant en faveur des personnes et permettant à ces 
dernières de résoudre leurs problèmes juridiques. Le renforcement 
de la confiance accordée aux systèmes de justice nécessite d’établir 
des procédures claires et transparentes, de soutenir l’indépendance 
des juges et des procureurs, de lutter contre la corruption et de 
sensibiliser les groupes exclus du système de justice. 

Les systèmes de justice inclusifs requièrent une coopération accrue 
entre les acteurs de la justice de première ligne et les communautés, 
dans l’objectif de donner aux communautés elles-mêmes les 
outils pour prévenir l’injustice. Les organisations de la société civile 
jouent un rôle vital dans la restauration de la confiance à l’égard 
des systèmes de justice, en rapprochant notamment la justice des 
populations et en veillant à ce que les besoins des personnes restent 
l’objectif premier des réformes engagées. 

Combattre les causes profondes de l’injustice
Comme l’a montré ce chapitre, les systèmes de justice disposent 
d’un potentiel inexploité pour résoudre les injustices systémiques et 
structurelles de manière à réduire le nombre de problèmes de justice.

En proposant aux individus un accès à une série de « droits 
passerelles » tels que la personnalité juridique universelle et l’accès à 
la documentation officielle, les gouvernements leur permettent de 
participer pleinement à la vie sociale, politique et économique, tout 
en protégeant les groupes marginalisés contre la violation de leurs 
droits. Une meilleure utilisation de la technologie peut faciliter, pour 
les personnes, les démarches visant à conclure et enregistrer des 
accords, et à leur éviter des différends ultérieurs.311 

Une prévention efficace requiert également que les institutions 
de justice resserrent leurs efforts sur les populations vulnérables, 
mettant ainsi un terme aux cycles de violence et aux autres formes 
d’injustice. Ce chapitre a mis en lumière la nature multisectorielle 
de la prévention, par laquelle les acteurs de la justice coopèrent avec 
d’autres secteurs pour mener des interventions précoces et traiter les 
causes profondes, plutôt que les symptômes. Il a également souligné 
le potentiel des défenseurs de la justice issus de la société civile 
dans la lutte contre les injustices structurelles, permettant ainsi aux 
communautés vulnérables de faire un usage stratégique de la loi.

Utiliser la loi pour réduire les risques
Enfin, la loi peut être utilisée de façon ciblée pour réduire les risques 
envers les communautés et les sociétés.

Le renforcement des cadres législatifs forme une composante 
essentielle des approches multisectorielles en matière de prévention 
de la violence. Si la législation protège directement les personnes 
contre la violence, elle peut toutefois avoir des impacts plus vastes. 
Une étude réalisée dans plus de 80 pays a notamment montré que 

Les stratégies de 
prévention se 

situe au-delà de la 
justice individuelle 

ou immédiate. 
Ils utilisent des 

données pour définir 
les priorités, tester 
rigoureusement 

les interventions et 
évaluer si la justice 

rendue a augmenté 
pour une population 

ciblée.
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les garçons adolescents étaient 69 % moins susceptibles de se battre 
à l’école s’ils résidaient dans un pays interdisant les châtiments 
corporels.312 Ce chapitre a également insisté sur les impacts positifs du 
caractère préventif des lois et de la réglementation destinées à réduire 
la disponibilité des armes à feu et la consommation nocive d’alcool.

Les lois et les réglementations peuvent également servir à réduire 
le risque de survenue de différends, ainsi qu’à résoudre les griefs 
pouvant entraîner des conflits. Par exemple, lorsque des personnes 
sont fréquemment menacées d’expulsion, la solution se trouve – en 
partie – entre les mains du système de justice. Il en va de même pour 
les tensions croissantes liées à l’utilisation des ressources naturelles. Et 
dans les situations où l’incarcération, les amendes et les autres types 
de sanctions augmentent les risques pour les sociétés au lieu de leur 
épargner des préjudices, les systèmes de justice doivent eux-mêmes 
s’efforcer de changer leurs politiques.
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Justice transitionnelle et transitions de la justice 
Répondre aux violations massives des droits de l’homme

La justice transitionnelle porte sur la manière dont les sociétés répondent aux violations 
graves et massives des droits de l’homme.313 Elle est utilisée à la fois pour réparer les 
violations massives et pour identifier les méthodes permettant d’enrayer les causes 
fondamentales et les facteurs structurels de la violence et de la répression. 

Le Groupe de travail sur la justice transitionnelle du Groupe de travail a réuni des experts 
et des organisations du domaine de la justice transitionnelle afin d’analyser la manière 
dont la justice transitionnelle contribue à bâtir des sociétés pacifiques, justes et inclusives.

Si la justice transitionnelle prévoit une responsabilité pénale, à la fois au niveau local et 
par le biais d’institutions telles que la Cour pénale internationale, elle s’appuie sur une 
meilleure compréhension des besoins des victimes et des sociétés. Les mécanismes 
de justice transitionnelle comprennent des initiatives visant à rechercher la vérité, une 
réconciliation entre les communautés, des programmes de réparation, des réformes 
juridiques et institutionnelles ainsi que des poursuites pénales. 

Ces processus sont employés dans des pays aussi différents que la Bosnie-Herzégovine, 
le Rwanda, la Sierra Leone, le Timor oriental, l’Argentine, l’Afrique du Sud ou encore la 
Tunisie. En donnant aux victimes la sensation d’avoir été traitées de façon équitable, et 
en sensibilisant les criminels aux préjudices qu’ils ont causés, la justice transitionnelle 
participe à consolider la paix dans les sociétés touchées par des conflits, qu’ils soient 
récents ou anciens.

Les violations des droits de l’homme ne sont pas uniquement le résultat de conflits 
violents ni de la répression. Elles peuvent également augmenter la probabilité que 
n’éclate ou ne survienne à nouveau un acte de violence ou de répression. La prévention 
de la récidive constitue par conséquent l’un des objectifs centraux des processus de 
justice transitionnelle.

La justice transitionnelle contribue à la prévention des autres formes d’injustice et facilite 
l’accès à la justice pour tous. Elle renforce la confiance dans les gouvernements et la 
société, décourage les institutions gouvernementales d’utiliser les violations des droits 
de l’homme à des fins politiques, réduit le nombre de plaintes, lutte contre l’exclusion 
structurelle et la discrimination et rompt les cercles vicieux de la violence et de l’injustice. 

Des études ont montré un lien entre les mécanismes de justice transitionnelle et 
une réduction des violations des droits de l’homme, de la répression, de la violence 
criminelle et les probabilités de récidive des guerres civiles.314 

La lutte contre les causes fondamentales des violations des droits de l’homme 
constitue également une plate-forme pour le développement économique et social, 
qui réduit notamment les inégalités et la discrimination, combat la corruption et 
éradique les facteurs structurels de la violence au sein d’une société.315 La lutte contre 
les violations faites aux femmes, par exemple, peut s’inscrire dans un effort plus large 
visant à éliminer les attitudes et les comportements inéquitables à l’égard des femmes. 
Les efforts destinés à aider les plus vulnérables peuvent engager ces derniers, non 
seulement dans le cadre du processus de justice mais aussi dans le cadre d’efforts de 
développement globaux. 

Article de  
fond n°2 
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Si la justice transitionnelle entend participer au développement durable, celle-ci 
doit être spécifique au contexte donné. Les victimes, les communautés touchées, les 
défenseurs des droits de l’homme et de la justice, les jeunes et la société civile – y compris 
les groupes religieux, éducatifs, culturels et les groupes de femmes – doivent jouir 
d’un espace politique et d’un soutien technique suffisants pour défendre, façonner et 
encourager les processus de justice transitionnelle.

Enseignements en vue d’une réforme du secteur juridique
Un grand nombre de leçons importantes, tirées de la justice transitionnelle peuvent 
s’avérer utiles. Celles-ci sont les suivantes : 

1. La justice transitionnelle est axée sur les personnes. 
Elle accorde une place centrale aux victimes, et non aux acteurs de la justice. Les 
besoins des victimes déterminent la manière dont la recherche de la vérité est 
effectuée, la manière dont les malfaiteurs sont traduits en justice et la nomination 
du procureur en charge des poursuites, ainsi que les mesures pouvant être adoptées 
pour prévenir les violations ultérieures. Les besoins des groupes de la société les plus 
vulnérables sont traités en priorité, en commençant par les besoins des femmes 
qui souffrent bien souvent des abus les plus graves en temps de conflit. Enfin, les 
organisations de la société civile et les médias s’engagent à représenter les opinions 
des citoyens dans le processus de réforme, et à élaborer et diffuser un discours 
favorable au changement. 

2. La prévention doit être placée au cœur de la justice transitionnelle.
Le nombre de juges, de tribunaux et de prisons n’est pas suffisant pour traduire un 
grand nombre de criminels en justice, ce qui est souvent nécessaire à la suite de 
violations massives des droits de l’homme. La justice transitionnelle quant à elle 
fait un usage plus efficace des ressources en réservant les approches punitives aux 
violations les plus graves. Celle-ci prévoit des mécanismes de réparation alternatifs 
pour la majorité des parties impliquées. Le fait de demander aux victimes le type de 
réparations qu’elles souhaitent obtenir constitue l’une des composantes essentielles 
d’une telle approche. Bien souvent, les victimes, qui continuent de cohabiter avec 
les auteurs des abus, préfèrent la réconciliation aux représailles trop strictes. La 
réconciliation aide les victimes à surmonter ces épreuves et encourage les malfaiteurs 
à se réintégrer au sein de leurs communautés, en renforçant la stabilité et en 
réduisant le risque de récidive.

3. Pour obtenir des résultats, la justice transitionnelle doit être 
multidisciplinaire.316

Certains programmes visent à transformer la police et l’armée en organes destinés à servir 
les citoyens, et non à les opprimer. Ils réinsèrent notamment les anciens combattants dans 
la société et aident les victimes à reconstruire leurs vies sur les plans social et économique. 
En outre, ils réforment les lois et les institutions juridiques afin qu’elles soient conformes 
aux normes internationales en matière de droits de l’homme.317 Enfin, ils établissent un 
dialogue avec les systèmes de justice informels et communautaires, qui s’avèrent souvent 
plus proches et plus pertinents pour les citoyens que les institutions de justice officielles.
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 Les pionniers de 
la justice
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Le Groupe de travail a élaboré un programme 
d’action qui permettra d’atteindre les objectifs de 
développement durables favorisant la justice pour tous.
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Chapitre 5

Guider le 
changement
Une transition vers la justice pour tous nécessite 
de concentrer de nouveaux efforts sur l’obtention 
de résultats tangibles pour les personnes. 

À travers le monde, les partisans d›une réforme 
commencent à transformer leurs systèmes de 
justice, apportant ainsi des enseignements aux 
autres acteurs de la justice.

S’il reste de nombreux obstacles à surmonter, 
une multitude de possibilités se présentent. 
Nous assistons à un élan grandissant en faveur 
d’une réforme de justice. Les responsables de la 
justice ne sont pas les seuls à pouvoir porter ce 
mouvement.

Quatre mesures leviers favorisent cette 
dynamique de reforme : fonder les réformes 
sur des données et des preuves, encourager 
l’innovation, élaborer des stratégies de 
financement plus efficaces et accroître la diversité 
des systèmes de justice.



105

La vision du Groupe de travail sur la justice repose sur une 
transition depuis la justice des élites vers une justice pour tous.

Une telle vision requiert une transformation majeure quant au 
mode de fonctionnement des systèmes de justice. Notre objectif 
vise à rectifier les attentes en matière de résultats – et à établir un 
nouveau consensus selon lequel les sociétés peuvent et doivent 
garantir l’accès à la justice pour tous.

À cet égard, les pays doivent élaborer et mettre en œuvre des 
stratégies permettant de rapprocher les services juridiques des 
populations qui en ont le plus besoin.

Ils doivent identifier et surmonter les obstacles qui empêchent les 
systèmes de justice de réaliser leur véritable potentiel, en révisant 
les politiques qui participent activement à accentuer les injustices.

L’accès à la justice pour tous nécessitera de remettre en question 
les obstacles politiques à surmonter, et de convaincre les 
responsables de la justice que les politiques et les investissements 
appropriés leur permettront d’augmenter considérablement le 
niveau de la justice rendue.

Vers la justice 
pour tous
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La voie vers la justice pour tous
Dans le cadre de son Rapport sur le développement mondial de 2017, 
la Banque mondiale a demandé au politologue Francis Fukuyama 
d’identifier les mesures mises en place à travers le monde pour bâtir 
des systèmes de justice capables de réaliser leur réel potentiel social 
et économique.

Sa réponse fut la suivante : « Étonnamment, une faible quantité de 
travail systématique a été effectué en vue d’assurer une transition 
vers un État de droit moderne ».318 Ce rapport citait également le mot 
d’esprit de l’ancien Premier ministre britannique Gordon Brown : 
« Lorsqu’il s’agit d’établir l’État de droit, les cinq premiers siècles sont 
toujours les plus difficiles ». Des preuves historiques soutiennent cette 
réflexion, indiquant en effet que de nombreuses décennies sont 
parfois nécessaires pour bâtir des institutions de justice efficaces.319 

Toutefois, le ton du Rapport sur le développement mondial se voulait 
pragmatique, suggérant que l’élément le plus important n’était 
pas les institutions abstraites, mais la manière dont ces institutions 
pouvaient améliorer continuellement leur capacité à produire des 
résultats ayant un impact positif sur la vie des citoyens.320 

Cette affirmation s’aligne sur le message clé du présent rapport : une 
réforme de la justice doit viser à produire des résultats tangibles 
pour les personnes. Elle correspond également aux données que 
nous avons présentées au sujet des inégalités en matière de justice. 
La création de systèmes de justice efficaces ne consiste pas en un 
processus linéaire selon lequel les États faillis deviennent des États 
équitables. Tous les pays doivent engager des efforts pour répondre 
aux besoins de justice non satisfaits. 

Les modèles de changement
À travers le monde, les systèmes de justice explorent actuellement 
de nouvelles méthodes pour privilégier les individus et leurs besoins. 
Leurs efforts servent de modèles aux partisans d›une réforme situés 
aux quatre coins du monde.

En Argentine, l’initiative Access to Justice Centers (Accès aux centres 
juridiques) réponde actuellement aux besoins de justice des 
communautés qui en ont le plus besoin.321 En offrant chaque année 
un accès à la justice à près de 500 000 personnes supplémentaires, 
cette approche se veut multidisciplinaire et permet de réunir 
dans un même lieu les services d’avocats, de travailleurs sociaux 
et de psychologues. « Souvent, ces personnes viennent vers nous 
parce qu’elles rencontrent un problème juridique », explique un 
jeune professionnel présent dans l’un de ces centres au Groupe de 
travail, « mais une fois que nous leur parlons, nous nous rendons 
compte qu’elles ont également d’autres problèmes, notamment 
des problèmes liés à l’absence de documents d’identité, des 
problèmes sociaux liés à l’argent ou au logement, ou encore des 
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problèmes psychologiques qui résultent d’autres difficultés ou qui les 
aggravent ».322

Au Canada, un comité d’action a exploité les données issues 
d’enquêtes sur les besoins juridiques pour élaborer une vision du 
système de justice des affaires civiles et familiales qui privilégierait 
le grand public.323 Il a notamment défini un ensemble d’Objectifs de 
développement en matière de justice afin de renforcer la capacité 
du système à éradiquer et prévenir les problèmes juridiques du 
quotidien, de stimuler la coopération, et de faire en sorte que les 
institutions de justice reflètent davantage la société canadienne. En 
Australie, le Law Council a également axé sa révision du système de 
justice national sur des données.324 Le Council a réclamé des mesures 
consistant non plus en des mesures coercitives mais visant à « rendre 
le système de justice plus juste ». 

Nous devons établir 
une interprétation 

commune de 
ce qu›implique 

l›accès à la justice 
au sein de nos 

communautés, et de 
ce que signifie notre 
société en tant que 

société juste. 

Law Council of Australia325

Dans de nombreux pays, l’autonomisation des individus devient une 
priorité essentielle des systèmes de justice. En Indonésie, la stratégie 
nationale en matière d’accès à la justice prévoit pour la première 
fois la reconnaissance officielle des assistants juridiques.326 Le pays 
compte jusqu’à 6 000 défenseurs de la justice issus de la société civile 
et déterminés à autonomiser les communautés locales. Ces militants 
sont efficaces car ils opèrent au sein de réseaux constitués d’autres 
organisations locales telles que les syndicats et les universités, et car ils 
peuvent bénéficier du soutien d’avocats lorsque cela est nécessaire. Le 
succès de leurs opérations reflète la volonté des assistants juridiques 
de « trouver des solutions coûte que coûte », en ne limitant pas leurs 
recherches aux tribunaux mais en les élargissant aux « agences 
administratives, aux gouvernements locaux, aux organismes de 
responsabilisation tels que les médiateurs et les commissions des 
droits de l’homme, aux parlements, aux institutions de justice 
coutumières, etc. ».327

Une autonomisation ascendante, du grand public aux élites, peut 
être soutenue par les responsables politiques. Le Rapport sur 
le développement mondial de 2017 a souligné l’indépendance 
croissante des juges en Amérique latine. Il notait en effet que les 
tribunaux ne constituaient plus des « institutions faibles, dépendantes 
et inefficaces » mais désormais des acteurs indépendants aidant 
les citoyens à utiliser la constitution pour protéger leurs droits.328 En 
Inde, là aussi, la Cour suprême tient désormais le gouvernement 
responsable de certaines problématiques telles que le droit à 
l’éducation, la pollution environnementale, la non-discrimination ainsi 
que le travail des enfants et le travail forcé.329 

Par ailleurs, les pays ouvrent également leurs systèmes de justice à 
l’innovation. Aux Bahamas, des réformes ont largement eu recours 
aux solutions technologiques pour rationaliser les procédures, 
augmentant ainsi le nombre d’affaires résolues de 39 %.330 À Dubaï, 
une nouvelle procédure de dépôt de plainte simplifiée favorise un 
accès rapide et économique à la justice pour les affaires les moins 
graves, permettant ainsi de résoudre la plupart des affaires dans un 
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délai de quatre semaines et laissant la possibilité aux principaux 
tribunaux de se concentrer sur les affaires les plus difficiles.331 Le 
Royaume-Uni fait figure de chef de file en matière d’innovation 
de la réglementation, et la Loi sur les services juridiques fait une 
place aux pourvoyeurs de justice alternatifs. Des organes statutaires 
représentent désormais les intérêts de la population et des petites 
entreprises dans le cadre de leurs démarches juridiques.332

Enfin, les pays ont renforcé leurs cadres juridiques pour accroître 
directement le niveau de la justice dont bénéficie leur population. 
En 1979, seule la Suède avait interdit les punitions corporelles sur les 
enfants.333 Aujourd’hui, plus de 50 pays disposent d’une interdiction 
globale à ce sujet.334 Nous assistons à un phénomène similaire en 
ce qui concerne l’interdiction des violences faites aux femmes. 144 
pays sont aujourd’hui munis de lois contre la violence domestique.335 
Comme nous l’avons signalé précédemment, le nombre de personnes 
dotées d’une personnalité juridique a augmenté rapidement au 
cours des dernières années, tandis que certains pays comme le 
Rwanda ont effectué des progrès considérables pour accorder des 
titres de propriétés aux hommes et aux femmes, contribuant ainsi à 
l’autonomisation juridiques des femmes.336 

Nous pouvons également tirer des enseignements en observant les 
autres secteurs. Le domaine de l’éducation était autrefois la chasse 
gardée des élites. Toutefois, les pays aspirent aujourd’hui à offrir à 
l’ensemble de leurs citoyens un enseignement de qualité ainsi que 
des possibilités de formation continue. Le domaine de la santé a 
connu une transformation similaire. En 1978, la Déclaration d’Alma-
Ata réclamait de rapprocher le plus possible les services de santé des 
lieux de vie et de travail.337 Au cours des années suivantes, l’espérance 
de vie a considérablement augmenté à travers le monde. 

La lutte de longue date en faveur de l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes et des jeunes filles fournissent des 
enseignements précieux, et témoignent de l’importance d’établir 
de nouvelles normes et de remettre en question les modèles de 
discrimination. Si le mouvement des femmes a mené des campagnes 
en faveur de l’acquisition de droits, il a également mis en lumière 
de manière convaincante les avantages sociaux et économiques 
résultant de l’égalité des chances entre les deux sexes.338 Le combat 
en faveur de la justice pour tous associe des éléments pratiques et 
normatifs similaires.

Les défis et possibilités de réforme
Lorsque nous nous employons à tracer le chemin qui conduit vers la 
justice, la compréhension des obstacles et des possibilités politiques 
contribue à l’élaboration de stratégies de réforme plus efficaces.

Dans le cadre de l’exercice des pouvoirs politique, social et 
économique, la loi et les systèmes de justice aident les autorités 
à déterminer les parties gagnantes et les parties perdantes. Les 
élites profitent en effet d’un accès disproportionné aux tribunaux et 
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aux avocats, ce qui entame leur volonté de soutenir les projets de 
réforme. Celles-ci peuvent être réticentes à l’idée de combattre les 
injustices qui leur sont favorables, telles que la corruption, l’impunité 
ou la négation des droits des personnes moins privilégiées. Cela se 
traduit par une certaine méfiance à l’égard du système. Des chefs 
d’entreprise issus de plus de 100 pays affirment que le système 
de justice de leur pays subit l’influence du gouvernement et des 
personnalités et entreprises puissantes.339 

Le système de justice lui-même peut opposer une certaine résistance 
au changement. En effet, les professionnels de la justice profitent 
souvent du statu quo. Ils peuvent notamment se sentir menacés par 
les réformes qui laissent entrer de nouveaux acteurs dans le système 
de justice et par les stratégies qui visent à rediriger les investissements 
vers des approches plus efficaces.340 La corruption sape le soutien 
public en faveur d’un financement plus élevé des institutions de 
justice. À travers le monde, un tiers des individus considèrent que leur 
police nationale est corrompue, et 30 % d’entre eux considèrent que 
les juges et les magistrats sont corrompus.341

L’un des autres obstacles réside dans la fragmentation des institutions 
de justice. Les inégalités en matière de justice ne peuvent être 
comblées par une simple organisation ou un simple ministère, et bon 
nombre des solutions apportées à l’injustice se trouvent en dehors du 
système de justice formel. Toutefois, la question de savoir qui dirigera 
la réforme soulève un autre problème. Les ministres de la Justice, les 
procureurs généraux et les autres responsables de la justice disposent 
parfois d’un pouvoir insuffisant pour imposer une direction. Ils sont 
également confrontés à des collègues plus puissants au moment de 
plaider en faveur d’une augmentation des budgets. 

Lorsque nous 
travaillons dans des 

environnements 
complexes où évoluent 
de nombreuses parties 

prenantes avec des 
intérêts très différents, 

dans un climat 
généralement tendu, 
nous faisons toujours 

face à des critiques et à 
une certaine opposition.

De nombreux ministres de la Justice se 
sentent isolés dans leur travail.342

Le changement ne rencontre pas uniquement des obstacles. Quand les 
économies se développent rapidement, de nombreux gouvernements 
comprennent que le renforcement des systèmes de justice est essentiel 
pour soutenir la prochaine étape de leur développement.343 D’autres 
comprennent les risques que fait peser l’injustice sur leur stabilité 
politique et voient le système de justice comme un moyen de résoudre 
les griefs. En outre, les gouvernements prennent de plus en plus 
conscience des avantages que comportent les investissements dans la 
justice, notamment à travers des initiatives telles que le nouvel argument 
économique de l’OCDE en faveur de la justice.344 

Même lorsqu’un gouvernement se montre peu enthousiaste à 
l’idée de procéder à des réformes de la justice, le système comptera 
toujours en son sein des individus prêts à défendre le changement.345 
Traditionnellement, les acteurs de la justice jouent un rôle de 
vecteur de transformation dans de nombreuses sociétés. Les avocats 
constituent également de puissants moteurs de changement social, 
notamment lorsqu’ils coopèrent avec des défenseurs de la justice et 
des groupes issus de la société civile. La société civile joue en effet un 
rôle dans les activités de campagne, en exerçant des pressions sur 
les gouvernements pour les pousser à agir. Elle fournit également 
des orientations concrètes, en inaugurant de nouveaux modèles 
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et approches qui démontrent comment les personnes peuvent 
participer à la réduction des inégalités en matière de justice.

Dans de nombreux pays, le secteur privé est incité à se mobiliser pour 
soutenir l’amélioration de l’environnement juridique. Le bien-être des 
entreprises repose sur l’État de droit et sur des institutions de justice 
réactives. Les grandes entreprises peuvent en outre s’intéresser aux 
besoins juridiques de leurs employés et de leurs clients, reconnaissant 
ainsi la nécessité de renforcer la confiance au sein du marché et le 
potentiel d’une meilleure inclusion juridique pour créer de nouvelles 
possibilités commerciales. Les entreprises individuelles sont peu incitées 
à combattre seules les injustices systémiques, toutefois les Chambres 
de Commerce et les autres organes représentatifs peuvent lutter contre 
la corruption et l’impunité lorsque celles-ci menacent les marchés ou 
entraînent des risques inacceptables pour la stabilité politique.

Le 7 février 2019, des ministres 
et des représentants de pays et 
d’organisations internationales 
ont signé la Déclaration de 
Hague sur l’égalité d’accès à 
la justice pour tous d’ici 2030, 
soulignant les opportunités de 
renforcement du soutien et 
de l’engagement en matière 
de justice avant le Forum 
politique de haut niveau pour 
le développement durable et le 
Sommet des Nations Unis sur 
le développement durable qui 
aura lieu en Septembre 2019.

En Colombie, la Chambre 
de Commerce de Bogota 
met tout en œuvre pour 
bâtir une société plus juste. 
Elle participe notamment 
à la réinsertion des anciens 
combattants et coopère avec 
la police nationale pour tester 
de nouveaux outils tels que la 
médiation au sein de la police. 
Elle forme également les 
entreprises à jouer un rôle actif 
dans le processus de paix.346

Les organisations du secteur privé peuvent également répondre 
directement à la violence. Dans la ville de Ciudad Juarez au Mexique, 
la hausse des niveaux de violence a entraîné la fermeture de milliers 
d’entreprises.347 En réponse, une organisation à but non lucratif a été 
financée à partir d’une surtaxe volontaire de 5 % des impôts sur les 
sociétés appliquée à 38 000 entreprises du pays. Elle œuvre en faveur 
du renforcement de la prévention de la criminalité, de la sécurité 
et de la justice au travers de l’engagement citoyen. La participation 
du secteur privé a permis de baisser les niveaux de violence, tout en 
poussant le gouvernement et les institutions de justice locales à agir.

Un élan mondial en faveur de la justice
Le Programme 2030 crée un nouvel élan en faveur de la justice pour 
aider les réformistes nationaux. Les ODD constituent une plate-forme 
permettant aux pays de partager leurs expériences liées à la réforme 
de la justice, et d’explorer les modèles innovants présentés tout au 
long du présent rapport.

Les cadres internationaux relatifs aux droits de l’homme soutiennent 
également ces efforts de réforme.348 Une approche fondée sur les 
droits encourage les gouvernements à établir les bases nécessaires, 
notamment en renforçant les garanties constitutionnelles qui 
protègent l’indépendance des magistrats.349 Elle peut en outre aider 
les plus vulnérables. Par exemple, l’Examen périodique universel peut 
être utilisé pour s’assurer que les systèmes de justice protègent les 
droits des enfants, améliorant ainsi les normes relatives aux enfants 
ayant enfreint la loi.350 

Les responsables de la justice se réunissent de plus en plus à 
l’occasion de rassemblements internationaux. En 2019, 22 ministres 
et leurs adjoints ont signé la Déclaration de la Haye, s’engageant à 
« prendre des mesures concrètes pour promouvoir l’accès à la justice 
et convaincre les autres à faire de même ».351 Comme nous l’avons 
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observé avec les autres secteurs tels que la santé, les ministres peuvent 
être autonomisés à l’échelle nationale lorsqu’ils commencent à 
travailler à coopérer étroitement avec leurs homologues d’autres pays.

Les partenariats mondiaux et régionaux permettent d’appuyer les 
réformes de la justice. L’initiative Open Government Partnership 
(Partenariat pour un gouvernement ouvert) propose un exemple de 
plate-forme permettant d’accélérer les efforts visant à renforcer l’accès 
à la justice. Elle appelle les gouvernements et les sociétés civiles des 79 
pays participants à prendre et à respecter des engagements en justice.352 
Les réseaux de professionnels jouent un rôle de plus en plus important 
par-delà les frontières, notamment pour partager des enseignements en 
matière de politiques fondées sur des preuves chiffrées. 

L’élément le plus important constitue peut-être la demande 
croissante de changement formulée par les populations du monde 
entier. Le terme de « justice » a été élu mot de l’année 2018 par le 
dictionnaire en ligne Merriam-Webster à la suite de sa consultation 
massive par les internautes.353 De nombreuses sociétés font face à 
des mouvements de protestation, à une instabilité politique et à des 
conflits découlant directement de l’exclusion et de l’injustice. Les 
mouvements #MeToo, NiUnaMenos et SheDecides comptent parmi 
les campagnes qui reflètent la colère grandissante à l’égard des 
degrés élevés d’impunité chez les auteurs de violences sexuelles.354 La 
corruption incite les militants d’un nombre toujours plus important 
de pays à descendre dans la rue, y compris plus récemment au 
Soudan et en Algérie.355 Les militants, tels que les militants du 
Printemps arabe, ciblent les violations des droits de l’homme 
commises par la police et les forces de l’ordre.356 En plus d’éradiquer 
l’injustice, ces mouvements participent à créer un environnement 
favorable aux réformes.

Les leviers d’une réforme de la justice
Quatre leviers peuvent aider les réformistes nationaux dans leurs 
efforts de justice pour tous.

Utiliser des données et des chiffres pour orienter la 
réforme
Tout au long de ce rapport, le Groupe de travail a souligné 
l’importance du recours aux données et aux preuves chiffrées pour 
encourager et guider les réformes.

Dans chaque pays, une sensibilité accrue aux inégalités en matière 
de justice et aux arguments en faveur des investissements dans la 
justice peut inciter à l’action. Elle peut contribuer à impliquer de 
nouvelles parties prenantes, en persuadant par exemple un ministre 
responsable des terres ou du logement que la justice peut permettre 
d’obtenir des résultats dans son secteur. Les ministres des Finances et 
de l’Aménagement du territoire seront influencés par les propositions 
visant à allouer des ressources aux approches les plus rentables 
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et les mieux avisées. L’accès libre aux données de justice facilite la 
coopération entre les secteurs et entre les acteurs gouvernementaux 
et non-gouvernementaux.357 Le Partenariat pour un gouvernement 
transparent rassemble des données libres ainsi que des politiques 
élaborées sur une base participative. Il devient actuellement un 
outil de promotion d’une réforme pénale fondée sur les principes 
de transparence, de participation et de reddition des comptes.358 
Les données libres et indépendantes constituent un outil clé de la 
reddition des comptes et permettent aux citoyens de réclamer le 
changement. 

Les responsables politiques doivent envisager de procéder à des 
enquêtes régulières afin de s’informer quant aux besoins juridiques 
des citoyens, dans le cadre d’une enquête autonome ou en tant que 
module d’une enquête existante. L’OCDE et le programme Open 
Society Justice Initiative ont élaboré des lignes directrices pour 
encadrer les enquêtes sur les besoins juridiques.359 Un manuel consacré 
aux enquêtes de victimisation est disponible auprès de l’ONUDC et de 
la Commission économique des Nations Unies pour l’Europe.360 

Les méthodes éprouvées ne peuvent être mises en œuvre qu’à 
travers une coopération entre les différents pays. L’organisation 
Campbell Collaboration dirige un réseau international publiant des 
analyses systématiques des meilleurs résultats de recherche en 
matière de justice pénale. Des données démontrant les avantages 
des techniques policières fondées sur des preuves y sont également 
partagées à l’échelle internationale.361 Un registre similaire de preuves 
pourrait être instauré dans le domaine de la justice civile. 

Les ODD donnent un nouvel élan à la coopération internationale 
liée aux données de justice. Ils doivent contribuer à favoriser une 
normalisation accrue à travers les pays, notamment en ce qui 
concerne les enquêtes sur les besoins juridiques. Un indicateur 
distinct consacré à l’accès à la justice civile, actuellement élaboré par 
un certain nombre de pays et d’organisations, permettra d’établir des 
rapports plus précis sur l’ODD 16.3.

En Argentine, le portail pour 
la transparence de la justice 
rend publiques les données 
de justice. Le programme 
Justicia 2020 constitue une 
plate-forme en ligne grâce à 
laquelle les citoyens peuvent 
participer à l’élaboration, à 
la mise en œuvre et au suivi 
des politiques en matière de 
justice. 

Libérer le pouvoir transformateur de l’innovation
L’innovation sert de levier pour favoriser les réformes en intégrant de 
nouveaux acteurs dans le secteur de la justice.

Dans son rapport, le sous-groupe du Groupe de travail dédié à 
l’innovation met en lumière certaines approches et technologies 
prometteuses pour fournir des services juridiques à grande échelle.362 
Parmi celles-ci figurent des services facilitant la résolution de 
différends, de nouvelles technologies soutenant l’établissement de 
contrats intuitifs, ainsi que des pourvoyeurs de justice alternatifs issus 
du secteur privé chargés d’aider un grand nombre d’individus et de 
petites entreprises à faire un bon usage de la loi. 

Si les pays entendent profiter de l’innovation en matière de justice, 
ils doivent créer l’environnement nécessaire pour procéder à des 
transformations. Les meilleures innovations reposent sur des idées et 
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des perspectives formulées par des psychologues, des politologues, 
des analystes de données, des concepteurs, des neurologues, des 
travailleurs sociaux, des membres de l’administration publique et 
des entreprises, un vaste ensemble d’acteurs du secteur privé et, 
évidemment, les utilisateurs des systèmes de justice. Afin de suivre les 
résultats obtenus, les innovateurs des secteurs public et privé doivent 
disposer de la marge de manœuvre nécessaire pour collaborer et 
soutenir l’innovation à toutes les étapes du processus, depuis les 
recherches sur les besoins jusqu’à l’élaboration d’une stratégie. 

Des réseaux internationaux peuvent soutenir l’innovation au 
niveau national. Le programme Justice Accelerator (Accélérateur 
de justice) du HiiL aide les responsables politiques à coopérer avec 
des innovateurs de premier plan du domaine de la justice, en vue 
de résoudre les problèmes de justice les plus urgents des différents 
pays.363 Les nouveaux Accelerator Labs (Laboratoires d’accélération) 
du PNUD pourraient être priés d’inclure la justice dans le champ de 
leur mission afin de trouver de nouvelles solutions pour appliquer les 
ODD à grande échelle.364 Certaines institutions nationales assurent 
également un soutien structurel aux innovateurs. De nombreux 
gouvernements disposent de laboratoires d’innovation transversaux 
pouvant éventuellement relever des défis liés à la justice.365 Les 
Émirats arabes unis comptent au sein du ministère de la Justice 
un Chef de l’innovation qui jouit du grade de ministre adjoint, 
servant ainsi de modèle aux gouvernements qui souhaitent placer 
l’innovation au cœur même des systèmes de justice.366

Les leviers d’une réforme de la justice

Utiliser des données et des chiffres  
pour orienter la réforme
Les données et les chiffres font prendre conscience du 
problème et démontrent en quoi certaines solutions 
peuvent se révéler rentables.

Libérer le pouvoir transformateur de l’innovation
L’innovation permet d’intégrer de nouveaux acteurs dans le secteur juridique, 
et crée des approches destinées à rendre la justice à grande échelle.

Mettre en œuvre des stratégies de financement  
plus efficaces dans le domaine de la justice
Les stratégies de financement plus efficaces ne se concentrent plus sur les approches inefficaces 
mais redirigent les ressources vers des méthodes éprouvées. Elles attirent également des 
investissements provenant d’autres secteurs et d’investisseurs non traditionnels.

Bâtir des systèmes de justice plus cohérents et inclusifs
De nouveaux modèles de gouvernance et des normes communes renforcent la cohérence au sein 
des systèmes de justice, en augmentant la diversité des partenaires aspirant au même objectif.
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L’innovation requiert un cadre réglementaire favorable. Cela peut 
impliquer de changer les règles quant aux acteurs habilités à rendre 
justice, en attribuant aux innovateurs du secteur privé et de la société 
civile de plus grandes responsabilités. Les ministres de la Justice 
pourraient également fixer des critères pour mesurer l’efficacité 
des innovations, soutenus par de recherches empiriques et par une 
évaluation indépendante du degré de satisfaction aux critères prévus.

Le Bureau du Premier ministre 
des Émirats arabes unis 
exige que chaque ministère 
alloue 1 % de son budget 
à l’innovation. Cette part 
pourrait être élevée à 5 % dans 
les prochaines années.

Mettre en œuvre des stratégies de financement plus 
efficaces dans le domaine de la justice
Dans un secteur où, traditionnellement, les décisions liées aux 
investissements reposent davantage sur « le bouche à oreille que sur 
une analyse formelle », les investissements plus efficaces encouragent 
les réformes.367 En outre, les réformes ne seront durables que si les 
pays réunissent les preuves démontrant qu’une augmentation des 
dépenses produit des résultats mesurables.

La première étape consiste à défendre les investissements présentés au 
Chapitre 2 du présent rapport. La Banque mondiale collaborera avec 
des partenaires afin d’examiner davantage la mesure dans laquelle 
les financements accrus dans la justice pour tous contribuent à la 
réduction de la pauvreté, à la prospérité partagée et à la prévention 
de la violence, de l’instabilité et des conflits. L’OCDE continuera à 
communiquer son analyse de rentabilisation à ses membres et 
partenaires. L’une des priorités consiste à rapporter cette analyse au 
niveau national, afin d’aider les responsables politiques à mesurer les 
coûts et les avantages dans des pays rencontrant des besoins de justice 
fluctuants et des contraintes différentes en matière de financement et 
de capacités. L’approfondissement de l’estimation du coût des services 
juridiques élémentaires réalisée par l’ODI – présentée au Chapitre 2 de 
ce rapport – comportera également des feuilles de route nationales 
encadrant le financement de la justice pour tous.

Les réformistes nationaux doivent explorer de nouveaux modèles 
de financement. L’une des priorités essentielles se caractérise par 
l’augmentation des ressources disponibles allouées aux modèles à 
moindre coût capables de satisfaire les besoins de justice à grande 
échelle. Les organisations populaires seront bien souvent les mieux 
placées pour occuper ce rôle, toutefois, une supervision indépendante 
des canaux de financement est nécessaire pour veiller à ce qu’un tel 
soutien ne compromette pas leur capacité à opérer librement, sans 
influence politique.368 Les gouvernements peuvent allouer une part 
des budgets nationaux de la justice au financement d’innovations 
de haute et de faible technologie, et peuvent explorer des modèles 
de financement mixtes grâce auxquels leurs ressources servent de 
levier pour attirer d’autres financements.369 Les programmes de 
réinvestissement dans la justice peuvent recycler les économies 
réalisées dans le cadre d’interventions et de préventions précoces, 
en réinvestissant l’argent économisé par les efforts visant à réduire la 
population carcérale.370
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Les partisans d’une réforme de la justice doivent également 
encourager d’autres sources de financement. Les partenariats formés 
avec d’autres secteurs tels que la santé, le logement, l’éducation et 
l’environnement peuvent étendre les sources de financement et 
garantir la complémentarité des politiques mises en œuvre.371 Les 
investissements privés et les organisations philanthropiques seront 
nécessaires pour s’assurer que les innovations bénéficient du soutien 
dont elles ont besoin, et qu’elles sont capables d’être financées au 
niveau de la société civile. Les donateurs internationaux doivent 
également renforcer leur soutien en faveur de la justice, en axant leurs 
financements sur les pays, les communautés et les populations les 
plus susceptibles d’être laissés pour compte.372 L’investissement ne se 
réduit pas uniquement à une affaire d’argent. Les services pro bono 
peuvent faciliter l’accès à des avocats ou à des étudiants en droits 
pour les plus démunis – une démarche pouvant avoir un impact à 
grande échelle si une exigence réglementaire garantit la prestation de 
ces services. Les bénévoles exerçant en dehors du système de justice 
jouent également un rôle substantiel dans la promotion de l’accès à 
la justice. Toutefois, les organisations ont besoin de financements pour 
assurer des missions de supervision et de formation, et pour proposer 
un accès à des services payants destinés à assister les justiciables dans 
leurs affaires les plus graves. 

Au Mozambique, le ministère 
de la Santé finance les 
assistants juridiques de 
l’organisation Namati afin 
qu’elle puisse travailler 
en partenariat avec les 
professionnels de santé 
locaux, en vue d’augmenter 
l’accès et le recours des 
personnes atteintes du 
VIH aux services juridiques, 
ainsi que la qualité de ces 
services373 Plus de 3 000 cas 
de violation ont ainsi pu être 
résolus, améliorant les soins 
de santé de quelque 180 000 
personnes.Bâtir des systèmes de justice plus cohérents et inclusifs

Dans l’ensemble des pays, les systèmes de justice sont divers. Depuis 
les mécanismes de justice traditionnels aux tribunaux religieux qui 
prodiguent des conseils aux citoyens en passant par les assistants 
juridiques et les médiateurs, la résolution de différends s’opère dans 
une large mesure en dehors des systèmes de justice formels. En outre, 
ce rapport souligne l’importance des organisations extérieures au 
secteur juridique : des syndicats aux bibliothèques, en passant par les 
travailleurs sociaux et les doyens des communautés. 

Toutefois, ces pourvoyeurs de justice sont rarement considérés ou 
traités comme les membres d’un système qui fonctionne de manière 
cohérente pour renforcer la justice. Les acteurs juridiques officiels 
travaillent bien souvent indépendamment les uns des autres, et il leur 
est parfois interdit de collaborer.374 Ainsi, il n’est pas surprenant que 
les parcours juridiques se trouvent fragmentés et que les stratégies de 
prévention soient inexistantes.

Nous n’appelons pas à l’établissement de partenariats pour la beauté 
du geste, mais pour réunir des partenaires en vue de prévenir et 
résoudre les problèmes de justice, et afin d’offrir des opportunités aux 
personnes et aux sociétés.

Les autres leviers identifiés dans ce chapitre – les données et 
les chiffres, l’innovation et les financements efficaces – créent 
une infrastructure favorisant les partenariats. Trois éléments clés 
manquent néanmoins à l’appel. Premièrement, les pays doivent 
prendre conscience du potentiel de l’ensemble des acteurs œuvrant 
en faveur de la justice pour tous, en protégeant les défenseurs de la 
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justice contre les préjudices, en formant des professionnels chargés 
de rendre une justice axée sur les personnes, et en transformant 
les institutions de justice afin qu’elles représentent davantage les 
communautés qu’elles entendent servir (voir Article de fond n°3).

Deuxièmement, de nouveaux modèles de gouvernance sont 
nécessaires à tous les niveaux pour rassembler les partenaires et les 
aider à identifier et traiter les priorités stratégiques. Aux États-Unis, 
la Table ronde interagences de la Maison-blanche sur l’assistance 
juridique réunit différents départements et agences afin qu’ils 
« collaborent, échangent des bonnes pratiques et examinent l’impact 
des services juridiques sur la bonne exécution de leur programme ».375 
Au Mali, les acteurs de la justice formels et informels se rassemblent 
tous les mois pour discuter de stratégies.376 Les Pays-Bas ont mis en 
place un instrument politique consistant en une « chaîne de la justice 
pénale qui implique de manière proactive d’autres organisations 
publiques dans le but de lutter contre la criminalité ».377 

Troisièmement, le partage de normes peut encourager la cohésion 
et accroître la qualité des services juridiques. Les protections 
constitutionnelles peuvent consacrer certains droits fondamentaux 
et contribuer à définir les rôles de la police, de l’armée et des services 
de renseignement, de manière à promouvoir une justice favorable 
aux populations.378 Les systèmes de justice formels et informels 
peuvent être associés, en prévoyant un système de référence entre 
professionnels, la possibilité de faire appel et des mesures visant 
à protéger les droits des femmes et des enfants.379 Le Chapitre 4 
a souligné l’importance de garde-fous indépendants pour faire 
respecter les normes et traiter les plaintes. À long terme, les normes 
doivent faire partie intégrante de la culture des systèmes de justice. 
En Tunisie, par exemple, les juges se sont réunis pour réexaminer 
le véritable sens de l’indépendance, non pas en tant que principe 
abstrait, mais en tant que marche à suivre pour servir le public.380

Au Mali, les acteurs de la 
justice se rassemblent tous 
les mois pour participer aux 
« cadres de concertation » 
(forums de consultation). Ces 
forums réunissent des officiers 
de police, des administrateurs 
de justice, des membres 
de la société civile, des 
procureurs, des chefs religieux, 
des gardiens de prison et 
d’autres parties prenantes. Ils 
examinent les stratégies et les 
actions de justice nécessaires 
pour résoudre les problèmes 
juridiques.381
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Chapitre 6

Le plan d’action
La mise en œuvre de la justice pour tous doit 
placer les personnes au centre des systèmes 
de justice et placer la justice au cœur du 
développement durable.

Le Groupe de travail émet trois ensembles de 
recommandations en vue de mener une action 
nationale destinée à accélérer la mise en œuvre 
de la justice pour tous.

Résoudre les problèmes de justice considérés 
comme les plus importants.

Prévenir les problèmes de justice et donner la 
possibilité aux individus de participer pleinement 
à la vie sociale et économique.

Investir dans des systèmes et des institutions 
de justice œuvrant pour les personnes et dotés 
des capacités pour répondre à leurs besoins de 
justice.

La mise en œuvre au niveau national doit reposer 
sur une coopération internationale accrue ainsi 
que sur des partenariats revitalisés dédiés à la 
justice. 
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Le Groupe de travail sur la justice a défini une nouvelle vision 
caractérisée par un accès équitable à la justice pour tous, 
conformément à l’engagement du Programme 2030 visant à lutter 
contre l’injustice et à bâtir des sociétés justes.

Cette vision se fonde sur le droit à la justice et aux autres droits 
fondamentaux – ainsi que sur la promesse d’atteindre d’abord les 
plus vulnérables – et repose sur des données et des preuves pouvant 
guider sa mise en œuvre.

L’atténuation des écarts en matière de justice requiert une ambition 
nouvelle – un effort soutenu dans l’objectif de permettre à des 
milliards de personnes supplémentaires d’accéder à la justice.

Afin d’atteindre l’ODD 16.3 et les objectifs connexes liés à la justice, 
les pays doivent résoudre les problèmes juridiques des individus, 
prévenir la survenue de cas d’injustice graves ou mineurs et donner 
aux personnes la possibilité de participer pleinement à la vie sociale 
et économique de leurs pays. 

Selon le Programme 2030, chaque pays est en premier lieu 
responsable de l’élaboration de stratégies visant à atteindre les ODD. 
Toutefois, un engagement mondial accru peut soutenir leur mise en 
œuvre à l’échelle nationale.

Le Groupe de travail appelle les gouvernements, les professionnels de 
la justice, la société civile, le secteur privé, les organisations nationales 
et régionales, les fondations et les organisations philanthropiques – et 
les citoyens eux-mêmes – à collaborer pour mettre en œuvre la justice 
pour tous. 

Une nouvelle vision de 
la justice pour tous
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Un programme d’action nationale
La mise en œuvre nationale doit placer les individus au centre des 
systèmes de justice, et placer la justice au cœur du développement 
durable.

1. Résoudre les problèmes de justice considérés par la 
population comme les plus importants

 � Comprendre les problèmes de justice grâce à des enquêtes 
régulières qui s’appuient sur les normes et les lignes directrices 
internationales, et accroître la disponibilité et la qualité des 
données concernant les besoins des femmes, des enfants et des 
groupes vulnérables.

 � Habiliter les personnes et les communautés à demander 
réparation, en reconnaissant l’importance des défenseurs de la 
justice issus de la société civile, en leur offrant des financements 
qui respectent leur indépendance et les protègent contre la 
violence et la coercition.

 � Offrir un accès aux services juridiques axés sur les personnes, 
qui s’appuient sur les meilleures preuves disponibles quant 
aux méthodes efficaces, tout en chargeant les pourvoyeurs de 
justice de trouver des issues équitables contribuant à réduire les 
inégalités en matière de justice.

 � Recourir à des solutions alternatives rentables pour aider les 
personnes à résoudre leurs différends et à obtenir réparation 
lorsqu’elles sont victimes de crimes et de violences, en réservant 
les mesures punitives et les procédures de justice formelles aux 
affaires les plus graves.

2. Prévenir les problèmes de justice et donner la 
possibilité aux individus de participer pleinement à la 
vie sociale et économique

 � Privilégier désormais les approches préventives à travers des 
stratégies visant à accroître la justice pour les communautés et 
les sociétés, et mises en œuvre dans le cadre de partenariats 
entre le système de justice et les autres secteurs.

 � Renforcer la confiance à l’égard des systèmes de justice en 
élevant les niveaux d›indépendance, d›impartialité et d›intégrité, 
en mettant en œuvre des stratégies destinées à combattre 
la corruption et les abus, et en garantissant la supervision 
indépendante du système.

 � Lutter contre les causes profondes de l’injustice, en recourant 
aux données issues d’affaires individuelles pour résoudre les 
injustices structurelles, en assurant un accès universel aux 
documents juridiques et d’identité, et en aidant les personnes à 
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conclure et enregistrer des accords juridiques.

 � Utiliser la loi pour réduire les risques, en renforçant le cadre 
législatif relatif à la prévention de la violence et à la non-
discrimination, et à travers des lois et des réglementations visant 
à examiner les plaintes et à minimiser le risque de survenue de 
différends.

3. Investir dans des systèmes et des institutions de 
justice œuvrant pour les personnes et dotés des 
capacités pour répondre à leurs besoins de justice

 � Utiliser les données et les preuves disponibles pour orienter la 
réforme de justice, en sensibilisant davantage les institutions sur 
les besoins non satisfaits, en offrant un accès libre aux données 
dans le cadre d’une plate-forme consacrée aux partenariats et à 
la reddition des comptes, et en influençant les politiques et les 
programmes grâce aux preuves attestant des méthodes efficaces.

 � Libérer le pouvoir transformateur de l’innovation en étendant 
l’accès aux systèmes de justice à de nouveaux acteurs et à de 
nouvelles idées, en créant un environnement réglementaire 
favorable et en évaluant l’impact de l’innovation sur la réduction 
des inégalités en matière de justice.

 � Mettre en œuvre des stratégies de financement plus 
efficaces dans le domaine de la justice, en encourageant les 
investissements dans la justice au niveau national, en préparant 
une feuille de route nationale du financement de la justice pour 
tous et en accédant à de nouvelles sources de financement.

 � Bâtir des systèmes de justice plus cohérents et inclusifs, 
en soutenant les pourvoyeurs de justice, en renforçant la 
diversité et la représentation des femmes à tous les niveaux, 
en examinant de nouveaux modèles de gouvernance et en 
promouvant des normes communes à travers l’ensemble des 
composantes du système de justice.

Un programme d’action 
internationale
L’engagement du Programme 2030 en faveur de la justice pour 
tous requiert une coopération internationale accrue ainsi que des 
partenariats revitalisés dédiés à la justice.

 � Convoquer, au sein des Pionniers pour des sociétés pacifiques, 
justes et inclusives, un groupe de pays résolus à mener à bien la 
justice pour tous.

 � Encourager les pays et les partenaires de l’ensemble des secteurs 
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à consigner les engagements volontaires visant à mettre en œuvre 
l’ODD 16.3.

 � Aider les gouvernements à élaborer des stratégies crédibles, réalistes 
et subventionnées en vue de mettre en œuvre ces engagements.

 � Organiser une réunion biennale rassemblant des ministres de 
la Justice, des procureurs généraux et d’autres responsables de 
la justice, qui servirait de plate-forme aux différents pays pour 
partager leurs expériences, examiner des recommandations et 
renforcer la coopération en matière de justice.

 � Convenir d’un nouvel indicateur dédié à l’ODD 16.3 afin de mesurer 
les progrès réalisés dans le domaine de la justice civile. Cet 
indicateur vise à compléter les indicateurs existants relatifs à la 
détention provisoire et au signalement de crimes violents. Il sera 
par ailleurs mis à l’essai par les États sur la base du volontariat 
avant d’être intégré au cadre mondial des indicateurs. 

 � Former une alliance de partenaires de justice internationaux et 
régionaux afin d’accroître la collaboration et la cohérence.

 � Définir un programme commun de recherche consacré à la justice, 
afin d’accroître la disponibilité des données visant à mesurer les 
progrès réalisés, de renforcer la base d’information sur les stratégies 
efficaces, d’adapter ces preuves aux différents contextes nationaux 
et de communiquer ces données et ces preuves aux responsables 
politiques.

 � Former un collectif de donateurs afin d’encourager davantage les 
investissements dans la justice pour tous et soutenir une hausse de la 
part des financements internationaux allouée au secteur de la justice.

 � Faire davantage écho aux demandes de changement à travers 
des mouvements mondiaux, nationaux et locaux menant des 
campagnes en faveur de la justice pour tous.

L’appel à l’action
Afin de réaliser plus rapidement des progrès, le Groupe de travail 
appelle les gouvernements, les professionnels de la justice, la société 
civile et les organisations internationales du monde entier à réunir leurs 
efforts soutenus en vue de concrétiser la justice pour tous d’ici 2030.

Les gouvernements doivent faire de la justice une priorité politique et 
donner aux ministres de la Justice le mandat et les ressources pour 
résoudre les problèmes considérés par la population comme les plus 
importants. Nous prions les ministres de la Justice, les procureurs 
généraux et les autres responsables nationaux de la justice d’élaborer 
des stratégies et de former des partenariats favorisant la justice pour 
tous.
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Les professionnels de la justice doivent travailler étroitement avec 
les gouvernements pour mener le mouvement en faveur de la 
justice pour tous. Les juges, les procureurs, les avocats, les assistants 
juridiques, la police, les agents pénitentiaires et de probation et les 
autres professionnels peuvent jouer un rôle clé dans cette réforme. 

Les autres secteurs, tels que la santé, l’éducation, la protection 
sociale et l’emploi constituent des partenaires essentiels pour obtenir 
une justice centrée sur les personnes. Un accès accru à la justice 
est indispensable pour réaliser les aspirations du Programme 2030 
concernant les personnes, la planète, la prospérité et la paix.

La société civile habilite les personnes à résoudre leurs problèmes 
de justice et aide les communautés à éradiquer les injustices 
structurelles. Elle permet d’atteindre les segments de la société les 
plus exposés à l’injustice et responsabilise les gouvernements en ce 
qui concerne la mise en œuvre des réformes. Pour être efficaces, les 
défenseurs de la justice ont besoin de financements indépendants et 
de protection.

Le secteur privé peut soutenir le mouvement en faveur de la justice 
pour tous en formant des partenariats avec les gouvernements et la 
justice civile. Les cabinets d’avocat peuvent façonner des approches 
de la justice axées sur les personnes, notamment via leur travail pro 
bono et de défense. Tout comme les innovateurs et les investisseurs 
à impact social, le secteur privé peut élaborer de nouvelles solutions 
pour répondre aux besoins de justice des personnes à moindre coût. 
Les Chambres de commerce peuvent promouvoir l’État de droit et un 
meilleur accès à la justice.

Les organisations régionales et internationales doivent soutenir de 
manière plus cohérente la mise en œuvre nationale des objectifs 
de développement durable liés à la justice. Elles doivent allouer 
davantage de financements à la justice et contribuer à attirer des 
investissements à impact social et issus du secteur privé. Des plates-
formes internationales et régionales sont nécessaires pour faciliter 
le partage de connaissances et favoriser un consensus quant aux 
solutions et stratégies. 

Les fondations et associations philanthropiques jouent également 
un rôle vital dans la promotion de la justice pour tous. Elles peuvent 
participer à attirer davantage l’attention sur les systèmes de justice 
axés sur les personnes, et promouvoir certaines priorités émergentes 
telles que le rôle de la justice dans la prévention. Compte tenu de 
l’ampleur des besoins non satisfaits en matière de justice, le soutien 
d’une importante variété de fondations est bien entendu nécessaire.

Enfin, l’appel à l’action formulé par le Groupe de travail s’adresse 
aux membres de la société eux-mêmes, en tant que requérants, 
bénévoles et défenseurs des systèmes de justice. Ils doivent en effet 
être autonomisés, afin de jouer un rôle central dans la création d’un 
monde plus juste.
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Les pourvoyeurs de justice 
Prendre conscience du potentiel des professionnels de la justice
Le fait de placer les personnes au cœur de la justice nécessite de prendre en compte les 
personnes qui rendent la justice, et celles qui souhaitent l’obtenir.

Ce rapport a souligné l’importance d’un système de justice divers et inclusif, qui s’appuie non 
seulement sur les forces de la « main-d’œuvre » juridique professionnelle traditionnelle, mais 
aussi sur les forces des acteurs de la justice informels et bénévoles.

 � Les responsables de la justice – les ministres de la Justice et tous les responsables qui 
contribuent à façonner le système de justice.

 � Les professionnels de la justice – les juges, procureurs, avocats, associations de juristes, officiers 
de police et membres du personnel pénitentiaires, qui opèrent au sein du système de justice 
formel.

 � Les autres prestataires de service officiels – y compris les services de conseil et d’information, 
assistances téléphoniques, organes de surveillance, instituts de médiation et les autres acteurs 
en charge du traitement des plaintes.

 � Les acteurs de la justice informels et bénévoles – y compris les magistrats non professionnels, 
assistants juridiques communautaires, conseillers financiers ou autres, chefs religieux, chefs 
traditionnels, aînés des communautés, syndicats et autres médiateurs.

 � Les autres secteurs – les autres personnes travaillant dans les domaines de la santé, de 
l’éducation, du logement, de l’immigration et de la protection de l’environnement, et qui jouent 
un rôle dans la promotion et la prestation de la justice.

 � Les innovateurs en matière de justice – y compris les entrepreneurs sociaux, les investisseurs à 
impact social et les innovateurs au sein de start-ups technologiques issus du secteur privé.

 � Les défenseurs de la justice – c’est-à-dire les militants de la société civile dont le but est 
d’autonomiser les personnes et les communautés, de fournir des services juridiques et 
de faire entendre les réclamations en faveur du changement à travers des campagnes de 
sensibilisation et la création de mouvements.

Article de  
fond n°3

Soutenir les défenseurs de la justice
Les personnes travaillant au sein du système de justice sont confrontées à des menaces portant à la fois sur leur 
capacité à effectuer leur travail et sur leur sécurité. 

Les juges, les procureurs et les avocats sont pris pour cible par les parties souhaitant influencer leurs décisions 
ou les empêcher de mener à bien leurs responsabilités.382 Bon nombre d’entre eux sont assassinés, bien que ces 
décès ne suscitent pas de passions mondiales comme cela est le cas pour les journalistes.383 

Les défenseurs issus de la société civile sont les plus exposés. En 2017, le groupe de défense Front Line Defenders 
a reçu 312 signalements de meurtres.384 Deux tiers des personnes tuées étaient engagées dans la défense des 
terres, de l’environnement et des droits des populations autochtones. 84 % d’entre elles ont déjà subi des 
menaces sans recevoir de protection de la part de la police. 

Les membres du Réseau mondial d’autonomisation juridique (Global Legal Empowerment Network) font 
également état de harcèlement régulier, 68 % d’entre eux ont notamment été menacés, individuellement ou à 
travers leur organisation, en raison de leur travail axé sur l’autonomisation juridique.385

L’accord Escazu en est un exemple, il a établi des protections pour les droits d’accès à l’information, la 
participation du public et l’accès à la justice pour les questions d’environnement.386

Nous devons être vigilants face à ces menaces, et le Groupe de travail soutient la demande de la campagne 
Justice pour tous selon laquelle « les personnes habilitées à servir les besoins des communautés en matière de 
justice doivent être en mesure de travailler sans contrainte et sans menace pour leur intégrité physique ».387
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Dans l’exercice de leur travail au quotidien, certains acteurs doivent opérer indépendamment des 
autres pour respecter l’équilibre des pouvoirs et garantir l’indépendance requise par la loi. Toutefois, 
les responsables de la justice peuvent promouvoir la collaboration à travers le système de justice, 
notamment :

1. En favorisant une culture des données, des preuves et de l’apprentissage
L’ensemble des acteurs de la justice doivent être dotés des compétences nécessaires pour 
comprendre les données relatives aux problèmes de justice et les preuves concernant les bonnes 
pratiques et pour en tirer des enseignements, tout en sollicitant l’avis des justiciables, et en assumant 
la responsabilité de la qualité des procédures et de l’équité des procédures de résolution des litiges. 

2. En adoptant une approche stratégique
L’un des messages centraux de ce rapport souligne que les acteurs de la justice doivent délaisser 
les interventions urgentes à court terme au profit d’un modèle visant à élaborer des stratégies 
pour atteindre des objectifs à long terme. Cette transition requiert une volonté forte de la part 
des responsables, et implique de laisser une marge de manœuvre suffisante aux travailleurs des 
institutions de justice pour penser et planifier conjointement certains projets.388

3. En accentuant la diversité
Les systèmes de justice seront davantage efficaces s’ils « ressemblent » aux communautés qu’ils 
entendent servir. À ce titre, une meilleure représentation des femmes est particulièrement cruciale.389 
Des mesures sont nécessaires pour accroître la transparence des processus de recrutement et de 
promotion, cibler les groupes marginalisés et offrir des programmes de mentorat et de formation aux 
personnes précédemment exclues du personnel du système de justice.

4. En adoptant de nouvelles méthodes en matière de formation 
Une justice axée sur les personnes nécessite de renoncer aux formations reposant uniquement sur 
les connaissances juridiques et de privilégier les formations consacrées à la résolution des problèmes. 
Parmi les compétences clés à acquérir figurent notamment l’écoute active, la gestion des conflits, la 
négociation ainsi que le service client et la collecte de données. 

5. En établissant des réseaux de professionnels 
Les réseaux nationaux et internationaux aident les professionnels à apprendre les uns des autres, et 
à accélérer la diffusion d’idées et d’approches nouvelles. Par ailleurs, les officiers de police peuvent 
examiner la manière dont ils peuvent recourir, par exemple, à des approches fondées sur des preuves, 
et les juges peuvent envisager des techniques visant à réduire le nombre d’incarcérations.390 Les 
réseaux peuvent également permettre de rassembler un ensemble d’acteurs juridiques locaux afin 
de résoudre les problèmes de justice les plus urgents.

6. En tissant des liens avec les personnes et les communautés 
La justice pour tous repose sur une coopération étroite entre les acteurs de la justice et les 
communautés dans lesquelles ils vivent et opèrent. De nombreuses institutions de justice devront 
encourager une nouvelle culture fondée sur la collaboration, l’ouverture et la prise en charge des 
personnes ainsi que de leurs besoins. Tous les acteurs dont le rôle est de promouvoir et de défendre la 
justice doivent pouvoir travailler dans des environnements de travail sûrs et sécurisés (voir Encadré).
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Annexe 1

Méthodologie 
Le groupe de travail sur la justice
Le groupe de travail sur la justice a tenu trois réunions pour guider la recherche et 
délibérer sur les conclusions, en février 2018 à Buenos Aires, en Argentine ; en octobre 
2018 à Freetown, en Sierra Leone ; et en février 2019, à La Haye, aux Pays-Bas.

La recherche a été menée sur trois axes de travail organisés autour des questions clés 
auxquelles le groupe de travail cherche à répondre : la taille des inégalités en matière 
de justice ; le bien-fondé de l’investissement ; et ce qui fonctionne pour une justice de 
qualité pour tous. Les partenaires du secteur ont apporté une contribution majeure 
au travail. Les personnes et les organisations qui ont contribué sont citées au début 
du rapport.

Le groupe de travail sur la justice présente la première synthèse globale sur l’ampleur 
et la nature de l’écart de justice, les problèmes de justice les plus courants auxquels 
les populations sont confrontées, ainsi que la première estimation des coûts liés d’un 
accès universel aux services de justice de base.

Les écarts de la justice mondiale
Afin de procéder à une estimation des inégalités mondiales en matière de justice, 
le Groupe de travail sur les inégalités en matière de justice a élaboré un cadre 
conceptuel exhaustif, axé sur les personnes. Ce cadre utilise les personnes, et non 
les institutions, comme grille d’analyse pour comprendre les besoins de justice, la 
manière dont ceux-ci sont actuellement comblés et les exclusions auxquelles sont 
confrontées les populations. 

Le Groupe de travail a exploité ce cadre pour identifier certaines catégories de 
besoins de justice non satisfaits et les problématiques de mesure correspondantes 
utilisant les personnes comme unité statistique d’analyse et s’inscrivant dans le cadre 
des Objectifs de développement durable, soit de manière théorique soit dans le 
cadre des indicateurs officiels approuvés par le Groupe interinstitutions et d’experts 
sur les indicateurs (GIAE-ODD).

Le World Justice Project a entrepris un audit sur plus de 600 sources de données 
potentielles suggérées par les membres du Groupe de travail, y compris des 
ensembles de données nationaux et mondiaux ainsi que des sources de données 
administratives, qualitatives et fondées sur des enquêtes. 

Des sources de données ont finalement été choisies sur la base de trois critères :

1. La couverture géographique. Le fait de recourir au plus grand nombre de 
sources mondiales de données possible – dans la mesure où elles disposent 
d’une couverture nationale adéquate – a permis de garantir des méthodologies 
de collecte de données et des chiffres liés à l’inégalité en matière de justice 
comparables à travers l’ensemble des pays. 
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2. Une reconnaissance officielle. Le fait d’employer des sources de données 
officielles, telles que les sources présentées par l’ONUDC, l’OIT et la Banque 
mondiale, a favorisé une plus grande acceptation des sources de données 
sélectionnées et assuré une cohérence par rapport aux méthodologies dédiées 
aux indicateurs en matière d’inégalités de justice déjà mises en place dans le 
cadre des indicateurs officiels des ODD. 

3. Données publiques et méthodologie de mesure. Afin d’effectuer des évaluations 
au niveau national, de réaliser des estimations pour les pays dépourvus de 
données, et de définir la distribution de l’injustice parmi les populations 
vulnérables, l’évaluation des inégalités en matière de justice s’est appuyée 
presque exclusivement sur les données accessibles au public.

Le World Justice Project a présenté des chiffres nationaux pour chaque point de 
mesure et chaque source de données correspondante, et déterminé les méthodes 
pour extrapoler des estimations concernant les pays non couverts par les sources 
de données. Pour les pays ne disposant d’aucunes estimations parmi les différents 
ensembles de données, le WJP a réalisé des estimations sur la base des valeurs 
moyennes observées dans les régions et les pays aux niveaux de revenus similaires. Le 
WJP s’est appuyé sur les classifications géographiques des Nations Unies ainsi que sur 
les classifications de revenus de la Banque mondiale pour établir des regroupements 
en fonction des régions et des revenus, sur lesquels reposent ces extrapolations. 

Le WJP a accordé une attention particulière à l’élaboration de mesures visant 
à estimer le nombre de personnes dont les besoins de justice d’ordre civil et 
administratif ne sont pas satisfaits, et de victimes de crimes violents et non violents 
n’ayant pas porté plainte auprès d’une autorité compétente. En ce qui concerne les 
besoins de justice civile et administrative, la mesure multidimensionnelle établie 
reposait sur les résultats d’enquêtes. Cette mesure vise à évaluer la capacité juridique, 
l’accès à une assistance appropriée, le processus de résolution et les résultats 
obtenus pour les personnes ayant rencontré un problème juridique d’ordre civil et 
administratif. En ce qui concerne les crimes violents et non violents, le WJP a eu 
recours aux données issues d’enquêtes concernant les dépôts de plainte recueillies 
par les offices nationaux de statistiques dans plus de 60 pays en vue de réaliser des 
estimations fondées sur la méthodologie consacrée à l’indicateur de l’ODD 16.3.1. 
Pour les pays ne disposant d’aucunes données administratives, le WJP a élaboré une 
méthode permettant d’ajuster les taux de criminalité et d’établir le « chiffre noir » 
(c’est-à-dire les crimes non signalés ou non constatés). 

Les estimations correspondantes concernant les inégalités en matière de justice ont 
été ajustées afin de prendre en compte la double comptabilisation des personnes 
relevant de différentes catégories d’inégalité de justice (par exemple les victimes de 
violence dépourvues de personnalité juridique, ou les personnes ne pouvant obtenir 
justice dans le cadre de problèmes de justice pénale ou civile). Le problème de la 
double comptabilisation a notamment été résolu en ôtant les populations des pays 
connaissant des niveaux élevés d’insécurité et dépourvus de règle de droit des autres 
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catégories d’inégalité en matière de justice. En ce qui concerne les autres problèmes 
de chevauchement, le WJP a employé des mesures indirectes issues de son sondage 
de 2018 mené auprès de la population globale (General Population Poll) pour 
estimer le degré de chevauchement entre, d’une part, les personnes dont les besoins 
de justice d’ordre civil et administratif ne sont pas satifisfaits et les victimes non 
signalées de crimes violents et non violents, et d’autre part les personnes dépourvues 
de personnalité juridique, de contrats de travail formels et de titres fonciers ou 
immobiliers. Cette méthode a permis au WJP d’éviter la double comptabilisation 
à travers l’ensemble du cadre des inégalités en matière de justice et au sein des 
différentes catégories de besoins de justice non satisfaits. 

Afin d’identifier les principaux problèmes de justice rencontrés par les populations, 
les données utilisées ont été recueillies à partir de 78 enquêtes différentes, et 
notamment de 63 enquêtes nationales sur le signalement de crimes, de l’enquête 
mondiale sur les besoins de justice menée par le WJP et de 14 enquêtes nationales 
sur les besoins juridiques conduites par HiiL.

Pour davantage d’informations sur la méthodologie appliquée pour réaliser les 
estimations concernant les inégalités en matière de justice mentionnées dans ce 
rapport, veuillez consulter : World Justice Project, Measuring the Justice Gap: A 
People-Centered Assessment of Unmet Justice Needs Around the World. (Groupe de 
travail sur la justice, document d’information, avril 2019).

Coûts de l’ODD16.3
Le Groupe de travail sur la justice a chargé le think tank mondial indépendant 
Overseas Development Institute (ODI) de produire la première estimation du coût de 
la mise en œuvre de l’ODD16.3; des coûts d’un accès universel aux services de justice 
de base dans des pays du monde entier. Ce rapport de recherche rapide évalue 
également le déficit de financement auquel sont confrontés les pays qui mettent 
en œuvre l’ODD16.3. L’intention est que cet exercice soit développé par le biais d’un 
exercice à plus grande échelle et à plus longue échéance. L’un des objectifs de cet 
exercice d’établissement des coûts étant d’évaluer le déficit de financement, il s’est 
notamment concentré sur les pays à faible revenu, où l’accessibilité financière serait 
probablement la plus difficile.

Après des discussions initiales avec de nombreuses parties prenantes, ODI a adopté 
une approche centrée sur les personnes, axée sur ce qui est nécessaire pour traiter les 
problèmes de justice « quotidiens » des personnes dans leurs communautés. Le calcul 
des coûts repose sur l’idée que, pour réaliser l’ODD 16.3, les services de justice de 
base devraient être universellement disponibles. La justice fondamentale universelle 
n’étant pas encore définie, ODI a choisi la définition suivante : un système qui répond 
aux besoins quotidiens des personnes en matière de justice et qui est mis en œuvre 
par le biais de mécanismes formels et moins formels qui ont souvent besoin de 
transformation, et qui est universellement disponible - c’est-à-dire accessible et 
abordable pour tous.

L’analyse couvre 201 pays et évalue les coûts du système de justice de base au niveau 
local, tenant compte à la fois des mécanismes relativement informels (traditionnels, 
religieux et de la société civile) et des organisations officielles de première ligne 
telles que la police et les tribunaux locaux. L’analyse prend également en compte ce 
que les habitants dépensent de leurs propres poches lorsqu’ils cherchent à obtenir 
justice.



129

Plus spécifiquement, l’analyse de l’ODI comprend les éléments suivants de la justice 
fondamentale :

 � Conseils, assistance et autonomisation juridiques, fournis dans les communautés 
par des parajuristes, des avocats, des centres de conseil juridique, des syndicats ou 
des groupes de défense des droits.

 � Les institutions de justice formelle qui jouent un rôle de premier plan dans la 
résolution des conflits, des différends et des griefs, y compris les tribunaux de rang 
inférieur, la police de proximité et la chaîne de la justice pénale.

 � Des mécanismes alternatifs pour résoudre les problèmes juridiques, les conflits, 
les litiges et les griefs, tels que la médiation communautaire, les tribunaux 
traditionnels et les ombudsmen.

 � Des mécanismes qui renforcent la responsabilité du système de justice pour 
les services fournis aux personnes et aux communautés et qui s’attaquent à la 
corruption et aux abus.

L’accent étant mis sur la justice fondamentale pour les besoins quotidiens de 
la population, certains aspects de la justice classique n’ont pas été inclus, par 
exemple : cours supérieures / cours d’appel. Les besoins spécifiques au contexte 
tels que la justice transitionnelle n’étaient pas non plus inclus, car ils étaient déjà 
spécifiquement couverts par une des équipes du groupe de travail.

L’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO), 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et la Banque mondiale ont mis au point 
des méthodologies pendant de nombreuses années pour chiffrer la réalisation des 
objectifs de développement durable relatifs à l’éducation et à la santé. Comme 
pour ces secteurs, les coûts de la justice sont établis pour un niveau de base de 
prestation de services et sont basés sur des modèles de prestation standard, tout en 
reconnaissant que des systèmes améliorés peuvent être plus efficaces.

Les principales sources de données venaient de l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (ONUDC) ; World Prison Brief ; une enquête mondiale réalisée 
par l’Institut d’innovation du droit de La Haye sur les dépenses personnelles et une 
évaluation des coûts de l’assistance juridique que les auteurs avaient élaborés pour 
The Law & Development Partnership (LDP), financé par le CRDI canadien et Open 
Society Foundations. Les données macroéconomiques et démographiques de base 
sont tirées des indicateurs de développement de la Banque mondiale et des Nations 
Unies, respectivement. Les hypothèses clefs sur les principaux inducteurs de coûts - 
le personnel de première ligne - étaient fondées sur les objectifs convenus par l’ONU 
(le cas échéant) et ont été vérifiées par comparaison avec un échantillon limité de 
budgets de faible revenu et de budgets nationaux des pays de l’OCDE que l’on a pu 
effectuer dans le cadre de cette mission de recherche rapide.

Pour plus de détails sur la méthodologie suivie pour estimer le coût de la justice pour 
tous, abordés dans ce rapport, veuillez consulter : Marcus Manuel, Clare Manuel et 
Harsh Desai, Universal access to basic justice : costing SDG 16.3 ODI Working Paper 
554 (Londres : Overseas Development Institute, 2019). Document préparé pour le 
Groupe de travail sur la justice. Un ensemble de données complet est disponible sur 
demande auprès des auteurs.
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